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Introduction 
 
Le présent document vise à faire apparaître l’ensemble des différences entre le Cahier technique 
CT2027.1.0, publié en décembre 2025 et le Cahier technique CT2026.1.2 publié en janvier 2026. 
 
Pour chaque évolution, une justification est indiquée (en bleu italique dans le corps du document). 
 
La note différentielle est organisée par grands sujets d’évolution. Pour sa bonne compréhension, cela 
signifie que pour chaque évolution concernée, seules les modifications relatives à ce sujet 
apparaissent. 
 
Pour plus d’informations concernant l’évolution de la Norme NEODeS, vous pouvez poser toutes vos 
questions à notre équipe support directement sur le site de Net-Entreprises. 
 

Légende 
 

Emplacement de la modification dans le Cahier technique 
 

Avant Après 
Elément supprimé en rouge Elément ajouté en vert 
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1. Modification du numéro de version du Cahier technique 
pour la version de norme P27V01 

 

 
1.1. Page de garde 

 

Avant Après 
Page de garde 

CT2026.1.2 

Page de garde  

CT2027.1.0 

 

1.2. Rubrique « Numéro de version de la norme utilisée - S10.G00.00.006 » 
 

Avant Après 
Enumération 

P26V01 - Année 2026 Version 1 

Enumération 

P27V01 - Année 2027 Version 1 
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2. Normalisation de la déclaration des suspensions de 
contrat  

 

Justification : 
Des travaux de normalisation ont été conduits sur le sujet des suspensions de contrat déclarées 
aujourd'hui au niveau du bloc « Autre suspension de l'exécution du contrat - S21.G00.65 ». La conclusion 
de ces travaux a mené à une remodélisation.  

Un bloc « Aménagement du temps de travail - S21.G00.75 » est créé pour déclarer des situations pour 
lesquelles les modalités d’exercice du temps de travail du contrat changent temporairement. 

A l'occasion de ces travaux, au regard des différents éléments comme pour exemple une évolution de 
la réglementation, les libellés de certaines suspensions ont été ajustés.  

Il a également été relevé que des suspensions présentes en bloc « Autre suspension de l'exécution du 
contrat - S21.G00.65 » n'étaient plus d'actualité, raison pour laquelle elles sont supprimées. 

 

2.1. 2.7.1 Intégration en norme  
 

Avant Après 
[…] 

- « Autre suspension de l'exécution du contrat - 
S21.G00.65 » au niveau de la rubrique « Motif de 
suspension - S21.G00.65.001 » 

- « Base assujettie - S21.G00.78 » au niveau de la 
rubrique « Code de base assujettie - S21.G00.78.001 » 

[…] 

 

[…] 

- « Autre suspension de l'exécution du contrat - 
S21.G00.65 » au niveau de la rubrique « Motif de 
suspension - S21.G00.65.001 » 

- « Aménagement du temps de travail - S21.G00.75 » au 
niveau de la rubrique « Motif de l'aménagement - 
S21.G00.75.001 » 

- « Base assujettie - S21.G00.78 » au niveau de la 
rubrique « Code de base assujettie - S21.G00.78.001 » 

[…] 

 

  



10 
 

2.2. 4.4.12 Les contrôles appliqués aux rubriques de datation de la DSN 
mensuelle et de la DSN de substitution 

 

Avant Après 
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2.3. 8 Arborescence 
 

Avant Après 
DSN mensuelle 

[…] 

 
[…] 
 

DSN mensuelle 

[…] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 

 

Avant Après 
Signalement Fin de contrat de travail unique 

 
 

Signalement Fin de contrat de travail unique 
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Avant Après 
Signalement Amorçage des données variables 

 

Signalement Amorçage des données variables  

 

 

2.4. Bloc « Autre suspension de l'exécution du contrat - S21.G00.65 » 
 

Avant Après 
Description 

En cas de suspension supra-mensuelle, la suspension 
doit être déclarée dans toutes les DSN mensuelles dont 
le Mois Principal déclaré présente une période 
commune avec la suspension concernée. 

Description 

Il permet à l'établissement de déclarer les informations 
relatives à une suspension « totale » de l’exécution du 
contrat : absence à temps plein du salarié sans maintien 
de sa rémunération normale par son employeur. Cette 
suspension ne modifie pas les conditions d’exécution 
du contrat. Cependant, les obligations contractuelles 
ne s’exercent plus de manière temporaire. 

En cas de suspension supra-mensuelle, la suspension 
doit être déclarée dans toutes les DSN mensuelles dont 
le mois principal déclaré présente une période 
commune avec la suspension concernée. 

 

2.5. Rubrique « Motif de suspension - S21.G00.65.001 » 
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
200 - COP (Congés payés) 
[…] 
606 - Détachement d'un salarié IEG en France 
607 - Congé de présence parentale 

Enumération 

[…] 
200 - COP (Congés payés indemnisés par une caisse de 
congés payés) 
[…] 
606 - Détachement d'un salarié IEG 
607 - Congé de présence parentale 
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608 - CASA-CATS (Cessation d'Activité des Travailleurs 
Salariés) 
609 - CIF (Congé Individuel de Formation) 
610 - Projet de Transition Professionnelle (PTP) ou Congé 
de Reconversion Professionnelle (CRP) 
[…] 
618 - Congé de formation économique, sociale et 
syndicale 
[…] 
648 - Conventions d'Allocations Spéciales du FNE 
(ASFNE) 
650 - Congé de proche aidant 
[…] 
663 - [FP] Congé non rémunéré de 18 jours pour 
mandats municipaux ou départementaux ou régionaux 
[…] 
680 - Congé sans solde cotisé 
681 - Détachement hors IEG 
683 - Potentiel nouveau motif de suspension A 
[…] 

608 - CASA-CATS (Cessation d'Activité des Travailleurs 
Salariés) 
610 - Projet de Transition Professionnelle (PTP) ou Congé 
de Reconversion Professionnelle (CRP) 
[…] 
618 - Congé de formation économique, sociale, 
environnementale et syndicale (CFESES) 
[…] 
 
650 - Congé de proche aidant 
[…] 
663 - Congé non rémunéré de 18 jours pour mandats 
municipaux ou départementaux ou régionaux 
[…] 
680 - Congé sans solde cotisé 
683 - Potentiel nouveau motif de suspension A 
[…] 

 

 

2.6. Bloc « Aménagement du temps de travail - S21.G00.75 » 
 

 

Avant Après 
 CCH-12 : Les motifs « 605 - Congé statutaire », « 612 - 

Congé de candidat parlementaire ou élu à mandat local 
», « 628 - Congé de solidarité internationale », « 630 - 
Congé d'enseignement ou de recherche », « 631 - Congé 
mutualiste de formation », « 633 - Congé pour 
acquisition de la nationalité », « 642 - Convention FNE 
d'aide au passage à temps partiel » et « 647 - Réduction 
temps d'emploi » sont autorisés si et seulement si la « 
Nature de la déclaration - S20.G00.05.001 » est égale à 
« 07 - Signalement Fin du contrat de travail Unique » et 
si la « Date de début de la suspension - S21.G00.65.002 
» est antérieure au 1er janvier 2027. Dans le cas 
contraire, ils sont interdits. 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Aménagement du temps de travail 
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2.7. Rubrique « Motif de l'aménagement - S21.G00.75.001 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Motif de l'aménagement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

AmenagementTempsTravail.Motif 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Motif de l'aménagement du temps de travail. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

Enumération 

Avant Après 
Liste des rubriques 

 

Liste des rubriques 

Motif de l'aménagement S21.G00.75.001 
Date de début de l'aménagement S21.G00.75.002 
Date de fin de l'aménagement S21.G00.75.003 
Ancien motif de l'aménagement S21.G00.75.004 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Ce bloc doit être renseigné lorsqu'un aménagement du 
temps de travail modifie temporairement la durée 
contractuelle de travail applicable à l’individu (déclarée 
dans la rubrique « Quotité de travail du contrat - 
S21.G00.40.013 »). 
Cet aménagement doit être déclaré dans chaque DSN 
mensuelle dont le mois principal déclaré présente une 
période commune avec l'aménagement concerné. 
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Avant Après 
Longueur Longueur 

[3,3] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

114 - Invalidité catégorie 2  
116 - Invalidité catégorie 3 
607 - Congé de présence parentale 
627 - Congé de solidarité familiale 
630 - Congé d'enseignement ou de recherche 
632 - Congé parental d'éducation 
635 - Congé pour création ou reprise d'entreprise 
642 - Convention FNE d'aide au passage à temps partiel 
645 – Retraite progressive 
646 - Préretraite d’entreprise sans rupture du contrat de 
travail 
647 - Réduction temps d'emploi 
650 - Congé de proche aidant 
652 - Inaptitude temporaire liée à la grossesse 
683 - Potentiel nouveau motif d'aménagement A 
684 - Potentiel nouveau motif d'aménagement B 
685 - Potentiel nouveau motif d'aménagement C 
687 - Potentiel nouveau motif d'aménagement D 
688 - Potentiel nouveau motif d'aménagement E 
998 - Annulation 

 

2.8. Rubrique « Date de début de l'aménagement - S21.G00.75.002 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Date de début de l'aménagement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

AmenagementTempsTravail.DateDebut 
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Avant Après 
Description 

 
 

Description 

Date de début de la période sur laquelle la modalité 
d'exercice du contrat de travail est aménagée dans le 
cadre de l'aménagement du temps de travail. Dans le 
cas d'un aménagement supra-mensuel, l'aménagement 
doit être déclaré dans toutes les DSN mensuelles dont 
le mois principal déclaré présente une période 
commune avec l'aménagement concerné. Elle doit 
rester la même dans cette rubrique sur toutes les DSN 
mensuelles qui portent l'information. 

 

Avant Après 
Type Type 

Date 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[8,8] 

 

Avant Après 
 CSL-00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-

9]{2} 

 

Avant Après 
 CCH-11 : La Date de début de l'aménagement doit être 

supérieure ou égale à la date de début du contrat. 

 

Avant Après 
 CCH-12 : Si la rubrique « Motif de l'aménagement - 

S21.G00.75.001 » est renseignée avec une valeur 
différente de « 998 - Annulation », la « Date de début 
de l'aménagement - S21.G00.75.002 » doit être 
inférieure ou égale à la « Date de fin du contrat - 
S21.G00.62.001 » renseignée dans un bloc « Fin du 
contrat - S21.G00.62 » de motif (S21.G00.62.002) 
différent de « 099 - annulation ». Ce contrôle ne 
s'applique ni pour une annulation de fin de contrat ni 
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pour une annulation d'aménagement du temps de 
travail. 

 

Avant Après 
 SIG-13 : Se reporter au paragraphe 4.4.12 de 

l’introduction traitant de la datation dans une DSN 
mensuelle. 

 

2.9. Rubrique « Date de fin de l'aménagement - S21.G00.75.003 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Date de fin de l'aménagement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique 

 

Identifiant sémantique 

AmenagementTempsTravail.DateFin 

 

Avant Après 
Description 

 
 

Description 

Date de fin de la période sur laquelle la modalité 
d'exercice du temps de travail du contrat est aménagée 
dans le cadre de l'aménagement du temps de travail si 
elle est connue. 

 

Avant Après 
Type Type 

Date 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[8,8] 
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Avant Après 
 CSL-00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-

9]{2} 

 

Avant Après 
 CCH-11 : La « Date de fin de l'aménagement - 

S21.G00.75.003 » doit être supérieure ou égale à la « 
Date de début de l'aménagement - S21.G00.75.002 ». 

 

2.10. Rubrique « Ancien motif de l'aménagement - S21.G00.75.004 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Ancien motif de l'aménagement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

AmenagementTempsTravail.AncienMotif 

 

Avant Après 
Description 

 
 

Description 

Ancien motif de l'aménagement du temps de travail 
pour le contrat. Cette rubrique n'est à renseigner qu'en 
cas d'annulation ou de correction. 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[3,3] 
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Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

114 - Invalidité catégorie 2  
116 - Invalidité catégorie 3 
607 - Congé de présence parentale 
627 - Congé de solidarité familiale 
630 - Congé d'enseignement ou de recherche 
632 - Congé parental d'éducation 
635 - Congé pour création ou reprise d'entreprise 
642 - Convention FNE d'aide au passage à temps partiel 
645 – Retraite progressive 
646 - Préretraite d’entreprise sans rupture du contrat de 
travail 
647 - Réduction temps d'emploi 
650 - Congé de proche aidant 
652 - Inaptitude temporaire liée à la grossesse 
683 - Potentiel nouveau motif d'aménagement A 
684 - Potentiel nouveau motif d'aménagement B 
685 - Potentiel nouveau motif d'aménagement C 
687 - Potentiel nouveau motif d'aménagement D 
688 - Potentiel nouveau motif d'aménagement E 

 

 

 

 

 

 

3. Transfert de recouvrement des cotisations vieillesse 
pour les individus affiliés au régime spécial de retraite 
RATP  

 

Justification : 
Ces évolutions s'inscrivent dans le cadre de l'ouverture à la concurrence des transports publics et 
ferroviaires. Elles permettent de détailler les éléments qui sont pris en compte pour l'ouverture de droits 
majorés, appréciés tout au long de la carrière d'un individu. 
Un contrôle est créé et un autre est modifié afin de restreindre la déclaration des suppléments de 
rémunération des agents SNCF au niveau du bloc « Prime, gratification et indemnité - S21.G00.52 » 
uniquement pour des périodes antérieures au 1er janvier 2027. 
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3.1. 2.1.3 Déclaration des éléments de revenus bruts et mesures d’activité 
 

Avant Après 
[…] 

2.1.3.4 Modalités déclaratives des éléments financiers 
présents au sein des blocs « Prime, gratification et 
indemnité » et « Autre élément de revenu brut » 

[…] 

[…] 

2.1.3.4 Modalités déclaratives des éléments financiers 
présents au sein des blocs « Prime, gratification et 
indemnité », « Elément de revenu associé à des droits 
spécifiques » et « Autre élément de revenu brut » 

[…] 

 

3.2. 2.1.3.1 Périmètre 
 

Avant Après 
Les éléments financiers sont portés par 4 blocs : 

[…] 

- Le bloc « Autre élément de revenu brut » qui véhicule 
les avantages en nature, frais professionnels (y compris 
le montant de la Déduction Forfaitaire Spécifique si 
applicable), l’intéressement, la participation, 
l’abondement aux plans d’épargne, la participation 
patronale à divers frais (transport, titre-restaurant), les 
sommes versées par un tiers... En paie, ces autres 
éléments de revenu brut n’étant pas forcément 
rattachés à un contrat de travail, ils seront uniquement 
déclarés par date de versement de la paie à l’individu. 

Exemples: 

- Le versement d’un commissionnement commercial au 
profit d’un individu en l’absence de toute relation 
contractuelle avec le payeur 

- Le versement d’un intéressement à un salarié disposant 
de plusieurs contrats de travail au sein du même 
établissement. Dans ce cas de figure, le montant 
d’intéressement peut ne pas être rattaché à un contrat 
en particulier 

Le « type » et la « mesure de l’activité » donnant lieu à 
rémunération, sont déclarés au sein du bloc « Activité ». 
Ce dernier ne peut exister qu’en présence du bloc « 
Rémunération ». 

Les éléments financiers sont portés par différents blocs 
: 

[…] 

- Le bloc « Autre élément de revenu brut » qui véhicule 
les avantages en nature, frais professionnels (y compris 
le montant de la Déduction Forfaitaire Spécifique si 
applicable), l’intéressement, la participation, 
l’abondement aux plans d’épargne, la participation 
patronale à divers frais (transport, titre-restaurant), les 
sommes versées par un tiers... En paie, ces autres 
éléments de revenu brut n’étant pas forcément 
rattachés à un contrat de travail, ils seront uniquement 
déclarés par date de versement de la paie à l’individu. 

Exemples: 

- Le versement d’un commissionnement commercial au 
profit d’un individu en l’absence de toute relation 
contractuelle avec le payeur 

- Le versement d’un intéressement à un salarié disposant 
de plusieurs contrats de travail au sein du même 
établissement. Dans ce cas de figure, le montant 
d’intéressement peut ne pas être rattaché à un contrat 
en particulier 

- Le bloc « Elément de revenu associé à des droits 
spécifiques » qui véhicule les éléments de revenu dont 
le versement permet à un individu de bénéficier de 
droits majorés tout au long de sa carrière (régimes 
spéciaux de retraite). En paie, ces éléments de revenu 
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La déclaration des éléments financiers repose sur des 
notions de périodes différentes selon le bloc. 

associés à des droits spécifiques ne sont pas forcément 
rattachés à un seul contrat.  

Le « type » et la « mesure de l’activité » donnant lieu à 
rémunération, sont déclarés au sein du bloc « Activité ». 
Ce dernier ne peut exister qu’en présence du bloc « 
Rémunération ». 

La déclaration des éléments financiers repose sur des 
notions de périodes différentes selon le bloc. 

 

3.3. 2.1.3.2 Définition des notions de périodes 
 

Avant Après 
[…] 

Période de rattachement des éléments exceptionnels de 
revenu brut (prime gratification et indemnité ou autre 
élément de revenu brut) 

Un élément exceptionnel de revenu brut peut être versé 
à une fréquence différente de la paie. Certains éléments 
de revenu sont par exemple attribués au titre d’une 
période de présence du salarié dans l’entreprise ou 
l’établissement : le 13ème mois peut être versé au titre 
d’un exercice, un commissionnement commercial peut 
être versé au titre d’un trimestre. 

La notion de période de rattachement permet 
également de prendre en compte les cas où le 
versement de l’élément exceptionnel de revenu brut est 
conditionné à la présence du salarié sur une période 
donnée. La période de rattachement de la prime en 
question sera alors renseignée en fonction de la 
présence de l’individu dans l’entreprise.  

[…] 

[…] 

Période de rattachement des éléments exceptionnels de 
revenu brut (prime gratification et indemnité ou 
élément de revenu associé à des droits spécifiques ou 
autre élément de revenu brut) 

Un élément exceptionnel de revenu brut peut être versé 
à une fréquence différente de la paie. Certains éléments 
de revenu sont par exemple attribués au titre d’une 
période de présence du salarié dans l’entreprise ou 
l’établissement : le 13ème mois peut être versé au titre 
d’un exercice, un commissionnement commercial peut 
être versé au titre d’un trimestre. 

De même, le versement d'élément de revenu associé à 
des droits spécifiques peut s'inscrire dans une 
périodicité différente de la paie. 

La notion de période de rattachement permet 
également de prendre en compte les cas où le 
versement de l’élément exceptionnel de revenu brut (ou 
de l'élément de revenu associé à des droits spécifiques) 
est conditionné à la présence du salarié sur une période 
donnée. La période de rattachement de la prime en 
question sera alors renseignée en fonction de la 
présence de l’individu dans l’entreprise.  

[…] 
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3.4. 2.1.3.4 Modalités déclaratives des éléments financiers présents au sein 
des blocs « Prime, gratification et indemnité », « Elément de revenu 
associé à des droits spécifiques » et « Autre élément de revenu brut » 

 

Avant Après 
Les éléments financiers déclarés au sein des blocs « 
Prime, gratification et indemnité » et « Autre élément de 
revenu brut » sont déclarés par : 

- Période de rattachement, selon les types d'éléments 
financiers 

- Et date de versement de la prime, gratification ou 
indemnité ou de l'autre élément de revenu brut portée 
dans le bloc Versement individu au titre duquel est 
constitué le bloc Rémunération 

Les éléments financiers déclarés au sein des blocs « 
Prime, gratification et indemnité », « Elément de revenu 
associé à des droits spécifiques » et « Autre élément de 
revenu brut » sont déclarés par : 

- Période de rattachement, selon les types d'éléments 
financiers 

- Et date de versement de la prime, gratification ou 
indemnité ou de l'autre élément de revenu brut ou 
associé à des droits spécifiques portée dans le bloc 
Versement individu au titre duquel est constitué le bloc 
Rémunération 

 

3.5. 2.1.3.6 Modalités déclaratives d’un rappel de paie 
 

Avant Après 
Un rappel de paie concrétise la correction d’une paie 
antérieure au titre des Rémunérations ou au titre des 
Primes, Indemnités et Gratifications. 

[…] 

Un rappel de paie concrétise la correction d’une paie 
antérieure au titre des Rémunérations ou au titre des 
Primes, Indemnités et Gratifications ou au titre 
d'éléments de revenu associé à des droits spécifiques. 

[…] 

2.1.3.6.3 Rappels d'éléments de revenu associés à des 
droits spécifiques 

Le rappel d'éléments associés à des droits spécifiques 
peut être nécessaire pour correction : 

- Du type ou de la période de rattachement, entrainant 
l’obligation de déclarer une annulation de la 
déclaration initiale accompagnée si opportun d’une 
déclaration corrective correcte en remplacement. 

- Du montant. Une correction de montant, sans 
modification de type et/ou de période de rattachement 
peut être réalisée en approche cumulative en déclarant 
le montant de la correction qualifié par le type et la 
période de rattachement initialement déclarée 
(S21.G00.59.004 / S21.G00.59.005), si cela fait sens. 
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3.6. 4.4.12 Les contrôles appliqués aux rubriques de datation de la DSN 
mensuelle et de la DSN de substitution 

 

Avant Après 

 

 

 

3.7. 8 Arborescence 
 

Avant Après 
DSN mensuelle 

[…] 

 
[…] 
 

DSN mensuelle 

[…] 
 
[…] 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 
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Avant Après 
Signalement Fin de contrat de travail unique 

 
 

Signalement Fin de contrat de travail unique 

 

 

3.8. Rubrique « Type - S21.G00.52.001 » 
 

Avant Après 
 CCH-34 : Si la rubrique « Type - S21.G00.52.001 » est 

renseignée avec la valeur « 052 - Supplément de 
rémunération des agents classe 4 niveau 2 position de 
rémunération 19 », « 053 - Supplément de 
rémunération des agents classe 1 à 3 et 5 à 8 » ou « 054 
- Supplément de rémunération agents et ex-agents de 
conduite », la période renseignée au niveau des 
rubriques « Date de début de la période de 
rattachement - S21.G00.52.003 » et « Date de fin de la 
période de rattachement - S21.G00.52.004 » doit 
obligatoirement être antérieure au 1er janvier 2027. 

Ce contrôle vise à interdire la déclaration de ces primes 
au niveau du bloc « Prime, gratification et indemnité - 
S21.G00.52 » à compter de la version de norme P27V01, 
à partir de laquelle elles sont à renseigner 
obligatoirement au niveau du bloc « Elément de revenu 
associé à des droits spécifiques - S21.G00.59 » si elles 
sont rattachées à une période supérieure à 2026. 
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3.9. Rubrique « Date de début de la période de rattachement - 
S21.G00.52.003 » 

 

Avant Après 
CCH-12 : Cette rubrique est obligatoire si le code type de 
prime, gratification et indemnité est « 026 – Prime 
exceptionnelle liée à l'activité avec période de 
rattachement spécifique », « 027 - Prime liée à l'activité 
avec période de rattachement spécifique », « 029 - Prime 
liée au rachat des jours de RTT avec période de 
rattachement spécifique » ou « 902 - Potentiel nouveau 
type de prime exceptionnelle de pouvoir d'achat 
(PEPA) ». 

CCH-12 : Cette rubrique est obligatoire si le code type de 
prime, gratification et indemnité est « 026 – Prime 
exceptionnelle liée à l'activité avec période de 
rattachement spécifique », « 027 - Prime liée à l'activité 
avec période de rattachement spécifique », « 029 - Prime 
liée au rachat des jours de RTT avec période de 
rattachement spécifique », « 052 - Supplément de 
rémunération des agents classe 4 niveau 2 position de 
rémunération 19 », « 053 - Supplément de 
rémunération des agents classe 1 à 3 et 5 à 8 », « 054 - 
Supplément de rémunération agents et ex-agents de 
conduite » ou « 902 - Potentiel nouveau type de prime 
exceptionnelle de pouvoir d'achat (PEPA) ». 

 

3.10. Rubrique « Date de fin de la période de rattachement - S21.G00.52.004 » 
 

Avant Après 
CCH-13 : Cette rubrique est obligatoire si le code type de 
prime, gratification et indemnité est « 026 – Prime 
exceptionnelle liée à l'activité avec période de 
rattachement spécifique », « 027 - Prime liée à l'activité 
avec période de rattachement spécifique » ou « 029 - 
Prime liée au rachat des jours de RTT avec période de 
rattachement spécifique ». 

CCH-13 : Cette rubrique est obligatoire si le code type de 
prime, gratification et indemnité est « 026 – Prime 
exceptionnelle liée à l'activité avec période de 
rattachement spécifique », « 027 - Prime liée à l'activité 
avec période de rattachement spécifique », « 029 - Prime 
liée au rachat des jours de RTT avec période de 
rattachement spécifique », « 052 - Supplément de 
rémunération des agents classe 4 niveau 2 position de 
rémunération 19 », « 053 - Supplément de 
rémunération des agents classe 1 à 3 et 5 à 8 » ou « 054 
- Supplément de rémunération agents et ex-agents de 
conduite ». 

 

 
 

3.11. Bloc « Elément de revenu associé à des droits spécifiques - S21.G00.59 » 
 

Avant Après 
Libellé Libellé 
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Avant Après 
Description 

 

Description 

Ce bloc détaille les éléments de revenus dont le 
versement conduit à l'ouverture de droits majorés, 
appréciés tout au long de la carrière d'un individu. 

Ces éléments de revenu ne sont pas obligatoirement 
rattachés à un seul et unique contrat. 

Le versement de ces éléments de revenus peut 
dépendre d’un statut particulier de l’individu 
notamment pour les individus affiliés à un régime 
spécial. 

- Pour la CRP RATP, les éléments renseignés dans ce 
bloc permettent d’identifier les primes spécifiques aux 
individus relevant du régime spécial de retraite de la 
RATP telles que les primes collectives de pénibilité, les 
primes de nuit pour octroi de points retraite et les 
primes exonérées de cotisation sous réserve du non-
dépassement d’un plafond. 

- Pour la CPRPF, les éléments renseignés correspondent 
aux suppléments de rémunération versés selon le 
statut de l’individu ainsi qu’aux primes de traction. 

 

 

3.12. Rubrique « Type - S21.G00.59.001 » 
 

Avant Après 
Libellé Libellé 

 Elément de revenu associé à des droits spécifiques 

Avant Après 
Liste des rubriques 

 

Liste des rubriques 

Type S21.G00.59.001 
Montant S21.G00.59.002 
Nombre d'heures S21.G00.59.003 
Date de début de période de rattachement 
S21.G00.59.004 
Date de fin de période de rattachement S21.G00.59.005 
Numéro de contrat S21.G00.59.006 
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 Type 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.Type 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Type d’élément de revenu dont le versement permet à 
un individu de bénéficier de droits spécifiques. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

Référentiel 

 

Avant Après 
Référentiel 

 

Référentiel 

Table ERADS - Elément de revenu associé à des droits 
spécifiques 

 

Avant Après 
 CRE-11 : Valeurs autorisées 

 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[3,3] 

 

3.13. Rubrique « Montant - S21.G00.59.002 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Montant 
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Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.Montant 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Il s'agit du montant de l’élément de revenu associé à 
des droits spécifiques.  

Pour la CRP RATP et pour la CPRPF, le montant 
renseigné doit être celui avant toute déduction 
éventuelle de cotisations sociales. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

N - Numérique 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[4,12] 

 

Avant Après 
 CSL-00 : ^-?\d{1,8}\.\d{2}$ 

 

3.14. Rubrique « Nombre d'heures - S21.G00.59.003 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Nombre d'heures 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.NombreHeures 
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Avant Après 
Description 

 

Description 

Pour la CRP RATP, il s'agit du volume horaire associé à 
l'élément de revenu versé pour une activité de nuit. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

N - Numérique 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[4,7] 

 

Avant Après 
 CSL-00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

3.15. Rubrique « Date de début de période de rattachement - S21.G00.59.004 
» 

 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Date de début de période de rattachement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.DateDebutRattachement 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Date correspondant au début de période à laquelle 
l’élément de revenu versé est rattaché. 

 

Avant Après 
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Type 

 

Type 

Date 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[8,8] 

 

Avant Après 
 CSL-00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-

9]{2} 

 
3.16. Rubrique « Date de fin de période de rattachement - S21.G00.59.005 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Date de fin de période de rattachement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.DateFinRattachement 

 

 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Date correspondant à la fin de période à laquelle 
l’élément de revenu versé est rattaché. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

Date 
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Avant Après 
Longueur Longueur 

[8,8] 

 

Avant Après 
 
 

CSL-00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-
9]{2} 

 

Avant Après 
 CCH-11 : La « Date de fin de période de rattachement - 

S21.G00.59.005 » doit être supérieure ou égale à la 
« Date de début de période de rattachement - 
S21.G00.59.004 ». 

 

Avant Après 
 SIG-12 : Se reporter au paragraphe 4.4.12 de 

l’introduction traitant de la datation dans une DSN 
mensuelle. 

 
3.17. Rubrique « Numéro de contrat - S21.G00.59.006 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Numéro de contrat 

 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ElementRevenuDroitSpec.NumeroContrat 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Identifiant unique du contrat de travail lorsque le 
versement d’élément de revenu associé à des droits 
spécifiques n'est rattaché qu'à un seul contrat. 
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Avant Après 
Type 

 

Type 

X - Alphanumérique 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[5,20] 

 

Avant Après 
 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial 
traitant des numéros de contrat. 

 

Avant Après 
 CCH-11 : Dans une DSN mensuelle (S20.G00.05.001 = 

01), si la rubrique « Numéro de contrat - 
S21.G00.59.006 » est présente, elle doit 
obligatoirement être renseignée avec un numéro de 
contrat présent en bloc « Contrat - S21.G00.40 » enfant 
du même bloc « Individu - S21.G00.30 ». 

 

Avant Après 
 CCH-12 : Dans un signalement FCTU (S20.G00.05.001 = 

07), si la rubrique « Numéro de contrat - 
S21.G00.59.006 » est présente, elle doit 
obligatoirement être renseignée avec un numéro de 
contrat présent en bloc « Contrat - S21.G00.40 » ou en 
bloc « Données précédemment déclarées - S21.G00.45 
». 

 



33 
 

4. Identification des situations de proratisation du PMSS 
 

Justification : 
Ces évolutions, qui s'inscrivent dans la fiabilisation des situations de proratisation du plafond de 
Sécurité sociale, permettent de déclarer si l'employeur a fait le choix d'appliquer ou non la proratisation 
du plafond de Sécurité sociale pour ses salariés à temps partiel et/ou ses salariés en forfait jour réduit.  

 

4.1. 4.4.14.1 Les types de données dans le bloc « Changements contrat – 
S21.G00.41 » 

Avant 
Code Libellé Type 

S21.G00.41.001 Date de la modification Cinématique 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) Modalité 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire Modalité 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat Modalité 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et conventionnel Modalité 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de travail Modalité 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat Modalité 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de travail Modalité 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime obligatoire Modalité 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective applicable Modalité 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation Identifiant 

S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail Modalité 

S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat Identifiant 

S21.G00.41.016 Ancien motif de recours Modalité 

S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels Modalité 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale Modalité 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) Modalité 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE Modalité 

S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat Identifiant 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié Modalité 

S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de congés payés Modalité 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA Modalité 
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S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à temps plein Modalité 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie Cinématique 

S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) Modalité 

S21.G00.41.030 [FP] Ancienne nature du poste Modalité 

S21.G00.41.031 
[FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de 
salarié dans l’hypothèse d’un Poste à temps complet Modalité 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel Modalité 

S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service Modalité 

S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut Modalité 

S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré Modalité 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification indiciaire (NBI) Modalité 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine Modalité 

S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) Modalité 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public Modalité 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien salarié employeur public Modalité 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-pompier professionnel (SPP) Modalité 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire Modalité 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif Modalité 

S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération Modalité 

S21.G00.41.045 Ancien échelon Modalité 

S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique Modalité 

S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation Modalité 

S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH Modalité 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de politique publique Modalité 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe d'un individu de l'établissement Modalité 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale Modalité 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque maladie Modalité 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque vieillesse Modalité 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat d'engagement maritime Identifiant 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG) Modalité 

S21.G00.41.056 Ancienne forme d'aménagement du temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle 

Modalité 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement Modalité 

S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention collective Modalité 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque accident du travail Modalité 



35 
 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié Modalité 

S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples Modalité 

S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples Modalité 

S21.G00.41.063 Ancien grade Modalité 

S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de traitement indiciaire (CTI) Modalité 

S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique Modalité 

   
 

Après 
Code Libellé Type 

S21.G00.41.001 Date de la modification Cinématique 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) Modalité 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire Modalité 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat Modalité 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et conventionnel Modalité 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de travail Modalité 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat Modalité 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de travail Modalité 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime obligatoire Modalité 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective applicable Modalité 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation Identifiant 

S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail Modalité 

S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat Identifiant 

S21.G00.41.016 Ancien motif de recours Modalité 

S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels Modalité 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale Modalité 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) Modalité 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE Modalité 

S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat Identifiant 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié Modalité 

S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de congés payés Modalité 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA Modalité 

S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à temps plein Modalité 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie Cinématique 
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S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) Modalité 

S21.G00.41.030 [FP] Ancienne nature du poste Modalité 

S21.G00.41.031 
[FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de 
salarié dans l’hypothèse d’un Poste à temps complet 

Modalité 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel Modalité 

S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service Modalité 

S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut Modalité 

S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré Modalité 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification indiciaire (NBI) Modalité 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine Modalité 

S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) Modalité 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public Modalité 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien salarié employeur public Modalité 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-pompier professionnel (SPP) Modalité 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire Modalité 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif Modalité 

S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération Modalité 

S21.G00.41.045 Ancien échelon Modalité 

S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique Modalité 

S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation Modalité 

S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH Modalité 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de politique publique Modalité 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe d'un individu de l'établissement Modalité 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale Modalité 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque maladie Modalité 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque vieillesse Modalité 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat d'engagement maritime Identifiant 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG) Modalité 

S21.G00.41.056 
Ancienne forme d'aménagement du temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle Modalité 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement Modalité 

S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention collective Modalité 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié Modalité 

S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples Modalité 
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S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples Modalité 

S21.G00.41.063 Ancien grade Modalité 

S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de traitement indiciaire (CTI) Modalité 

S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique Modalité 

S21.G00.41.066 
Ancienne application de la proratisation du Plafond de Sécurité Sociale à hauteur de 
la quotité de travail Modalité 

S21.G00.41.067 
Ancien choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la proratisation du 
plafond de Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 

Modalité 

S21.G00.41.068 Ancienne adhésion à une caisse de congés payés à titre obligatoire Modalité 
 

 

 

 

4.2. Bloc « Contrat (contrat de travail, convention, mandat) - S21.G00.40 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Heure prévisible d'embauche S21.G00.40.083 

Liste des rubriques 

[…] 
Heure prévisible d'embauche S21.G00.40.083 
Application de la proratisation du Plafond de Sécurité 
Sociale à hauteur de la quotité de travail 
S21.G00.40.084 
Choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
S21.G00.40.085 

 

4.3. Rubrique « Unité de mesure de la quotité de travail - S21.G00.40.011 » 
 

Avant Après 
 CCH-16 : Si la rubrique « Unité de mesure de la quotité 

de travail - S21.G00.40.011 » est renseignée avec une 
valeur différente de « 20 - forfait jour » alors la rubrique 
« Choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
- S21.G00.40.085 » est interdite. 
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4.4. Rubrique « Modalité d’exercice du temps de travail - S21.G00.40.014 » 
 

Avant Après 
 CCH-12 : Si la rubrique « Modalité d'exercice du temps 

de travail - S21.G00.40.014 » est renseignée avec une 
valeur différente de « 20 - Temps partiel », « 41 - Temps 
partiel de droit » et « 42 - Temps partiel de droit pour 
enfant » alors la rubrique « Salarié à temps partiel 
cotisant à temps plein - S21.G00.40.044 » est interdite.   

 

4.5. Rubrique « Application de la proratisation du Plafond de Sécurité Sociale 
à hauteur de la quotité de travail - S21.G00.40.084 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Application de la proratisation du plafond de sécurité 
sociale à hauteur de la quotité de travail 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

Contrat.proratisationPlafond 

 

Avant Après 
Description 

 

 

Description 

Pour un salarié à temps partiel, cette rubrique doit être 
renseignée avec le choix de l’employeur de proratiser 
le plafond de Sécurité sociale en fonction de la quotité 
de travail du contrat. 
Pour un salarié en forfait jour réduit, cette rubrique 
doit être renseignée avec le choix du salarié de 
proratiser le plafond de Sécurité sociale en fonction de 
la quotité de travail de son contrat. 
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Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Oui 
02 - Non 

 

Avant Après 
 CCH-12 : Si la rubrique « Application de la proratisation 

du Plafond de Sécurité Sociale à hauteur de la quotité 
de travail - S21.G00.40.084 » est renseignée avec « 02 - 
Non » alors la rubrique « Choix du salarié en forfait jour 
réduit indiquant que la proratisation du plafond de 
Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul de ses 
cotisations pour la vieillesse régime de base et la 
retraite complémentaire - S21.G00.40.085 » est 
interdite. 

 

4.6. Rubrique « Choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul 
de ses cotisations pour la vieillesse régime de base et la retraite 
complémentaire - S21.G00.40.085 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
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Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

Contrat.ChoixCotisationTempsTravail 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - pour la vieillesse régime de base 
02 - pour la vieillesse régime de base et la retraite 
complémentaire 
03 - pour la retraite complémentaire 

 

4.7. Bloc « Changements Contrat - S21.G00.41 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Ancien FINESS géographique S21.G00.41.065 

Liste des rubriques 

[…] 
Ancien FINESS géographique S21.G00.41.065 
Ancienne application de la proratisation du Plafond de 
Sécurité Sociale à hauteur de la quotité de travail 
S21.G00.41.066 
Ancien choix du salarié en forfait jour réduit indiquant 
que la proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
S21.G00.41.067 
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4.8. Rubrique « Ancienne application de la proratisation du Plafond de 
Sécurité Sociale à hauteur de la quotité de travail - S21.G00.41.066 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Ancienne application de la proratisation du Plafond de 
Sécurité Sociale à hauteur de la quotité de travail 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ChangementsContrat.AncienneProratisation 

 

Avant Après 
Description 

 

 

Description 

Pour un salarié à temps partiel, cette rubrique doit être 
renseignée avec le choix de l’employeur de proratiser 
le plafond de Sécurité sociale en fonction de la quotité 
de travail du contrat. 
Pour un salarié en forfait jour réduit, cette rubrique 
doit être renseignée avec le choix du salarié de 
proratiser le plafond de Sécurité sociale en fonction de 
la quotité de travail de son contrat. 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Oui 
02 - Non 
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4.9. Rubrique « Ancien choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul 
de ses cotisations pour la vieillesse régime de base et la retraite 
complémentaire - S21.G00.41.067 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Ancien choix du salarié en forfait jour réduit de cotiser 
à hauteur de la quotité du temps de travail du contrat 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ChangementsContrat.AncienChoixCotisationTempsTra
vail 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - pour la vieillesse régime de base 
02 - pour la vieillesse régime de base et la retraite 
complémentaire 
03 - pour la retraite complémentaire 
04 - non concerné 
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5. Révision du dispositif de fractionnement des DSN 
mensuelles 

 

Justification : 
La révision du dispositif du fractionnement prévoit désormais la possibilité de déposer jusqu'à 89 
fractions de DSN mensuelle dont 49 réservées aux déclarants dits classiques et 40 pour les organismes 
et mandataires judiciaires. Le dénominateur est également supprimé au profit d'une nouvelle rubrique 
qui permet d'indiquer la pratique du fractionnement. 

5.1. 1.4.3.5 Fractionnement de déclarations 
 

 

 

Avant Après 
Les fractions sont admises par le système DSN quand 
une entreprise a volontairement plusieurs systèmes de 
paie ou des organisations de paie distinctes pour des 
salariés d’un même établissement ou lorsque 
l’entreprise gère plusieurs catégories de populations 
pour lesquelles les dates d’exigibilité de la DSN diffèrent. 
[…] 
Dans chaque fraction, il est nécessaire d’indiquer le 
numéro de la fraction et le nombre total de fractions. 
Le fractionnement n’est valable que si toutes les 
fractions ont été reçues. Cette valeur correspond à la 
rubrique Numéro de fraction. 
[…] 
Le dispositif de fractionnement n’est pas destiné à 
répartir les salariés en plusieurs envois selon leur régime 
de protection sociale (général ou agricole). Pour le 
traitement de ce cas relatif aux entreprises mixtes, 
seront mises en œuvre les dispositions précisées au 
paragraphe sur les entreprises mixtes. 
La rubrique « Numéro de fraction de déclaration - 
S20.G00.05.003 » ne permettant de déclarer que deux 
caractères, le nombre de fractions pouvant être 
déclarées par DSN est limité à 9. 

Les fractions sont admises par le système DSN quand 
une entreprise a volontairement plusieurs systèmes de 
paie ou des organisations de paie distinctes pour des 
salariés d’un même établissement ou lorsque 
l’entreprise gère plusieurs catégories de populations 
pour lesquelles les dates d’exigibilité de la DSN diffèrent. 
[…] 
La première fraction de DSN déposée devra 
obligatoirement indiquer la pratique du 
fractionnement pour que le dépôt d'autres fractions, 
pour un même SIRET et un même mois principal 
déclaré, soit accepté. Dans le cas contraire, leur dépôt 
ne sera pas possible. L’indication de la pratique du 
fractionnement est à exprimer au niveau de la rubrique 
« Pratique du fractionnement - S20.G00.05.014 ». 
[…] 
Le dispositif de fractionnement n’est pas destiné à 
répartir les salariés en plusieurs envois selon leur régime 
de protection sociale (général ou agricole). Pour le 
traitement de ce cas relatif aux entreprises mixtes, 
seront mises en œuvre les dispositions précisées au 
paragraphe sur les entreprises mixtes. 
Il est possible de déposer 49 fractions. Le numéro de 
fraction à déclarer au niveau de la rubrique « Numéro 
de fraction de déclaration - S20.G00.05.003 » doit être 
compris entre 11 et 59. 
Pour une entreprise qui ne pratique pas le 
fractionnement, la valeur attendue est 11. 
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5.2. Bloc « Déclaration - S20.G00.05 » 
 

 

 

5.3. Rubrique « Numéro de fraction de déclaration - S20.G00.05.003 » 
 

Avant Après 
Description 

Le numéro de fraction de la déclaration est exprimé par 
'nd' avec : 
n = numéro de la fraction 
d = nombre total de fractions 
n doit être inférieur ou égal à d 
Pour un même établissement le nombre d (nombre 
total de fractions) doit rester constant. 
L'établissement s'engage à produire ou à faire produire 
l'ensemble des fractions annoncées. 
Exemples: 
12 : fraction 1/2 dirigeants, 
22 : fraction 2/2 cadres et salariés. 
Pour une entreprise non fractionnée mettre 11. 

Description 

Le numéro de fraction de la déclaration est exprimé par 
'n' qui correspond au numéro de la fraction. Le numéro 
de fraction doit être compris entre 11 et 59. Pour une 
entreprise qui ne pratique pas le fractionnement, la 
valeur attendue est 11. 

 

Avant Après 
Liste des rubriques 

Nature de la déclaration S20.G00.05.001 
Type de la déclaration S20.G00.05.002 
Numéro de fraction de déclaration S20.G00.05.003 
Numéro d'ordre de la déclaration S20.G00.05.004 
Date du mois principal déclaré S20.G00.05.005 
Identifiant de la déclaration annulée ou remplacée 
S20.G00.05.006 
Date de constitution du fichier S20.G00.05.007 
Champ de la déclaration S20.G00.05.008 
Identifiant métier S20.G00.05.009 
Devise de la déclaration S20.G00.05.010 
Nature de l’événement déclencheur du signalement 
S20.G00.05.011 
Dernier SIRET connu pour ancien numéro de contrat 
S20.G00.05.012 
Type de nature de la DSN de substitution 
S20.G00.05.013 

Liste des rubriques 

Nature de la déclaration S20.G00.05.001 
Type de la déclaration S20.G00.05.002 
Numéro de fraction de déclaration S20.G00.05.003 
Numéro d'ordre de la déclaration S20.G00.05.004 
Date du mois principal déclaré S20.G00.05.005 
Identifiant de la déclaration annulée ou remplacée 
S20.G00.05.006 
Date de constitution du fichier S20.G00.05.007 
Champ de la déclaration S20.G00.05.008 
Identifiant métier S20.G00.05.009 
Devise de la déclaration S20.G00.05.010 
Nature de l’événement déclencheur du signalement 
S20.G00.05.011 
Dernier SIRET connu pour ancien numéro de contrat 
S20.G00.05.012 
Type de nature de la DSN de substitution 
S20.G00.05.013 
Pratique du fractionnement S20.G00.05.014 
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5.4. Rubrique « Pratique du fractionnement - S20.G00.05.014» 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Pratique du fractionnement 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

Declaration.PratiqueFractionnement 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

La première fraction de DSN déposée devra 
obligatoirement indiquer la pratique du 
fractionnement pour que le dépôt d'autres fractions, 
pour un même SIRET et un même mois principal 
déclaré, soit accepté. Dans le cas contraire, leur dépôt 
ne sera pas possible. 

La déclaration de cette rubrique n'est pas attendue 
pour un établissement qui ne pratique pas le 
fractionnement. 

 

Avant Après 
Type 

 

Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
 CRE-11 : Valeurs autorisées 
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Avant Après 
Enumération Enumération 

01 - Oui 

 

 

6. Fiabilisation du calcul de la réduction générale des 
cotisations (RGCP) 

 

Justification : 
Ces évolutions s'inscrivent dans le chantier de fiabilisation de la réduction générale des cotisations 
patronales (RGCP) qui est renommée pour devenir la réduction générale dégressive unique (RGDU).  

 

6.1. 2.2.2.1 Principes fondamentaux  
 

Avant Après 
[…] 

- Les composants de base assujettie constituant des 
parties de bases assujetties autres que des éléments de 
revenu brut (par exemple, le montant du SMIC retenu 
pour le calcul de la Réduction générale des cotisations 
patronales de sécurité sociale et d'assurance chômage) 

[…] 

 

[…] 

- Les composants de base assujettie constituant des 
parties de bases assujetties autres que des éléments de 
revenu brut (par exemple, le montant du SMIC retenu 
pour le calcul de la réduction générale dégressive 
unique des cotisations patronales de sécurité sociale et 
d'assurance chômage) 

[…] 

 

 

6.2. 2.2.3.3 Déclaration des cotisations nominatives  
 

Avant Après 
[…] 

- Les composants de base assujettie constituant des 
parties de bases assujetties autres que des éléments de 
revenu brut (par exemple, le montant du SMIC retenu 
pour le calcul de la Réduction générale des cotisations 
patronales de sécurité sociale et d'assurance chômage) 

[…] 

[…] 

- Les composants de base assujettie constituant des 
parties de bases assujetties autres que des éléments de 
revenu brut (par exemple, le montant du SMIC retenu 
pour le calcul de la réduction générale dégressive 
unique des cotisations patronales de sécurité sociale et 
d'assurance chômage) 

[…] 
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6.3. 4.4.14.1 Les types de données dans le bloc « Changements contrat – 
S21.G00.41 » 

Avant 
Code Libellé Type 

S21.G00.41.001 Date de la modification Cinématique 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) Modalité 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire Modalité 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat Modalité 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et conventionnel Modalité 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de travail Modalité 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat Modalité 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de travail Modalité 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime obligatoire Modalité 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective applicable Modalité 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation Identifiant 

S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail Modalité 

S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat Identifiant 

S21.G00.41.016 Ancien motif de recours Modalité 

S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels Modalité 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale Modalité 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) Modalité 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE Modalité 

S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat Identifiant 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié Modalité 

S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de congés payés Modalité 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA Modalité 

S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à temps plein Modalité 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie Cinématique 

S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) Modalité 

S21.G00.41.030 [FP] Ancienne nature du poste Modalité 
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S21.G00.41.031 [FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de 
salarié dans l’hypothèse d’un Poste à temps complet 

Modalité 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel Modalité 

S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service Modalité 

S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut Modalité 

S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré Modalité 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification indiciaire (NBI) Modalité 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine Modalité 

S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) Modalité 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public Modalité 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien salarié employeur public Modalité 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-pompier professionnel (SPP) Modalité 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire Modalité 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif Modalité 

S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération Modalité 

S21.G00.41.045 Ancien échelon Modalité 

S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique Modalité 

S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation Modalité 

S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH Modalité 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de politique publique Modalité 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe d'un individu de l'établissement Modalité 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale Modalité 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque maladie Modalité 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque vieillesse Modalité 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat d'engagement maritime Identifiant 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG) Modalité 

S21.G00.41.056 
Ancienne forme d'aménagement du temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle 

Modalité 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement Modalité 

S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention collective Modalité 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié Modalité 

S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples Modalité 

S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples Modalité 

S21.G00.41.063 Ancien grade Modalité 
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S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de traitement indiciaire (CTI) Modalité 

S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique Modalité 
 

Après 
Code Libellé Type 

S21.G00.41.001 Date de la modification Cinématique 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) Modalité 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire Modalité 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat Modalité 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et conventionnel Modalité 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de travail Modalité 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat Modalité 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de travail Modalité 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime obligatoire Modalité 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective applicable Modalité 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation Identifiant 

S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail Modalité 

S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat Identifiant 

S21.G00.41.016 Ancien motif de recours Modalité 

S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels Modalité 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale Modalité 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) Modalité 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE Modalité 

S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat Identifiant 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié Modalité 

S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de congés payés Modalité 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA Modalité 

S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à temps plein Modalité 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie Cinématique 

S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) Modalité 

S21.G00.41.030 [FP] Ancienne nature du poste Modalité 

S21.G00.41.031 
[FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de 
salarié dans l’hypothèse d’un Poste à temps complet 

Modalité 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel Modalité 
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S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service Modalité 

S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut Modalité 

S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré Modalité 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification indiciaire (NBI) Modalité 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine Modalité 

S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) Modalité 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public Modalité 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien salarié employeur public Modalité 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-pompier professionnel (SPP) Modalité 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire Modalité 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif Modalité 

S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération Modalité 

S21.G00.41.045 Ancien échelon Modalité 

S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique Modalité 

S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation Modalité 

S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH Modalité 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de politique publique Modalité 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe d'un individu de l'établissement Modalité 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale Modalité 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque maladie Modalité 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque vieillesse Modalité 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat d'engagement maritime Identifiant 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG) Modalité 

S21.G00.41.056 
Ancienne forme d'aménagement du temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle 

Modalité 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement Modalité 

S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention collective Modalité 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque accident du travail Modalité 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié Modalité 

S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples Modalité 

S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples Modalité 

S21.G00.41.063 Ancien grade Modalité 

S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de traitement indiciaire (CTI) Modalité 

S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique Modalité 
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S21.G00.41.066 Ancienne application de la proratisation du Plafond de Sécurité Sociale à hauteur de 
la quotité de travail 

Modalité 

S21.G00.41.067 
Ancien choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la proratisation du 
plafond de Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 

Modalité 

S21.G00.41.068 Ancienne adhésion à une caisse de congés payés à titre obligatoire Modalité 
 

 

 

6.4. Bloc « Contrat (contrat de travail, convention, mandat) - S21.G00.40 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Heure prévisible d'embauche S21.G00.40.083 
 

Liste des rubriques 

[…] 
Heure prévisible d'embauche S21.G00.40.083 
Application de la proratisation du Plafond de Sécurité 
Sociale à hauteur de la quotité de travail S21.G00.40.084 
Choix du salarié en forfait jour réduit indiquant que la 
proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
S21.G00.40.085 

Adhésion à une caisse de congés payés à titre 
obligatoire S21.G00.40.086 

 

6.5. Rubrique « Adhésion à une caisse de congés payés à titre obligatoire - 
S21.G00.40.086 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Adhésion à une caisse de congés payés à titre 
obligatoire 

 

Avant Après 
Description 

 

 

Description 

Cette rubrique doit être renseignée lorsque 
l'employeur relève d'une adhésion à une caisse de 
congés payés à titre obligatoire. 
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Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

Contrat.AdhesionCaisseCongesPayesOblig 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Oui 

 

6.6. Bloc « Changement Contrat (contrat de travail, convention, mandat) - 
S21.G00.41 »  

 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Ancien FINESS géographique S21.G00.41.065 

Liste des rubriques 

[…] 
Ancien FINESS géographique S21.G00.41.065 
Ancienne application de la proratisation du Plafond de 
Sécurité Sociale à hauteur de la quotité de travail 
S21.G00.41.066 
Ancien choix du salarié en forfait jour réduit indiquant 
que la proratisation du plafond de Sécurité sociale ne 
s’applique pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite complémentaire 
S21.G00.41.067 
Ancienne adhésion à une caisse de congés payés à titre 
obligatoire S21.G00.41.068 
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6.7. Rubrique « Ancienne adhésion à une caisse de congés payés à titre 
obligatoire - S21.G00.41.068 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

 

Libellé 

Ancienne adhésion à une caisse de congés payés à titre 
obligatoire 

 

Avant Après 
Description 

 

 

Description 

Cette rubrique doit être renseignée lorsque 
l'employeur relève d'une adhésion à une caisse de 
congés payés à titre obligatoire. 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

ChangementsContrat.AncienneAdhesionCaisseCongeP
ayesOblig 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Oui 
99 – Non concerné 
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6.8. Rubrique « Type - S21.G00.51.011 » 
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
035 - Potentiel nouveau type de rémunération C 

Enumération 

[…] 
035 - Potentiel nouveau type de rémunération C  
036 - Heures supplémentaires ou complémentaires 
aléatoires à exclure du calcul d'un dispositif de 
réduction ou d'exonération de cotisations de Sécurité 
sociale 

 

6.9. Rubrique « Nombre d’heures - S21.G00.51.012 » 
 

Avant Après 
SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si le "Type - 
S21.G00.51.011" renseigné est "012 - Heures 
d’équivalence", "013 - Heures d’habillage, déshabillage, 
pause", "016 - [FP] Heures affectées à un travail d'aide à 
domicile", "017 – Heures supplémentaires ou 
complémentaires aléatoires", "018 - Heures 
supplémentaires structurelles", "019 - Heures d'activité 
partielle", "020 - Heures affectées à un travail d’aide à 
domicile de publics fragiles" ou "025 - Heures 
correspondant à du chômage intempéries". 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si le « Type - 
S21.G00.51.011 » renseigné est « 012 - Heures 
d’équivalence », « 013 - Heures d’habillage, 
déshabillage, pause », « 016 - [FP] Heures affectées à un 
travail d'aide à domicile », « 017 – Heures 
supplémentaires ou complémentaires aléatoires », 
« 018 - Heures supplémentaires structurelles », « 019 - 
Heures d'activité partielle », « 020 - Heures affectées à 
un travail d’aide à domicile de publics fragiles », « 025 - 
Heures correspondant à du chômage intempéries » ou « 
036 - Heures supplémentaires ou complémentaires 
aléatoires à exclure d’un dispositif de réduction ou 
d’exonération de cotisations de Sécurité sociale ». 

 

6.10. Rubrique « Type de composant de base assujettie - S21.G00.79.001 » 
 

Avant Après 
Enumération 
 
01 - Montant du SMIC retenu pour le calcul de la 
Réduction générale des cotisations patronales de 
sécurité sociale, de retraite complémentaire et 
d'assurance chômage 

Enumération 
 
01 - Montant du SMIC retenu pour le calcul de la 
réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire et d'assurance chômage 

 

Avant Après 
CCH-14 : Si la rubrique "Type de composant de base 
assujettie - S21.G00.79.001" est renseignée avec la 
valeur "01 - Montant du SMIC retenu pour le calcul de la 

CCH-14 : Si la rubrique « Type de composant de base 
assujettie - S21.G00.79.001 » est renseignée avec la 
valeur « 01 - Montant du SMIC retenu pour le calcul de 
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Réduction générale des cotisations patronales de 
sécurité sociale, de retraite complémentaire, 
d'assurance chômage et de la réduction de cotisation 
Allocations familiales", alors elle doit être rattachée à 
un bloc "Base assujettie - S21.G00.78" dont la rubrique 
"Code de base assujettie - S21.G00.78.001" est de type 
"03 - Assiette brute déplafonnée" ou de type "19 - 
Assiette CRPCEN". 

la réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire, et d'assurance chômage », alors elle 
doit être rattachée à un bloc « Base assujettie - 
S21.G00.78 » dont la rubrique « Code de base assujettie 
- S21.G00.78.001 » est de type « 03 - Assiette brute 
déplafonnée » ou de type « 19 - Assiette CRPCEN ». 

 

CCH-17 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", il est interdit de renseigner la rubrique 
"Type de composant de base assujettie - 
S21.G00.79.001" avec la valeur "01 - Montant du SMIC 
retenu pour le calcul de la Réduction générale des 
cotisations patronales de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire, d'assurance chômage et de la 
réduction de cotisation Allocations familiales", "02 - 
Montant du SMIC retenu pour le calcul du crédit d'impôt 
compétitivité-emploi", "03 - Contributions patronales à 
des régimes complémentaires de retraite", "04 - 
Contributions patronales destinées au financement des 
prestations de prévoyance complémentaire", "05 - 
Contributions patronales destinées au financement des 
prestations de retraite supplémentaire", "06 - Plafond 
calculé pour salarié poly-employeurs", "22 - Montant 
des indemnités journalières CRPCEN", "90 - Retenue sur 
salaire" ou "91 - Base de taxe sur les salaires au taux 
normal". 

CCH-17 : Si la rubrique « Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001 » est renseignée avec la valeur « 31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire », il est interdit de renseigner la 
rubrique « Type de composant de base assujettie - 
S21.G00.79.001 » avec la valeur « 01 - Montant du SMIC 
retenu pour le calcul de la réduction générale dégressive 
unique des cotisations patronales de sécurité sociale, de 
retraite complémentaire, et d'assurance chômage », 
« 02 - Montant du SMIC retenu pour le calcul du crédit 
d'impôt compétitivité-emploi », « 03 - Contributions 
patronales à des régimes complémentaires de retraite », 
« 04 - Contributions patronales destinées au 
financement des prestations de prévoyance 
complémentaire », « 05 - Contributions patronales 
destinées au financement des prestations de retraite 
supplémentaire », « 06 - Plafond calculé pour salarié 
poly-employeurs », « 22 - Montant des indemnités 
journalières CRPCEN », « 90 – Retenue sur salaire » ou 
« 91 - Base de taxe sur les salaires au taux normal ». 

 

6.11. Bloc « Cotisation individuelle - S21.G00.81 » 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Taux de cotisation S21.G00.81.007 

Liste des rubriques 

[…] 
Taux de cotisation S21.G00.81.007 
Taux de cotisation patronale - S21.G00.81.008 
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6.12. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 » 
 

Avant Après 
Enumération 
 
[…] 
018 - Réduction générale des cotisations patronales de 
sécurité sociale et d'assurance chômage 
[…] 
106 - Réduction générale des cotisations patronales de 
retraite complémentaire 
[…] 

Enumération 
 
[…] 
018 - Réduction générale dégressive unique des 
cotisations patronales de sécurité sociale et d'assurance 
chômage 
[…] 
106 - Réduction générale dégressive unique des 
cotisations patronales de retraite complémentaire 
[…] 

 

Avant Après 
CCH-16 : Si la rubrique "Code de cotisation - 
S21.G00.81.001" est renseignée avec la valeur "018 – 
Réduction générale des cotisations patronales et 
d'assurance chômage" ou "106 - Réduction générale des 
cotisations patronales de retraite complémentaire", 
alors les rubriques "Montant d'assiette - 
S21.G00.81.003" et "Montant de cotisation - 
S21.G00.81.004" doivent être renseignées. 

CCH-16 : Si la rubrique « Code de cotisation - 
S21.G00.81.001 » est renseignée avec la valeur « 018 – 
Réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales et d'assurance chômage » ou « 106 - 
Réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales de retraite complémentaire », alors les 
rubriques « Montant d'assiette - S21.G00.81.003 » et 
« Montant de cotisation - S21.G00.81.004 » doivent être 
renseignées. 

 

Avant Après 
CCH-17 : Si la rubrique "Code de cotisation - 
S21.G00.81.001" est renseignée avec la valeur "018 – 
Réduction générale des cotisations patronales et 
d'assurance chômage" ou "106 - Réduction générale des 
cotisations patronales de retraite complémentaire", 
alors un bloc "Composant de base assujettie - 
S21.G00.79" de type "01 - Montant du SMIC retenu pour 
le calcul de la Réduction générale des cotisations 
patronales de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire, d'assurance chômage et de la 
réduction de cotisation Allocations familiales" doit 
obligatoirement être rattaché au même bloc "Base 
assujettie - S21.G00.78" parent portant la rubrique 
"Code de base assujettie - S21.G00.78.001" renseignée 
avec la valeur "03 - Assiette brute déplafonnée". 
Ce contrôle vise à ce qu'une réduction générale des 
cotisations patronales ou une réduction générale des 
cotisations patronales de retraite complémentaire et le 
montant du SMIC retenu pour le calcul de la Réduction 

CCH-17 : Si la rubrique « Code de cotisation - 
S21.G00.81.001 » est renseignée avec la valeur « 018 – 
Réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales et d'assurance chômage » ou « 106 - 
Réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales de retraite complémentaire », alors un bloc 
« Composant de base assujettie - S21.G00.79 » de type 
« 01 - Montant du SMIC retenu pour le calcul de la 
Réduction générale des cotisations patronales de 
sécurité sociale, de retraite complémentaire et 
d'assurance chômage » doit obligatoirement être 
rattaché au même bloc « Base assujettie - S21.G00.78 » 
parent portant la rubrique « Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001 » renseignée avec la valeur « 03 - 
Assiette brute déplafonnée ». 
Ce contrôle vise à ce qu'une réduction générale 
dégressive unique des cotisations patronales ou une 
réduction générale dégressive unique des cotisations 
patronales de retraite complémentaire et le montant du 
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générale des cotisations patronales de sécurité sociale, 
de retraite complémentaire, d'assurance chômage et de 
la réduction de cotisation Allocations familiales soient 
déclarés sous un même bloc parent "Base assujettie - 
S21.G00.78" de type "03 - Assiette brute déplafonnée". 

SMIC retenu pour le calcul de la Réduction générale des 
cotisations patronales de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire, et d'assurance chômage soient 
déclarés sous un même bloc parent « Base assujettie - 
S21.G00.78 » de type « 03 - Assiette brute 
déplafonnée ». 

 

6.13. Rubrique « Taux de cotisation patronale - S21.G00.81.008 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Taux de cotisation patronale 

 

Avant Après 
Description 

 

 

Description 

Cette rubrique doit être renseignée avec le taux de 
cotisation part patronale lorsque l'individu est à temps 
partiel, qu'il cotise comme un temps plein et que son 
employeur prend à sa charge sa surcotisation.  

Modalités de valorisation : 

- AGIRC-ARRCO : non concerné 
- Caisses de congés payés (CIBTP, Transport et 
Manutention portuaire) : non concerné 
- CAMIEG : non concerné 
- CAVEC : non concerné 
- CCVRP : non concerné 
- CNIEG : non concerné 
- Congés spectacles (AUDIENS) : non concerné 
- CRPCEN : non concerné 
- CRPNPAC : non concerné 
- Organisme complémentaire : non concerné 
- DGFiP : non concerné 
- IRCANTEC : non concerné 
- MSA : à renseigner pour une cotisation 
- France Travail : non concerné 
- Urssaf : à renseigner pour une cotisation 
- CNRACL : non concerné 
- FSPOEIE : non concerné 
- RAFP : non concerné 
- SRE : non concerné 
- RAEP : non concerné 
- CNBF : non concerné 
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Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

CotisationIndividuelle.TauxCotisationPatronale 

 

Avant Après 
Type Type 

Numérique 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[4,7] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Oui 

 

Avant Après 
 CSL-00 

[0]?([0-9]{1,2}\.[0-9]{2,3}|100\.000|100\.00) 
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7. Fiabilisation du montant net social (MNS) 
 

Justification : 
Ces évolutions s'inscrivent dans le chantier de fiabilisation du montant net social. La MSA et l'Urssaf 
pourront ainsi le recalculer à partir des montants bruts pour identifier les atypies et éviter les erreurs 
de traitements dans l’attribution des prestations sociales.  

La valeur qui est créée pour déclarer la part patronale de la CET permet également de répondre à un 
besoin URSSAF dans le cadre du transfert de recouvrement des cotisations de retraite de la CRP RATP. 

 

7.1. Rubrique « Type - S21.G00.58.003 »  
 

Avant Après 
Description 

[…] 
- Le montant net social, conformément à la définition 
modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, 
l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 
le bulletin de paie mentionnés à l’article R. 3243-2 du 
Code du travail, est une base de ressources de référence 
pour la sphère sociale. Pour ce type de revenus, la date 
de début (S21.G00.58.001) et la date de fin 
(S21.G00.58.002) de période de rattachement sont à 
renseigner en période de versement. 

Description 

[…] 
- Le montant net social, conformément à la définition 
modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, 
l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 
le bulletin de paie mentionnés à l’article R. 3243-2 du 
Code du travail, est une base de ressources de référence 
pour la sphère sociale. Pour ce type de revenus, la date 
de début (S21.G00.58.001) et la date de fin 
(S21.G00.58.002) de période de rattachement sont à 
renseigner en période de versement. La même règle de 
datation s'applique aux revenus déclarés pour les types 
10, 13, 14 et 15 au sein de cette rubrique. 
- Pour la fraction représentative des frais d'emploi 
(FRFE), la date de début (S21.G00.58.001) et la date de 
fin (S21.G00.58.002) de période de rattachement sont 
à renseigner en date de versement. 

 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
10 - IJSS subrogées prises en compte dans le calcul du 
MNS 

Enumération 

[…] 
10 - IJSS subrogées prises en compte dans le calcul du 
MNS 
11 - Fraction représentative des frais d'emploi (FRFE) 
12 - Défraiement des frais de mandat du parlementaire 
13 - Part exonérée de cotisations sociales des 
indemnités de rupture 
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14 - Indemnité journalière complémentaire de 
prévoyance subrogée exonérée de cotisations sociales 
15 - Part exonérée de la participation employeurs aux 
chèques vacances et au financement des services à la 
personne 

 

7.2. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 »  
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
146 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco (part 
patronale tranche T2) 
300 - [FP] Cotisations normales (part salariale) 
[…] 

Enumération 

[…] 
146 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco (part 
patronale T2) et CEG (part patronale T2), hors CET 
148 - Contribution d'équilibre technique (CET) part 
patronale 
300 - [FP] Cotisations normales (part salariale) 
[…] 

 

 

8. Déclaration en masse des cotisations à destination des 
organismes complémentaires (OC) pour les 
intermittents et pigistes 

 

Justification : 
Ces évolutions ont pour objet de permettre de déclarer en masse les cotisations à destination des 
organismes complémentaires pour les intermittents du spectacle, pigistes et intérimaires lorsqu'une 
même affiliation s’applique à plusieurs contrats de travail déclarés pour un même individu sur le mois. 

 

8.1. Bloc « Affiliation Prévoyance – S21.G00.70 » 
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

Code option retenue par le salarié S21.G00.70.004 
Code population de rattachement S21.G00.70.005 
Nombre d’enfants à charge S21.G00.70.007 
Nombre d'ayants-droit conjoint / concubin 
S21.G00.70.008 
Nombre d'ayants-droit attachés au salarié pour le 
contrat Prévoyance mentionné S21.G00.70.009 

Liste des rubriques 

Code option retenue par le salarié S21.G00.70.004 
Code population de rattachement S21.G00.70.005 
Nombre d’enfants à charge S21.G00.70.007 
Nombre d'ayants-droit conjoint / concubin 
S21.G00.70.008 
Nombre d'ayants-droit attachés au salarié pour le 
contrat Prévoyance mentionné S21.G00.70.009 
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Nombre d'ayants-droit autres (ascendants, 
collatéraux...) S21.G00.70.010 
Nombre d'enfants ayants-droit S21.G00.70.011 
Identifiant technique Affiliation S21.G00.70.012 
Identifiant technique Adhésion S21.G00.70.013 
Date de début de l’affiliation S21.G00.70.014 
Date de fin de l’affiliation S21.G00.70.015 
 

Nombre d'ayants-droit autres (ascendants, 
collatéraux...) S21.G00.70.010 
Nombre d'enfants ayants-droit S21.G00.70.011 
Identifiant technique Affiliation S21.G00.70.012 
Identifiant technique Adhésion S21.G00.70.013 
Date de début de l’affiliation S21.G00.70.014 
Date de fin de l’affiliation S21.G00.70.015 
Affiliation prévoyance applicable à plusieurs contrats 
S21.G00.70.016 

 

8.2. Rubrique « Identifiant technique Affiliation – S21.G00.70.012 » 

Avant Après 
CCH-11 : Dans une DSN mensuelle ou une fraction de DSN 
mensuelle, pour un salarié donné (S21.G00.30), cet 
identifiant doit référencer de manière unique chacune 
des "Affiliations Prévoyance" (S21.G00.70) déclarées 
pour un salarié donné, sauf si les conditions suivantes 
sont simultanément réunies, auquel cas il sera autorisé 
le renseignement de plusieurs affiliations (S21.G00.70) 
portant le même identifiant d’affiliation 
(S21.G00.70.012) : 

• Les contrats de travail (S21.G00.40) auxquels sont 
rattachés ces affiliations (S21.G00.70) dans le message 
sont exclusivement des contrats de mission (valeur 03 au 
niveau de la rubrique "Nature du contrat - 
S21.G00.40.007") 

• Ces affiliations (S21.G00.70) sont toutes rattachées à la 
même adhésion (S21.G00.15) par le même identifiant 
adhésion (S21.G00.70.013) 

• Ces affiliations (S21.G00.70) présentent les mêmes 
codes option (S21.G00.70.004) et population 
(S21.G00.70.005) 

• Les contrats de travail (S21.G00.40) auxquels sont 
rattachés ces affiliations (S21.G00.70) dans le message 
présentent un statut conventionnel identique 
(S21.G00.40.002), un statut catégoriel identique 
(S21.G00.40.003), un dispositif de politique publique 
identique (S21.G00.40.008), une convention collective 
identique (S21.G00.40.017). 

CCH-11 : Dans une DSN mensuelle ou une fraction de DSN 
mensuelle, pour un salarié donné (S21.G00.30), cet 
identifiant doit référencer de manière unique chacune 
des « Affiliations Prévoyance » (S21.G00.70) déclarées 
pour un salarié donné, sauf si les conditions suivantes 
sont simultanément réunies, auquel cas il sera autorisé 
le renseignement de plusieurs affiliations (S21.G00.70) 
portant le même identifiant d’affiliation 
(S21.G00.70.012) : 

• Les contrats (S21.G00.40) auxquels sont rattachés ces 
affiliations (S21.G00.70) sont exclusivement des contrats 
de mission (valeur 03 au niveau de la rubrique « Nature 
du contrat - S21.G00.40.007 ») ou sont exclusivement 
des contrats ayant un code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (S21.G00.40.004) égal à « 352a », 
« 353b », « 353c », « 354b », « 354c », « 354e », « 354f 
», « 465b » ou « 637c ». 

• Ces affiliations (S21.G00.70) sont toutes rattachées à la 
même adhésion (S21.G00.15) par le même identifiant 
adhésion (S21.G00.70.013) 

• Ces affiliations (S21.G00.70) présentent les mêmes 
codes option (S21.G00.70.004) et population 
(S21.G00.70.005) 

• Les contrats de travail (S21.G00.40) auxquels sont 
rattachés ces affiliations (S21.G00.70) dans le message 
présentent un statut conventionnel identique 
(S21.G00.40.002), un statut catégoriel identique 
(S21.G00.40.003), un dispositif de politique publique 
identique (S21.G00.40.008), une convention collective 
identique (S21.G00.40.017). 

 



62 
 

8.3. Rubrique « Affiliation prévoyance applicable à plusieurs contrats - 
S21.G00.70.016 » 

 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Affiliation prévoyance applicable à plusieurs contrats 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

PrevoyanceAffiliation.PrevoyanceMultContrats 

 

Avant Après 
Description Description 

Cette rubrique est à renseigner lorsqu’une même 
affiliation s’applique à plusieurs contrats de travail 
déclarés dans une même DSN pour un même individu. 

Elle est à déclarer uniquement pour un intérimaire en 
contrat de mission, un intermittent ou un pigiste (pour 
lequel le code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (S21.G00.40.004) présent au 
niveau du contrat correspond à une des valeurs 
suivantes : « 352a », « 353b », « 353c », « 354b », « 354c 
», « 354e », « 354f », « 465b » ou « 637c » et pour lequel 
le code convention collective applicable à ce contrat 
(S21.G00.40.017) correspond à une des valeurs 
suivantes : « 0892 », « 1480 », « 1922 », « 2412 », « 
2642 », « 2770 » ou « 3241 ») qui a exécuté plusieurs 
contrats au cours du même mois. Dans le cas contraire, 
la rubrique est interdite. Elle n'est pas à renseigner 
lorsqu'un individu n'a qu'un seul contrat, et elle n'est 
pas à renseigner pour les autres populations. 

 

Avant Après 
Type Type 

Enumération 
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Avant Après 
Longueur Longueur 

[2,2] 

 

Avant Après 
Enumération 

 

Enumération 

01 - Affiliation prévoyance applicable à plusieurs 
contrats de travail 

 

Avant Après 
 CCH-11 : La rubrique « Affiliation prévoyance applicable 

à plusieurs contrats - S21.G00.70.016 » n’est autorisée 
que si au moins deux contrats de travail sont renseignés 
pour un même individu avec une nature du contrat 
(S21.G00.40.007) égale à « 03 - Contrat de mission 
(contrat de travail temporaire) », ou, si au moins deux 
contrats de travail sont renseignés pour un même 
individu avec un code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (S21.G00.40.004) égal à « 352a », 
« 353b », « 353c », « 354b », « 354c », « 354e », « 354f 
», « 465b » ou « 637c » et un code convention collective 
applicable à ce contrat (S21.G00.40.017) égal à « 0892 
», « 1480 », « 1922 », « 2412 », « 2642 », « 2770 » ou « 
3241 ». 

 

8.4. Rubrique « Date de fin de période de rattachement – S21.G00.78.003 » 

Avant Après 
SIG-17 : Si la rubrique « Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001 » est renseignée avec la valeur « 31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire », la période de rattachement couverte 
par la plage de dates S21.G00.78.002-S21.G00.78.003 
doit s’inscrire dans la période d’activité du contrat de 
travail correspondant à l’identifiant affiliation renseigné 
en « Identifiant technique Affiliation - S21.G00.78.005 » 
(la période d’activité du contrat de travail étant définie 
par la plage de dates S21.G00.40.001-S21.G00.62.001 
pour un contrat dont la fin est déclarée dans un bloc "Fin 
du contrat - S21.G00.62" avec une valeur renseignée 
différente de « 099 – annulation » au niveau de la 
rubrique « Motif de la rupture du contrat – 
S21.G00.62.002 », ou par la plage de dates 

SIG-17 : Si la rubrique « Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001 » est renseignée avec la valeur « 31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire », la période de rattachement couverte 
par la plage de dates S21.G00.78.002-S21.G00.78.003 
doit s’inscrire dans la période d’activité du contrat de 
travail correspondant à l’identifiant affiliation renseigné 
en « Identifiant technique Affiliation - S21.G00.78.005 » 
(la période d’activité du contrat de travail étant définie 
par la plage de dates S21.G00.40.001-S21.G00.62.001 
pour un contrat dont la fin est déclarée dans un bloc « Fin 
du contrat - S21.G00.62 » avec une valeur renseignée 
différente de « 099 – annulation » au niveau de la 
rubrique « Motif de la rupture du contrat – 
S21.G00.62.002 », ou par la plage de dates 
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S21.G00.40.001 et dernier jour du mois principal déclaré 
en l’absence de fin de contrat ou si un bloc "Fin du 
contrat - S21.G00.62" est déclaré avec la valeur « 099 – 
annulation » au niveau de la rubrique « Motif de la 
rupture du contrat – S21.G00.62.002»). Lorsque 
l’identifiant Affiliation (S21.G00.78.005) du bloc pointe 
sur un ou plusieurs blocs Affiliation Prévoyance 
(S21.G00.70) attachées exclusivement à un ou plusieurs 
contrats de nature (S21.G00.40.007) renseigné(s) avec 
la valeur « 03 - contrat de mission » ou lorsque 
l’identifiant Affiliation (S21.G00.78.005) du bloc pointe 
sur un ou plusieurs blocs Affiliation Prévoyance 
(S21.G00.70) attachées exclusivement à un ou plusieurs 
contrats pour lesquels la rubrique « Code complément 
PCS-ESE (pour la fonction publique : référentiels NEH, 
NET et grade de la NNE) - S21.G00.40.005 » est 
renseignée d'une des valeurs de la table ART - Code 
détaillé des professions du spectacle, ce contrôle ne 
s’applique pas. 

S21.G00.40.001 et dernier jour du mois principal déclaré 
en l’absence de fin de contrat ou si un bloc « Fin du 
contrat - S21.G00.62 » est déclaré avec la valeur « 099 – 
annulation » au niveau de la rubrique « Motif de la 
rupture du contrat – S21.G00.62.002»). Lorsque 
l’identifiant Affiliation (S21.G00.78.005) du bloc pointe 
vers un ou plusieurs blocs Affiliation Prévoyance 
(S21.G00.70) dans lesquels la rubrique « Affiliation 
prévoyance applicable à plusieurs contrats - 
S21.G00.70.016 » est présente, ce contrôle ne s’applique 
pas. 
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9. Ajout de la date de naissance des bénéficiaires des 
honoraires - droit d’auteur et droit d’inventeur 

 

Justification : 
En application de l’article 8 de la directive 2011/16/EU, telle que modifiée par la directive 2021/514/EU, 
il devient obligatoire de renseigner en DSN une date de naissance pour un bénéficiaire à qui sont versés 
des honoraires au titre des droits d’auteur ou des droits d’inventeur lorsque ce dernier est une personne 
physique domiciliée hors de France dans un autre État membre de l’Union Européenne. 

 

9.1. Bloc « Bénéficiaire des honoraires - S89.G00.32 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

[…] 
Millésime de rattachement S89.G00.32.017 

Liste des rubriques 

[…] 
Millésime de rattachement S89.G00.32.017 
Date de naissance S89.G00.32.018 

 

9.2. Rubrique « Date de naissance - S89.G00.32.018 » 
 

Avant Après 
Libellé 

 

Libellé 

Date de naissance 

 

Avant Après 
Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

BeneficiaireHonoraires.DateDeNaissance 

 

Avant Après 
Description 

 

Description 

Instant où une personne naît, tel qu'enregistré à l'état 
civil. 

Renseigner la date de naissance du bénéficiaire des 
honoraires sous la forme JJMMAAAA. 

- L'année de naissance est obligatoire, 
- Jour de naissance inconnu : 00MMAAAA ou 
99MMAAAA, 
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- Mois de naissance inconnu : JJ00AAAA ou JJ99AAAA, 
- Si jour et mois inconnus : 0000AAAA ou 9999AAAA. 

Obligatoire pour une personne physique domiciliée 
hors de France dans un Etat membre de l’UE qui perçoit 
de rémunérations de type « 06 - droits d’auteur » et/ou 
« 07 - droit d’inventeur ». 

 

Avant Après 
Type Type 

X - Alphanumérique 

 

Avant Après 
Longueur Longueur 

[8,8] 

 

Avant Après 
 CSL-11 : [(respect des contraintes calendaires)] aux 

exceptions près acceptées sur le mois ou le jour à 00 ou 
99 

 

Avant Après 
 CSL-00 : (0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0-

2]|99)(19|20)[0-9]{2} 

 

Avant Après 
 CCH-11 : L'année de la « Date de naissance - 

S89.G00.32.018 » doit être inférieure ou égale à l'année 
en cours et supérieure à l'année en cours moins 120 
(années). 

 

Avant Après 
 SIG-12 : La rubrique « Date de naissance - 

S89.G00.32.018 » doit obligatoirement être renseignée 
si et seulement si les rubriques « Nom du bénéficiaire 
des honoraires - S89.G00.32.002 » et « Prénom du 
bénéficiaire des honoraires - S89.G00.32.003 » sont 
présentes et si la rubrique « Code pays - S89.G00.32.013 
» est renseignée avec une valeur égale à « AT », « BE », 
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« BG », « CY », « CZ », « DE », « DK », « EE », « ES », « FI 
», « GR », « HR », « HU », « IE », « IT », « LT », « LU », « 
LV », « MT », « NL », « PL », « PT », « RO », « SE », « SI 
» ou « SK » et s'il existe un bloc enfant « Rémunérations 
- S89.G00.43 » comportant une rubrique « Code type de 
la rémunération - S89.G00.43.001 » renseignée avec 
une valeur égale à « 06 - droits d'auteur » ou « 07 - 
droits d'inventeur ». Dans le cas contraire, elle est 
interdite. 
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10. Modification de la nomenclature NAF 
 

Justification : 
La déclaration du code APE n’est plus attendue à compter de la version de norme P27V01. Cette 
évolution est liée à la mise en place d'une nomenclature d'activités française (NAF) par l’INSEE au cours 
de l'année 2026. Dès janvier 2027, les organismes disposeront du code APE directement transmis par 
le système DSN qui est alimenté par le répertoire commun des déclarants (RCD). 
Toutefois, dans certains secteurs d'activité comme celui du travail temporaire, le déclarant n'a pas 
systématiquement connaissance du SIRET. Le « Code APET - S21.G00.85.002 » doit alors être déclaré. 
 
A noter que la suppression du code APE a notamment des impacts sur des contrôles qui ont dû être 
revus afin de maintenir les attendus normatifs.  

10.1. Bloc « Entreprise - S21.G00.06 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

SIREN S21.G00.06.001 
NIC du siège S21.G00.06.002 
Code APEN S21.G00.06.003 
Numéro, extension, nature et libellé de la voie 
S21.G00.06.004 
[…] 

Liste des rubriques 

SIREN S21.G00.06.001 
NIC du siège S21.G00.06.002 
Numéro, extension, nature et libellé de la voie 
S21.G00.06.004 
[…] 

 

10.2. Rubrique « Code APEN - S21.G00.06.003 »  
 
è Suppression de la rubrique 

è Suppression du CRE-11 

 

10.3. Bloc « Etablissement - S21.G00.11 »  
 

Avant Après 
Liste des rubriques 

NIC S21.G00.11.001 
Code APET S21.G00.11.002 
Numéro, extension, nature et libellé de la voie 
S21.G00.11.003 
[…] 

Liste des rubriques 

NIC S21.G00.11.001 
Numéro, extension, nature et libellé de la voie 
S21.G00.11.003 
[…] 
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10.4. Rubrique « Code APET - S21.G00.11.002 »  
 
è Suppression de la rubrique 

è Suppression du CRE-11 

 

10.5. Rubrique « Référence du contrat de Prévoyance - S21.G00.15.001 » 
 

Avant Après 
CCH-13 : Une "Adhésion Prévoyance" avec personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = "01 - Oui, concerne au moins 
un salarié de l'établissement d'affectation") doit être 
référencée dans au moins un bloc "Affiliation 
Prévoyance - S21.G00.70" de la déclaration. Ce contrôle 
ne s’applique pas si le « Code APET - S21.G00.11.002 » 
de l'établissement d'affectation est renseigné avec la 
valeur « 7820Z - Activités des agences de travail 
temporaire ». 

CCH-13 : Une « Adhésion Prévoyance » avec personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = « 01 - Oui, concerne au moins 
un salarié de l'établissement d'affectation ») doit être 
référencée dans au moins un bloc « Affiliation 
Prévoyance - S21.G00.70 » de la déclaration. Ce contrôle 
ne s’applique pas en cas de présence d'un contrat dont 
la rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est 
de type « 03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire) » ou « 08 - Contrat à durée indéterminée 
intérimaire ». 

 

Avant Après 
CCH-14 : Une "Adhésion Prévoyance" sans personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = "02 - Non, ne concerne aucun 
salarié de l'établissement d'affectation") ne doit faire 
l'objet d'aucune Affiliation Prévoyance (S21.G00.70) 
dans la déclaration. Ce contrôle ne s’applique pas si le « 
Code APET - S21.G00.11.002 » de l'établissement 
d'affectation est renseigné avec la valeur « 7820Z - 
Activités des agences de travail temporaire ». 

CCH-14 : Une « Adhésion Prévoyance » sans personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = « 02 - Non, ne concerne 
aucun salarié de l'établissement d'affectation ») ne doit 
faire l'objet d'aucune Affiliation Prévoyance 
(S21.G00.70) dans la déclaration. Ce contrôle ne 
s’applique pas en cas de présence d'un contrat dont la 
rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est de 
type « 03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire) » ou « 08 - Contrat à durée indéterminée 
intérimaire ». 

 

10.6. Rubrique « Nature du contrat - S20.G00.40.007 » 
 

Avant Après 
Description 

[…] 
Pour les intérimaires en contrat de professionnalisation, 
la nature de contrat (S21.G00.40.007) doit être déclarée 
à « 03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire) » ou « 08 - Contrat à durée indéterminée 

Description 

[…] 
Pour les intérimaires en contrat de professionnalisation, 
la nature de contrat (S21.G00.40.007) doit être déclarée 
à « 03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire) » ou « 08 - Contrat à durée indéterminée 



70 
 

intérimaire », le code APET (S21.G00.11.002) 
correspondant à une entreprise de travail temporaire 
(7810Z ou 7820Z) et la partie SIREN de l’identifiant du 
lieu de travail (S21.G00.40.019) différent du SIREN de 
l’employeur (S21.G00.06.001). 

intérimaire », la partie SIREN de l’identifiant du lieu de 
travail (S21.G00.40.019) doit être différente du SIREN de 
l’employeur (S21.G00.06.001). 

 

 

10.7. Rubrique « Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement utilisateur 
- S21.G00.85.001 »  

 

Avant Après 
CME-11 : Si la rubrique Nature juridique 
(S21.G00.85.010) est égale à "01 - Etablissement" le 
SIRET renseigné doit être à l'état actif au répertoire 
SIRENE de l'INSEE. Ce contrôle ne s’applique pas si la 
rubrique « Code APET - S21.G00.11.002 » est 
renseignée à 7810Z ou 7820Z. 

CME-11 : Si la rubrique Nature juridique 
(S21.G00.85.010) est égale à « 01 - Etablissement » le 
SIRET renseigné doit être à l'état actif au répertoire 
SIRENE de l'INSEE. Ce contrôle ne s’applique pas en cas 
de présence d'un contrat dont la rubrique « Nature du 
contrat - S21.G00.40.007 » est de type « 03 - Contrat de 
mission (contrat de travail temporaire) » ou « 08 - 
Contrat à durée indéterminée intérimaire ». 

 

10.8. Rubrique « Code APET - S21.G00.85.002 »  
 

Avant Après 
Description 

Le code APE est attribué par l’INSEE à toute entreprise et 
chacun de ses établissements lors de son inscription au 
répertoire SIRENE. Ce code caractérise son activité 
principale par référence à la nomenclature d'activités 
française (NAF rév. 2). 
Il est nommé APEN dans le cas d'une entreprise, et APET 
pour un établissement. 

Description 

Le code APE est attribué par l’INSEE à toute entreprise et 
chacun de ses établissements lors de son inscription au 
répertoire SIRENE. Ce code caractérise son activité 
principale par référence à la nomenclature d'activités 
française (NAF rév. 2). 
Il est à renseigner lorsque l’identifiant du lieu de travail 
(S21.G00.85.001) n'est pas renseigné avec un SIRET 
(parce que non connu par le déclarant), en particulier 
dans le secteur du travail temporaire. 
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11. Procédure de sortie de la DSN 
 

Justification : 
A partir de janvier 2027, les déclarants auront la possibilité d'informer l'Urssaf et la MSA de leur souhait 
de sortir du dispositif DSN. 

 

11.1. Rubrique « Demande de sortie de la DSN - S21.G00.11.024 » 
 

Avant Après 
01 - DSN mensuelle : I  
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I 
08 - Signalement amorçage des données variables : I 
09 - DSN de substitution : I 
10 - Signalement Déclaration préalable à l'embauche : I 

01 - DSN mensuelle : C  
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I 
08 - Signalement amorçage des données variables : I 
09 - DSN de substitution : I 
10 - Signalement Déclaration préalable à l'embauche : I 

 
 

12. Déclaration du SPST en DSN mensuelle pour les 
besoins de la CNAM 

 

Justification : 
La CNAM doit répondre à l'obligation d'identifier les services de prévention et de santé au travail (SPST) 
dont relèvent les salariés déclarés en DSN. Leur déclaration doit être réalisée à partir du référentiel SPST 
de l'Urssaf dans lequel les SPST autonomes sont précisés avec la valeur « MT01 - MEDECINE INTERNE 
ETABLISSEMENT ». 

 

12.1. Rubrique « Adresse mél du contact - S20.G00.07.003 » 
 

Avant Après 
Description 

Cette adresse mél est utilisée pour adresser le compte-
rendu métier DSIJ. 

Description 

Cette adresse mél est utilisée pour adresser le compte-
rendu métier DSIJ ou pour les échanges entre le service 
de médecine du travail interne à l’établissement pour 
la prévention et la santé au travail et l'Assurance 
maladie. 
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12.2. Rubrique « Type - S20.G00.07.004 » 
 

Avant Après 
Description 

Pour les entreprises employant au moins 250 salariés, 
l'acteur à renseigner avec le type « 14 - Contact chez le 
déclaré pour le suivi des travailleurs handicapés » doit 
correspondre au référent handicap qui est en charge « 
d'orienter, d'informer et d'accompagner les personnes 
en situation de handicap » conformément à l’article 
L5213-6-1 du Code du travail. 

Description 

Pour les entreprises employant au moins 250 salariés, 
l'acteur à renseigner avec le type « 14 - Contact chez le 
déclaré pour le suivi des travailleurs handicapés » doit 
correspondre au référent handicap qui est en charge « 
d'orienter, d'informer et d'accompagner les personnes 
en situation de handicap » conformément à l’article 
L5213-6-1 du Code du travail. 

Pour les entreprises assurant elles-mêmes les missions 
de prévention et de santé au travail, l’acteur à 
renseigner avec le type « 17 - Contact au sein du service 
de médecine du travail interne à l’établissement pour 
la prévention et la santé au travail chez le déclaré » 
correspond au médecin du travail ou à un interlocuteur 
placé sous sa responsabilité, pour la transmission des 
arrêts de travail dans les conditions prévues par l’article 
L315-4 du Code de la sécurité sociale. 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
16 - Contact chez le déclaré pour la formation 
professionnelle 

Enumération 

[…] 
16 - Contact chez le déclaré pour la formation 
professionnelle  
17 - Contact au sein du service de médecine du travail 
interne à l’établissement pour la prévention et la santé 
au travail chez le déclaré 

 

Avant Après 
 CCH-11 : Si et seulement si la déclaration contient un 

bloc « Etablissement - S21.G00.11 » avec la rubrique « 
Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 
Travail (SPST) - S21.G00.11.025 » renseignée avec la 
valeur « MT01 - MEDECINE INTERNE ETABLISSEMENT » 
ou au moins un bloc « Individu - S21.G00.30 » avec la 
rubrique « Identifiant du Service de Prévention et de 
Santé au Travail (SPST) - S21.G00.30.030 » renseignée 
avec la valeur « MT01 - MEDECINE INTERNE 
ETABLISSEMENT », alors un bloc « Contact chez le 
déclaré - S21.G00.07 » de type  « 17 - Contact au sein 
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du service de médecine du travail interne à 
l’établissement pour la prévention et la santé au travail 
chez le déclaré » doit obligatoirement être présent. 
Dans le cas contraire, il est interdit. 
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13.  Prime plan de partage de la valorisation de 
l'entreprise (PPVE) 

 

Justification : 
La loi n°2023-1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l’Accord National Interprofessionnel 
(ANI) relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise a instauré le plan de partage de la 
valorisation de l'entreprise (PPVE). 

 

13.1. Rubrique « Type - S21.G00.54.001 »  
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
51 - Potentiel nouveau type d'autre élément de revenu 
brut B 
90 - Participation au financement des services à la 
personne 
[…] 

 

Enumération 

[…] 
51 - Potentiel nouveau type d'autre élément de revenu 
brut B 
52 - Prime plan de partage de la valorisation de 
l'entreprise (PPVE) versée immédiatement et 
directement par l'employeur 
53 - Sommes provenant d’un plan de partage de la 
valorisation de l'entreprise (PPVE) et affectées à un 
plan d'épargne salariale ou à un plan d'épargne retraite 
d'entreprise 
90 - Participation au financement des services à la 
personne 
[…] 

 

13.2. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 »  
 

Avant Après 
Description 

[…] 

- MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "013", "014", "015", "016", "017", "018", 
"019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", "028", 
"029", "030", "031", "032", "033", "034", "035", "036", 
"037", "038", "039", "040", "041", "042", "043", "044", 
"045", "046", "047", "048", "049", "051", "053", "054", 
"056", "057", "058", "059", "068", "069", "070", "071", 
"072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", "081", 
"082", "088", "089", "090", "091", "092", "093", "094", 

Description 

[…] 

- MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "013", "014", "015", "016", "017", "018", 
"019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", "028", 
"029", "030", "031", "032", "033", "034", "035", "036", 
"037", "038", "039", "040", "041", "042", "043", "044", 
"045", "046", "047", "048", "049", "051", "053", "054", 
"056", "057", "058", "059", "068", "069", "070", "071", 
"072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", "081", 
"082", "088", "089", "090", "091", "092", "093", "094", 
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"099", "100", "101", "102", "103", "104", "105", "106", 
"109", "111", "114", "115", "116", "128", "129", "130", 
"131", "132", "140", "141", "142", "143", "146", "903", 
"904", "905", "906", "907", "908", "909", "910", "911", 
"912", "913", "914", "916", "918" 

[…] 

- Urssaf : "001", "002", "003"," 004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "012", "013", "014", "015", "016", "017" 
,"018", "019", "020" ,"021", "022", "023", "025", "029", 
"030", "031", "032", "033", "034", "035", "036", "037", 
"038", "039", "040", "041", "042", "043","044", "045", 
"048", "049", "065", "068", "069", "070", "071", "072", 
"073", "074", "075", "076", "079", "081", "082", "088", 
"093", "099", "100", "102", "103", "104", "105", "106", 
"107", "108", "109", "110", "111", "112", "113", "114", 
"115", "128", "129", "130", "133", "140", "141", "142", 
"143", "146", "902", "907", "908", "909", "910", "912", 
"913", "914", "916", "918" 

[…] 

"099", "100", "101", "102", "103", "104", "105", "106", 
"109", "111", "114", "115", "116", "128", "129", "130", 
"131", "132", "140", "141", "142", "143", "146", "147", 
"903", "904", "905", "906", "907", "908", "909", "910", 
"911", "912", "913", "914", "916", "918" 

[…] 

- Urssaf : "001", "002", "003"," 004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "012", "013", "014", "015", "016", "017" 
,"018", "019", "020" ,"021", "022", "023", "025", "029", 
"030", "031", "032", "033", "034", "035", "036", "037", 
"038", "039", "040", "041", "042", "043","044", "045", 
"048", "049", "065", "068", "069", "070", "071", "072", 
"073", "074", "075", "076", "079", "081", "082", "088", 
"093", "099", "100", "102", "103", "104", "105", "106", 
"107", "108", "109", "110", "111", "112", "113", "114", 
"115", "128", "129", "130", "133", "140", "141", "142", 
"143", "146", "147", "902", "907", "908", "909", "910", 
"912", "913", "914", "916", "918" 

[…] 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
146 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco (part 
patronale tranche T2) 
300 - [FP] Cotisations normales (part salariale) 
[…] 

Enumération 

[…] 
146 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco (part 
patronale tranche T2) 
147 - Contribution vieillesse due au titre d'un plan de 
partage de la valorisation de l'entreprise (PPVE) 
148 - Contribution d'équilibre technique (CET) part 
patronale 
300 - [FP] Cotisations normales (part salariale) 
[…] 

 

14. Fin de contrat suite à sanction disciplinaire pour les 
agents de la Fonction Publique 

 

Justification : 
Un nouveau motif de fin de contrat est créé afin de pouvoir déclarer la révocation d'un fonctionnaire 
suite à sanction disciplinaire.  
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14.1. Rubrique « Motif de la rupture du contrat - S21.G00.62.002 »  
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
071 - [FP] Révocation suite à sanction pénale 
081 - fin de contrat d'apprentissage  

[…] 

 

Enumération 

[…] 
071 - [FP] Révocation suite à sanction pénale 
072 - [FP] Révocation suite à sanction disciplinaire 
081 - fin de contrat d'apprentissage  

[…] 

 

 

15. Mise à jour des codes de cotisation Apec 
 

Justification : 
Le code « 105 - Montant de cotisation Régime Unifié Agirc-Arrco, y compris Apec » est supprimé car il 
avait été remplacé en version P22V01 par les valeurs « 131 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco » et 
« 132 - Cotisation Apec ».  

 

15.1. Rubrique « Code de cotisation individuelle - S21.G00.81.001 »  
 

Avant Après 
Description 

Code identifiant la nature de la donnée attendue par 
l'organisme au titre de la période de rattachement 
concernée. 

Modalité de valorisation : 

- AGIRC-ARRCO : "105" (pour régularisation des 
périodes antérieures à 2025), "106", "109", "110", 
"111", "112", "113", "131", "132", "915"   

[…] 

Description 

Code identifiant la nature de la donnée attendue par 
l'organisme au titre de la période de rattachement 
concernée. 

Modalité de valorisation : 

- AGIRC-ARRCO : "106", "109", "110", "111", "112", 
"113", "131", "132", "915" 

[…] 

 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
104 - Pénibilité Cotisation de base 

Enumération 

[…] 
104 - Pénibilité Cotisation de base 
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105 - Montant de cotisation Régime Unifié Agirc-Arrco, 
y compris Apec 
106 - Réduction générale des cotisations patronales de 
retraite complémentaire  
[…] 

106 - Réduction générale des cotisations patronales de 
retraite complémentaire  
[…] 

 

15.2. Rubrique « Montant de cotisation - S21.G00.81.004 »  
 

Avant Après 
CCH-12 : Si la rubrique "Code de cotisation - 
S21.G00.81.001" est renseignée avec la valeur "105 - 
Montant de cotisation Régime Unifié Agirc-Arrco, y 
compris Apec", "131 - Cotisation régime unifié Agirc-
Arrco" ou "132 - Cotisations Apec", alors la rubrique 
"Montant de cotisation - S21.G00.81.004" doit être 
renseignée. 

CCH-12 : Si la rubrique « Code de cotisation - 
S21.G00.81.001 » est renseignée avec la valeur « 131 - 
Cotisation régime unifié Agirc-Arrco » ou « 132 - 
Cotisations Apec », alors la rubrique « Montant de 
cotisation - S21.G00.81.004 » doit être renseignée. 

 

16. Déclaration du VMRR en DSN 
 

Justification : 
Ces évolutions s'inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre du versement mobilité régional et rural 
(VMRR) en vigueur depuis juillet 2025 afin de permettre la déclaration de cette contribution recouvrée 
par l'Urssaf et la MSA.  

 

16.1. Rubrique « Code INSEE commune - S21.G00.23.006 »  
 

Avant Après 
CCH-11 : La rubrique « Code INSEE commune - 
S21.G00.23.006 » doit obligatoirement être renseignée 
si la rubrique « Code de cotisation - S21.G00.23.001 » est 
valorisée avec la valeur « 900 », « 901 », « 911 », « 917 
», « 921 » ou « 927 ». Ce contrôle vise à renseigner 
obligatoirement un code INSEE commune dans le cadre 
du versement mobilité. 

CCH-11 : La rubrique « Code INSEE commune - 
S21.G00.23.006 » doit obligatoirement être renseignée 
si la rubrique « Code de cotisation - S21.G00.23.001 » est 
valorisée avec la valeur « 820 », « 822 », « 900 », « 901 
», « 911 », « 917 », « 921 » ou « 927 ». Ce contrôle vise 
à renseigner obligatoirement un code INSEE commune 
dans le cadre du versement mobilité. 
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17. Suppression d'un contrôle obsolète dans 
l'expression régulière des rubriques portant sur une 
date de naissance 

 

Justification : 
L'expression régulière évolue car une année de naissance ne peut pas être antérieure à 120 ans de 
l'année en cours. 

 

17.1. Rubrique « Date de naissance - S21.G00.30.006 » 
 

Avant Après 
CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(18|19|20)[0-9]{2} 

CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(19|20)[0-9]{2} 

 

17.2. Rubrique « Ancienne date de naissance - S21.G00.31.011 » 
 

Avant Après 
CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(18|19|20)[0-9]{2} 

CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(19|20)[0-9]{2} 

 

17.3. Rubrique « Date de naissance - S89.G00.91.006 » 
 

Avant Après 
CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(18|19|20)[0-9]{2} 

CSL-00 

(0[0-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[0-9]|1[0- 
2]|99)(19|20)[0-9]{2} 
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18. Repositionnement de contrôles 
 

Justification : 
Le contrôle initialement positionné au niveau de la rubrique « Code complément PCS-ESE (pour la 
fonction publique : référentiels NEH, NET et grade de la NNE) - S21.G00.40.005 » a été replacé au bon 
niveau afin de s'assurer que le contrôle se déclenche lorsque la rubrique n'est pas renseignée. 

 

18.1. Rubrique « Code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » 

 

Avant Après 
 CCH-11 : Si et seulement si le « Code profession et 

catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » est égal à « 389b », le « Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 » doit être 
présent et égal à « T389N » ou « T389M » ou « C389N 
» ou « C389M ». Dans le cas contraire, ces valeurs sont 
interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 
 CCH-12 : Si et seulement si le « Code profession et 

catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » est égal à « 352a » alors le « Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 » doit être 
présent et égal à « NP352 - journaliste non 
professionnel (sans carte de presse) » ou « P352 - 
journaliste professionnel (avec carte de presse) ». Dans 
le cas contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 
 CCH-13 : Si et seulement si le « Code profession et 

catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » est égal à « 463a », « 463b », « 463c 
», « 463d » ou « 463e », le « Code complément PCS-ESE 
- S21.G00.40.005 » doit être présent et égal à « 06 - 
représentant exclusif » ou « 07 - représentant 
multicarte » ou « 08 - autre représentant » ou « 09 - 
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Vendeur à domicile indépendant (VDI) ». Dans le cas 
contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 
 CCH-14 : Si et seulement si le « Code profession et 

catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » est égal à « 643a », le « Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 » doit être 
présent et égal à « C643 - coursier » ou « L643 - 
chauffeurs livreurs ». Dans le cas contraire, ces valeurs 
sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 
 CCH-15 : Si la rubrique « Code profession et catégorie 

socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.40.004 » est 
renseignée avec la valeur « 353b », « 353c », « 354b », 
« 354c », « 354e », « 354f », « 465b » ou « 637c », la 
rubrique « Code complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 
» doit être présente et renseignée avec une valeur 
présente dans la table de nomenclature des emplois du 
spectacle ou « 999SPT » pour les emplois permanents 
du spectacle ou « 50 » pour les mannequins ou « 51 » 
pour les artistes de corrida. 

 

Avant Après 
 SIG-16 : Si et seulement si le « Code profession et 

catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004 » est égal à « 546d », le « Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 » doit être 
présent et égal à « 546dN » ou « 546dM ». Dans le cas 
contraire, ces valeurs sont interdites. 
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18.2. Rubrique « Code complément PCS-ESE (pour la fonction publique : 
référentiels NEH, NET et grade de la NNE) - S21.G00.40.005 » 

 

Avant Après 
CCH-11 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "389b", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"T389N" ou "T389M" ou "C389N" ou "C389M". Dans le 
cas contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

 

Avant Après 
CCH-12 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "352a" alors le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"NP352 - journaliste non professionnel (sans carte de 
presse)" ou "P352 - journaliste professionnel (avec 
carte de presse)". Dans le cas contraire, ces valeurs sont 
interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

 

Avant Après 
CCH-13 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "463a", "463b", "463c", 
"463d" ou "463e", le "Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.40.005" doit être égal à "06 - représentant 
exclusif" ou "07 - représentant multicarte" ou "08 - 
autre représentant" ou "09 - Vendeur à domicile 
indépendant (VDI)". Dans le cas contraire, ces valeurs 
sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

 

Avant Après 
CCH-14 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "643a", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
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"C643 - coursier" ou "L643 - chauffeurs livreurs". Dans 
le cas contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 
CCH-16 : Si la rubrique "Statut d'emploi du salarié - 
S21.G00.40.026" est renseignée avec la valeur "06 - 
Personnel médical hospitalier", la rubrique "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être 
renseignée d'une des valeurs présente dans la table 
NEH. 

 

 

Avant Après 
CCH-18 : Si la rubrique "Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.40.004" est 
renseignée avec la valeur "353b", "353c", "354b", 
"354c", "354e", "354f", "465b" ou "637c", la rubrique 
"Code complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être 
renseignée avec une valeur présente dans la table de 
nomenclature des emplois du spectacle ou "999SPT" 
pour les emplois permanents du spectacle ou "50" pour 
les mannequins ou "51" pour les artistes de corrida. 

 

 

Avant Après 
SIG-20 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "546d", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"546dN" ou "546dM". Dans le cas contraire, ces valeurs 
sont interdites. 

 

 

18.3. Rubrique « Statut d'emploi du salarié - S21.G00.40.026 » 
 

Avant Après 
 CCH-11 : Si la rubrique « Statut d'emploi du salarié - 

S21.G00.40.026 » est renseignée avec la valeur « 06 - 
Personnel médical hospitalier », la rubrique « Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005 » doit être 
présente et renseignée d'une des valeurs présente dans 
la table NEH. 
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19. Collecte des revenus exonérés relatifs aux 
indemnités de fonction des élus locaux et au 
défraiement des frais de mandat des parlementaires 
pour les besoins d’enrichissement du revenu fiscal de 
référence (RFR) 

 

Justification : 
Deux types d'élément de revenu calculé en net sont ajoutés pour apporter des précisions sur les 
éléments entrant dans la définition du revenu fiscal de référence (RFR). 
Ces évolutions font suite à des discussions en cours pour la mise en place d'une obligation déclarative 
portant sur certains revenus exonérés en vue de leur éventuelle intégration par la DGFIP dans le revenu 
fiscal de référence (RFR). 
 

19.1. Rubrique « Type - S21.G00.58.003 » 
 

Avant Après 
Description 

Type d'éléments de revenu calculés en net. 
- Les heures supplémentaires exonérées correspondent 
aux heures exonérées dans le cadre de l'application de la 
loi n°2018-1213 dite loi MUES du 24 décembre 2018 et 
aux journées de RTT monétisées. Pour ce type 
d'éléments de revenu calculés en net, la date de début 
(S21.G00.58.001) et la date de fin (S21.G00.58.002) de 
période de rattachement sont à renseigner en période 
de versement. 
- Le montant net social, conformément à la définition 
modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, 
l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 
le bulletin de paie mentionnés à l’article R. 3243-2 du 
Code du travail, est une base de ressources de référence 
pour la sphère sociale. Pour ce type de revenus, la date 
de début (S21.G00.58.001) et la date de fin 
(S21.G00.58.002) de période de rattachement sont à 
renseigner en période de versement. 

Description 

Type d'éléments de revenu calculés en net. 
- Les heures supplémentaires exonérées correspondent 
aux heures exonérées dans le cadre de l'application de la 
loi n°2018-1213 dite loi MUES du 24 décembre 2018 et 
aux journées de RTT monétisées. Pour ce type 
d'éléments de revenu calculés en net, la date de début 
(S21.G00.58.001) et la date de fin (S21.G00.58.002) de 
période de rattachement sont à renseigner en période 
de versement. 
- Le montant net social, conformément à la définition 
modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, 
l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 
le bulletin de paie mentionnés à l’article R. 3243-2 du 
Code du travail, est une base de ressources de référence 
pour la sphère sociale. Pour ce type de revenus, la date 
de début (S21.G00.58.001) et la date de fin 
(S21.G00.58.002) de période de rattachement sont à 
renseigner en date de versement. 
- Pour la fraction représentative des frais d'emploi 
(FRFE), la date de début (S21.G00.58.001) et la date de 
fin (S21.G00.58.002) de période de rattachement sont 
à renseigner en date de versement. 
- Le défraiement des frais de mandat (sous la forme 
d'une prise en charge directe, d'un remboursement sur 
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présentation des justificatifs ou d’une avance) est 
exonéré d'impôt sur le revenu en application du 1° de 
l'article 81 du Code général des impôts. Pour ce type 
d'éléments de revenu calculés en net, la date de début 
(S21.G00.58.001) et la date de fin (S21.G00.58.002) de 
période de rattachement sont à renseigner en date de 
versement. 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
10 - IJSS subrogées prises en compte dans le calcul du 
MNS 

Enumération 

[…] 
10 - IJSS subrogées prises en compte dans le calcul du 
MNS 
11 - Fraction représentative des frais d'emploi (FRFE) 
12 - Défraiement des frais de mandat du parlementaire 

 

 

20. Déclaration de la durée collective du travail 
pratiquée par l’établissement 

 

Justification : 
Une étude qualité menée sur la complétion de la rubrique « Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - S21.G00.40.012 » a conduit à la révision de sa définition afin 
d'harmoniser les pratiques déclaratives et d'assurer le bon usage de cette donnée par les organismes. 
 

20.1. Rubrique « Quotité de travail de référence de l’entreprise pour la 
catégorie de salarié – S21.G00.40.012 » 

 

Avant Après 
Description 

Valeur exprimant la durée de travail applicable pour la 
catégorie de salariés dans l’entreprise. Cette valeur doit 
être définie selon les règles applicables à la catégorie de 
salarié. 

Pour les salariés en contrat de mission, il convient de 
renseigner la valeur correspondant à un temps plein en 
fonction de la rubrique « Quotité de travail du contrat - 
S21.G00.40.013 ». 

Description 

Valeur exprimant la durée de travail applicable pour la 
catégorie de salariés dans l’entreprise. Cette valeur doit 
être définie selon les règles applicables à la catégorie de 
salarié et ne doit pas inclure les heures supplémentaires 
structurelles. 

Pour les salariés en contrat de mission, il convient de 
renseigner la valeur correspondant à un temps plein en 
fonction de la rubrique « Quotité de travail du contrat - 
S21.G00.40.013 ». 
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21. Droits d'assurance chômage pour les intermittents 
du spectacle et les expatriés en adhésion obligatoire 

 

Justification : 
Lorsqu'un établissement est déclaré avec une nature juridique (S21.G00.11.017) « 02 - Publique » ou « 
03 - Etablissement privé à capitaux majoritaires publics », l'employeur doit obligatoirement cotiser à 
l'assurance chômage pour les contrats des intermittents du spectacle et ceux des expatriés en affiliation 
obligatoire. 

 

21.1. Rubrique « Type de gestion de l’Assurance chômage - S21.G00.40.029 »  
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
06 - affiliation au régime d’Assurance chômage pour un 
contrat d’emploi pénitentiaire 

Enumération 

[…] 
06 - affiliation obligatoire au régime d’Assurance 
chômage (contrats des intermittents du spectacle, des 
expatriés et d’emploi pénitentiaire) 

 

22. Déclaration des cotisations « autres risques » 
regroupant les risques AT/MP, invalidité et décès pour 
les salariés statutaires embauchés dans les IEG 

 

Justification : 
Cette évolution vise à clarifier ce qui est attendu au niveau de la rubrique « Code de cotisation - 
S21.G00.81.001 » pour les cotisations « autres risques » (accidents du travail, maladies 
professionnelles, invalidité et décès) des salariés statutaires dans les industries électriques et gazières. 

 

22.1. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 »  
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
035 - Cotisation employeurs régime spécial IEG 
(population adossée) 
[…] 

Enumération 

[…] 
035 - Cotisation employeurs autres risques IEG 
[…] 
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23. Remodélisation de l'unité de mesure « 40 - jours 
calendaires de la période d’emploi pris en compte dans 
le calcul du plafond de Sécurité Sociale » 

 
Justification : 
La description du bloc « Activité - S21.G00.53 » est mise à jour pour préciser que depuis la version de 
norme P26V01 l'unité de mesure « 40 - jours calendaires de la période d’emploi pris en compte dans le 
calcul du plafond de Sécurité Sociale », est attendue sous un bloc « Rémunération - S21.G00.51 » parent 
de type « 001 - Rémunération brute non plafonnée ». 
 

23.1. Bloc « Activité – S21.G00.53 » 
 

Avant Après 
Description 

Temps alloué par le salarié à un type d'activité. 

Il est valorisé par période de paie et est rattaché à un et 
un seul contrat d'une part et à une et une seule 
rémunération de type Salaire brut servant aux calculs 
des droits de l'Assurance chômage. 

Description 

Temps alloué par le salarié à un type d'activité. 

Il est valorisé par période de paie et est rattaché à un et 
un seul contrat d'une part et à une et une seule 
rémunération de type « 002 - Salaire brut servant aux 
calculs des droits de l'Assurance chômage ». 

Concernant le nombre de jours calendaires de la 
période d’emploi pris en compte dans le calcul du 
plafond de Sécurité sociale, sa déclaration doit être 
rattachée à une rémunération de type « 001 - 
Rémunération brute non plafonnée ». 

 

 

24. FPE contractuels : suppression des mentions sur le 
non remplissage du code complément PCS-ESE  

 

Justification : 
Les modalités déclaratives évoluent pour les agents (fonctionnaires et contractuels) des trois versants 
de la fonction publique. Il était mentionné que les valeurs présentes dans la nomenclature NNE 
n'étaient pas attendues pour cette population. Désormais cette information devra obligatoirement être 
renseignée lorsque l'emploi de l'agent est codifié dans la nomenclature NNE car elle est indispensable 
pour le calcul des droits à la retraite de certaines populations d’agents et pour assurer le pilotage de la 
masse salariale de la Fonction publique. 
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24.1. Rubrique « Code complément PCS-ESE (pour la fonction publique : 
référentiels NEH, NET et grade de la NNE) - S21.G00.40.005 »  

 

Avant Après 
Description 

[…] 

La table NEH détermine la structure hiérarchique des 
emplois relevant de la fonction publique hospitalière. 
Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
publics relevant de l'IRCANTEC doivent utiliser les codes 
de la table NEH pour définir le statut d'emploi de leur 
personnel médical hospitalier. Cette table est disponible 
sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

Dans cette rubrique, la table NNE permet de déterminer 
le grade des fonctionnaires de l’Etat ou des agents 
occupant au sein de l’Etat un emploi fonctionnel. Aucun 
code présent dans cette table n’est à renseigner pour 
les autres agents de la Fonction publique (exemple : 
agents contractuels). 

[…] 

Pour les agents relevant de la Fonction publique de 
l’Etat, la nomenclature NNE répertorie les grades et 
emplois ; tous les emplois n’ont pas nécessairement de 
code NNE correspondant. Renseigner ici les six premiers 
caractères (Corps-Grade) de la nomenclature NNE ; les 4 
derniers caractères du code NNE déterminant l’emploi 
doivent être renseignés au niveau de la rubrique « [FP] 
Code complément PCS-ESE pour la fonction publique 
d'Etat (emploi de la NNE) - S21.G00.40.052 ».  

La table CMET est utilisée pour les individus relevant 
d'une entreprise adhérente à une caisse CIBTP. 

Description 

[…] 

Cette rubrique est à renseigner pour les agents 
(fonctionnaires et contractuels) des trois versants de la 
fonction publique en s’appuyant sur les tables NEH, 
NNE et NET. 

La table NEH détermine la structure hiérarchique des 
emplois relevant de la fonction publique hospitalière. 
Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
publics relevant de l'IRCANTEC doivent utiliser les codes 
de la table NEH pour définir le statut d'emploi de leur 
personnel médical hospitalier. Cette table est disponible 
sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

La table NNE permet de déterminer le grade des 
fonctionnaires de l’Etat ou des agents occupant au sein 
de l’Etat un emploi fonctionnel.  

Une tolérance est admise pour la Fonction publique 
d'Etat lorsque l'emploi de l'individu déclaré n'a pas 
nécessairement de code NNE correspondant. Pour les 
emplois qui ont un code qui correspond à une des 
valeurs présentes dans la table NNE, renseigner ici les 
six premiers caractères (Corps-Grade) de la 
nomenclature NNE ; les 4 derniers caractères du code 
NNE déterminant l’emploi doivent être renseignés au 
niveau de la rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE 
pour la fonction publique d'Etat (emploi de la NNE) - 
S21.G00.40.052 ». 

La table CMET est utilisée pour les individus relevant 
d'une entreprise adhérente à une caisse CIBTP. 
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24.2. Rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE pour la fonction publique 
d'Etat (emploi de la NNE) - S21.G00.40.052 »  

 

Avant Après 
Description 

Cette rubrique est à renseigner pour les fonctionnaires 
de l’Etat ou les agents occupant au sein de l’Etat un 
emploi fonctionnel. Elle ne doit pas être déclarée pour 
les autres agents de la Fonction publique d’Etat 
(exemple : agents contractuels). La nomenclature NNE 
détermine la structure hiérarchique des emplois 
relevant de la fonction publique de l'Etat. Il n’existe pas 
de codes NNE pour tous les fonctionnaires de l'Etat et 
les militaires. 

[…] 

Description 

Cette rubrique est à renseigner pour les fonctionnaires 
de l’Etat ou les agents occupant au sein de l’Etat un 
emploi fonctionnel. La nomenclature NNE détermine la 
structure hiérarchique des emplois relevant de la 
fonction publique de l'Etat. Il n’existe pas de codes NNE 
pour tous les agents de l'Etat (fonctionnaires, 
contractuels et militaires). 

[…] 

 

24.3. Rubrique « Ancien code complément PCS-ESE (pour la fonction publique 
: référentiels NEH, NET et grade de la NNE) - S21.G00.41.020 »  

 

Avant Après 
Description 

[…] 

La table NEH détermine la structure hiérarchique des 
emplois relevant de la fonction publique hospitalière. 
Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
publics relevant de l'IRCANTEC doivent utiliser les codes 
de la table NEH pour définir le statut d'emploi de leur 
personnel médical hospitalier. Cette table est disponible 
sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

Dans cette rubrique, la table NNE permet de déterminer 
le grade des fonctionnaires de l’Etat ou des agents 
occupant au sein de l’Etat un emploi fonctionnel. Aucun 
code présent dans cette table n’est à renseigner pour 
les autres agents de la Fonction publique (exemple : 
agents contractuels). 

[…] 

Pour les agents relevant de la Fonction publique de 
l’Etat, la nomenclature NNE répertorie les grades et 
emplois ; tous les emplois n’ont pas nécessairement de 

Description 

[…] 

Cette rubrique est à renseigner pour les agents 
(fonctionnaires et contractuels) des trois versants de la 
Fonction publique en s’appuyant sur les tables NEH, 
NNE et NET. 

La table NEH détermine la structure hiérarchique des 
emplois relevant de la fonction publique hospitalière. 
Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
publics relevant de l'IRCANTEC doivent utiliser les codes 
de la table NEH pour définir le statut d'emploi de leur 
personnel médical hospitalier. Cette table est disponible 
sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

La table NNE permet de déterminer le grade des 
fonctionnaires de l’Etat ou des agents occupant au sein 
de l’Etat un emploi fonctionnel.  

[…] 

Une tolérance est admise pour la Fonction publique 
d'Etat lorsque l'emploi de l'individu déclaré n'a pas 
nécessairement de code NNE correspondant. Pour les 
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code NNE correspondant. Renseigner ici les six premiers 
caractères (Corps-Grade) de la nomenclature NNE. 

La table CMET est utilisée pour les individus relevant 
d'une caisse de congés payés CIBTP. 

[…] 

emplois qui ont un code qui correspond à une des 
valeurs présentes dans la table NNE, renseigner ici les 
six premiers caractères (Corps-Grade) de la 
nomenclature NNE ; les 4 derniers caractères du code 
NNE déterminant l’emploi doivent être renseignés au 
niveau de la rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE 
pour la fonction publique d'Etat (emploi de la NNE) - 
S21.G00.40.052 ». 

La table CMET est utilisée pour les individus relevant 
d'une caisse de congés payés CIBTP. 

[…] 

 

24.4. Rubrique « [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction 
publique d'Etat (emploi de la NNE) - S21.G00.41.029 »  

 

Avant Après 
Description 

Cette rubrique est à renseigner pour les fonctionnaires 
de l’Etat ou les agents occupant au sein de l’Etat un 
emploi fonctionnel. Elle ne doit pas être déclarée pour 
les autres agents de la Fonction publique d’Etat 
(exemple : agents contractuels). La nomenclature NNE 
détermine la structure hiérarchique des emplois 
relevant de la fonction publique de l'Etat. Il n’existe pas 
de codes NNE pour tous les fonctionnaires de l'Etat et 
les militaires. 

[…] 

Description 

Cette rubrique est à renseigner pour les fonctionnaires 
de l’Etat ou les agents occupant au sein de l’Etat un 
emploi fonctionnel. La nomenclature NNE détermine la 
structure hiérarchique des emplois relevant de la 
fonction publique de l'Etat. Il n’existe pas de codes NNE 
pour tous les agents de l'Etat (fonctionnaires, 
contractuels et militaires). 

[…] 
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25. Transmission des données des signalements FCTU 
en mode test 

 

Justification : 
Afin de vérifier l'exhaustivité et la qualité des données attendues, les déclarants ont désormais la 
possibilité d'émettre des signalements de Fin de Contrat de Travail Unique (FCTU) de test. Cela leur 
permettra de recevoir en retour une attestation employeur spécimen et de corriger d’éventuelles 
anomalies avant l'envoi d'un signalement FCTU en mode réel. 
 

25.1. 1.4.3.1 Envoi en mode test 
 

Avant Après 
[…] 

Dans le cas de test sur les déclarations évènementielles, 
seules les informations portées par l’évènement seront 
contrôlées. La reconstitution de l’historique lié à cette 
déclaration évènementielle ne sera pas mise en œuvre 
et les contrôles ne seront pas activés. 

Attention : un envoi transmis pour test, mais codé 
comme réel est traité comme réel et transmis 
automatiquement aux récepteurs s’il est considéré OK 
par les procédures de contrôle. 

[…] 

Dans le cas de test sur les déclarations évènementielles, 
à l’exception des signalements de Fin de Contrat de 
Travail Unique (FCTU), seules les informations portées 
par l’évènement seront contrôlées. La reconstitution de 
l’historique lié à cette déclaration évènementielle ne 
sera pas mise en œuvre et les contrôles ne seront pas 
activés. 

Pour l'envoi test d'un signalement de FCTU dans lequel 
est repris l’historique des données, une attestation 
employeur spécimen est produite en retour pour 
permettre à l'entreprise émettrice de vérifier 
l'exhaustivité et la qualité des données attendues 
avant l'envoi réel. 

Attention : un envoi transmis pour test, mais codé 
comme réel est traité comme réel et transmis 
automatiquement aux récepteurs s’il est considéré OK 
par les procédures de contrôle. 
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26. Gestion des valeurs de réserve 
 

Justification : 
Le cahier technique est mis à jour suite à la réquisition de valeurs de réserve afin qu'il y ait toujours 5 
valeurs de réserve pour une même version de norme. 
 

26.1. Rubrique « Motif de l'arrêt - S21.G00.60.001 » 
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
24 - Potentiel nouveau motif d’arrêt E 

Enumération 

[…] 
24 - Potentiel nouveau motif d’arrêt E 
25 - Potentiel nouveau motif d’arrêt A 
 

 

 

26.2. Rubrique « Code de base assujettie - S21.G00.78.001 » 
 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
62 - Potentielle nouvelle base assujettie E 

Enumération 

[…] 
62 - Potentielle nouvelle base assujettie E 
63 - Potentielle nouvelle base assujettie B 
64 - Potentielle nouvelle base assujettie C 

 

26.3. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 » 
 

 

Avant Après 
Enumération 

[…] 
921 - Potentielle nouvelle cotisation C 

Enumération 

[…] 
921 - Potentielle nouvelle cotisation C 
922 - Potentielle nouvelle cotisation E 
923 - Potentielle nouvelle cotisation A 

 

  



92 
 

27. Correction de coquilles 
 

Justification : 
Correction de coquilles 
 

27.1. 2.4 Déclaration de type Sans individu 
 

Avant 

        
 Modalité déclarative DSN Sans individu 

Blocs 
 
 
 

Organismes 

Identifiant de 
l’organisme 

destinataire de la 
déclaration « 
Absence de 

rattachement 
pour le mois 

principal déclaré 
» 

S20.G00.08 

Complément 
OETH 

S21.G00.13 

Adhésion 
Prévoyance 
S21.G00.15 

Changements 
destinataire 

Adhésion 
Prévoyance 
S21.G00.16 

Versement 
organisme de 

protection 
sociale 

S21.G00.20 

Bordereau 
de cotisation 

due 
S21.G00.22 

Cotisation 
agrégée 

S21.G00.23 

AGIRC-ARRCO X    X   

Caisses Congés 
payés (CIBTP, 

Transport, 
Manutention port.) 

X       

CAMIEG X    X X  

CAVEC X       

CCVRP        

CNIEG X    X X  

CRPCEN X    X X  

CRPNPAC X    X   

DGFIP        

Organisme 
complémentaire   X X X   

IRCANTEC        

MSA X X   X   

France Travail X    X   

Urssaf  X   X X X 

Congés spectacles 
(AUDIENS) 

X    X   

CNRACL        
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CPF        

FSPOEIE        

RAEP 
 

      

SRE        

RAFP        

CNBF X    X   

         

Après 

        
 Modalité déclarative DSN Sans individu 

Blocs 
 
 
 

Organismes 

Identifiant de 
l’organisme 

destinataire de la 
déclaration « 
Absence de 

rattachement 
pour le mois 

principal déclaré 
» 

S20.G00.08 

Complément 
OETH 

S21.G00.13 

Adhésion 
Prévoyance 
S21.G00.15 

Changements 
destinataire 

Adhésion 
Prévoyance 
S21.G00.16 

Versement 
organisme de 

protection 
sociale 

S21.G00.20 

Bordereau 
de cotisation 

due 
S21.G00.22 

Cotisation 
agrégée 

S21.G00.23 

AGIRC-ARRCO X    X   

Caisses Congés 
payés (CIBTP, 

Transport, 
Manutention port.) 

X       

CAMIEG X    X X  

CAVEC X       

CCVRP        

CNIEG X    X X  

CRPCEN X    X X  

CRPNPAC X    X   

DGFIP        

Organisme 
complémentaire   X X X   

IRCANTEC        

MSA X X   X   

France Travail X    X   

Urssaf  X   X X X 

Congés spectacles 
(AUDIENS) X    X   
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CNRACL        

CPF        

FSPOEIE 
 

      

RAEP X       

SRE        

RAFP        

CNBF X    X   

         

 
 
 

27.2. 4.4.4 Les contrôles métier (CME) 
 

Avant Après 
[…] 

Les signalements nécessitant des corrections sont à 
traiter en relation bilatérale entre les organismes de 
protection sociale et services de l'Etat et le déclarant ou 
idéalement par rappels dans une déclaration mensuelle 
ultérieure en faisant référence à la période nécessitant 
une correction.. 

[…] 

[…] 

Les signalements nécessitant des corrections sont à 
traiter en relation bilatérale entre les organismes de 
protection sociale et services de l'Etat et le déclarant ou 
idéalement par rappels dans une déclaration mensuelle 
ultérieure en faisant référence à la période nécessitant 
une correction. 

[…] 

 
 

27.3. Rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 » 
 

Avant Après 
Description 

[…] 
- MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "013", "014", "015", "016", "017", "018", 
"019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", "028", 
"029", "030", "031", "032", "033", "034", "035", "036", 
"037", "038", "039", "040", "041", "042", "043", "044", 
"045", "046", "047", "048", "049", "051", "053", "054", 
"056", "057", "058", "059", "068", "069", "070", "071", 
"072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", "081", 
"082", "088", "089", "090", "091", "092", "093", "094", 
"099", "100", "101", "102", "103", "104", "105", "106", 
"109", "111", "114", "115", "116", "128", "129", "130", 

Description 

[…] 
- MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "012", "013", "014", "015", "016", "017", 
"018", "019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", 
"028", "029", "030", "031", "032", "033", "034", "035", 
"036", "037", "038", "039", "040", "041", "042", "043", 
"044", "045", "046", "047", "048", "049", "051", "053", 
"054", "056", "057", "058", "059", "068", "069", "070", 
"071", "072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", 
"081", "082", "088", "089", "090", "091", "092", "093", 
"094", "099", "100", "101", "102", "103", "104", "105", 
"106", "109", "111", "114", "115", "116", "128", "129", 



95 
 

"131", "132", "140", "141", "142", "143", "146", "147", 
"903", "904", "905", "906", "907", "908", "909", "910", 
"911", "912", "913", "914", "916", "918",  

[...]  

"130", "131", "132", "140", "141", "142", "143", "146", 
"147", "903", "904", "905", "906", "907", "908", "909", 
"910", "911", "912", "913", "914", "916", "918", "919" 

[...] 
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28. Tableau des usages 
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Avant 

Bloc Rubrique 

01
 - 

DS
N

 m
en

su
el

le
 

04
 -  
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gn

al
em
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t a
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êt

 d
e 

tr
av

ai
l 

05
 - 
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gn
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em

en
t r
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e 
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 à
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rr

êt
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e 
tr
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l  

07
 - 

Si
gn

al
em
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t f
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e 
co

nt
ra

t d
e 

tr
av

ai
l u

ni
qu

e  

08
 - 

Si
gn
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t 
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ça
ge

 

09
 -  

DS
N

 d
e 
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bs

tit
ut

io
n 

10
 - 

Si
gn

al
em

en
t 

Dé
cl

ar
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
à 

l'e
m

ba
uc

he
 

Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique              

S10.G00.00 Envoi 

S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O O O O O 
S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O O O O O 
S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C C C C C 
S10.G00.00.004 Code de conformité en pré-contrôle C C C C C C C 
S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O O O O O 
S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O O O O O 
S10.G00.00.007 Point de dépôt O O O O O O O 
S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O O O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O O O O O 
S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O O O O O 
S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O O O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C C C C C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C C C C C 
S10.G00.01.006 Localité C C C C C C C 
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S10.G00.01.007 Code pays C C C C C C C 
S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C C C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la 
construction C C C C C C C 

S10.G00.01.010 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C C C C C C C 

S10.G00.02 Contact émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité C C C C C C C 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à 
contacter O O O O O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O O O O O 
S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O O O O O 
S10.G00.02.006 Adresse fax C C C C C C C 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O I I I I O I 

S20.G00.05.006 Identifiant de la déclaration annulée ou 
remplacée I C C C C I C 

S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O O O O O 
S20.G00.05.008 Champ de la déclaration O I I I I O I 
S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C C C C C 
S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O I I O I O I 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  I I I I O I I 

S20.G00.05.012 Dernier SIRET connu pour ancien numéro 
de contrat  I I I I C I C 

S20.G00.05.013 Type de nature de DSN de substitution I I I I I O I 

S20.G00.07 Contact chez le 
déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O O O O O N O 
S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O O O O O N O 
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S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O O O O O N O 
S20.G00.07.004 Type O O O O O N O 

S20.G00.08 

Identifiant de 
l’organisme 

destinataire de la 
déclaration « 
Absence de 

rattachement pour 
le mois principal 

déclaré » 

S20.G00.08.001 Code caisse O N N N N N N 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O O O O O 
S21.G00.06.002 NIC du siège C C C C C C C 
S21.G00.06.003 Code APEN O I I O I O I 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C I I C I C I 

S21.G00.06.005 Code postal C I I C I C O 
S21.G00.06.006 Localité C I I C I C O 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la 
construction C I I C I C I 

S21.G00.06.008 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C I I C I C I 

S21.G00.06.010 Code pays C I I C I C I 
S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C I I C I C I 
S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise C I I C I C I 
S21.G00.06.015 Code convention collective applicable C I I I I C I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O O O O O 
S21.G00.11.002 Code APET O I I O O O O 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C C C C C C O 

S21.G00.11.004 Code postal C C C C C C O 
S21.G00.11.005 Localité C C C C C C O 
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S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la 
construction C C C C C C C 

S21.G00.11.007 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C C C C C C C 

S21.G00.11.009 
Type de rémunération soumise à 
contributions d'Assurance chômage pour 
expatriés 

C I I C I C I 

S21.G00.11.015 Code pays C I I C I C I 
S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C I I C I C I 
S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur C I I C I C I 

S21.G00.11.019 Date d’effet de l’adhésion au dispositif 
TESE/CEA  C I I I I C I 

S21.G00.11.020 Date d’effet de la sortie du dispositif 
TESE/CEA C I I I I C I 

S21.G00.11.022 Code convention collective principale O I I C I O I 
S21.G00.11.023 Opérateur de compétences (OPCO) C I I I I C I 
S21.G00.11.024 Demande de sortie de la DSN I I I I I I I 

S21.G00.11.025 Identifiant du Service de Prévention et de 
Santé au Travail (SPST) C I I I I I I 

S21.G00.12 
Coordonnées 

bancaires 
spécifiques 

S21.G00.12.001 Type d’usage O N N N O N N 
S21.G00.12.002 BIC C N N N C N N 
S21.G00.12.003 IBAN O N N N O N N 

S21.G00.13 Complément OETH 

S21.G00.13.001 Accord agréé OETH C N N N N N N 
S21.G00.13.002 Type BOETH externe C N N N N N N 
S21.G00.13.003 Nombre BOETH externe C N N N N N N 
S21.G00.13.004 Millésime de rattachement O N N N N N N 

S21.G00.15 Adhésion 
Prévoyance 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance O O O O O N N 
S21.G00.15.002 Code organisme de Prévoyance O O O O O N N 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion C C C C C N N 
S21.G00.15.004 Personnel couvert O I I I I N N 
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S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion O O O O O N N 

S21.G00.16 

Changements 
destinataire 

Adhésion 
Prévoyance 

S21.G00.16.001 Date de la modification O N N N N N N 
S21.G00.16.002 Ancien Code organisme de Prévoyance O N N N N N N 

S21.G00.16.003 Ancien Code délégataire de gestion C N N N N N N 

S21.G00.20 
Versement 

Organisme de 
Protection Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale O N N N N N N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N N N 
S21.G00.20.003 BIC C N N N N N N 
S21.G00.20.004 IBAN C N N N N N N 
S21.G00.20.005 Montant du versement O N N N N N N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de 
rattachement O N N N N N N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O N N N N N N 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion C N N N N N N 
S21.G00.20.010 Mode de paiement O N N N N N N 
S21.G00.20.011 Date de paiement C N N N N N N 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur C N N N N N N 

S21.G00.20.013 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.20.014 Identifiant du versement C N N N N N N 

S21.G00.22 Bordereau de 
cotisation due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale O N N N N O N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N C N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de 
rattachement O N N N N O N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N N N O N 
S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N N N O N 

S21.G00.22.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 
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S21.G00.23 Cotisation agrégée 

S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N N N O N 
S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N N N O N 
S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N N N C N 
S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N N N C N 
S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N N N C N 
S21.G00.23.006 Code INSEE commune C N N N N C N 

S21.G00.23.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S21.G00.30 Individu 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C C C C C 
S21.G00.30.002 Nom de famille O O O O O O O 
S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C C C C C 
S21.G00.30.004 Prénoms O O O O O O O 
S21.G00.30.005 Sexe C I I C C C O 
S21.G00.30.006 Date de naissance O O O O O O O 
S21.G00.30.007 Lieu de naissance C I I C C C O 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C I I C C C C 

S21.G00.30.009 Code postal C I I C C C C 
S21.G00.30.010 Localité C I I C C C C 
S21.G00.30.011 Code pays C I I C C C C 
S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C I I C C C C 
S21.G00.30.013 Codification UE O I I O O O C 
S21.G00.30.014 Code département de naissance O I I O O O C 
S21.G00.30.015 Code pays de naissance O I I O O O C 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la 
construction C I I C C C C 

S21.G00.30.017 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C I I C C C C 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I I C C C C 
S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C C C C C 
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S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C C C C C 
S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I I I C C C 
S21.G00.30.023 Cumul emploi retraite C I I I C C C 

S21.G00.30.024 Niveau de formation le plus élevé obtenu 
par l'individu C I I I C C C 

S21.G00.30.025 Niveau de diplôme préparé par l'individu C I I I C I C 
S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance C I I C C C C 

S21.G00.30.030 Identifiant du Service de Prévention et de 
Santé au Travail (SPST) C I I I I I O 

S21.G00.31 Changements 
individu 

S21.G00.31.001 Date de la modification O N N N N N N 
S21.G00.31.008 Ancien NIR C N N N N N N 
S21.G00.31.009 Ancien nom de famille C N N N N N N 
S21.G00.31.010 Anciens prénoms C N N N N N N 
S21.G00.31.011 Ancienne date de naissance C N N N N N N 

S21.G00.34 

Compte 
Professionnel de 
Prévention (Ex-

Pénibilité) 

S21.G00.34.001 Facteur d'exposition O N N N N O N 
S21.G00.34.002 Numéro du contrat O N N N N O N 

S21.G00.34.003 Année de rattachement O N N N N O N 

S21.G00.40 

Contrat (Contrat 
de travail, 

convention, 
mandat) 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat O O O O O O O 
S21.G00.40.002 Statut du salarié (conventionnel) O I I O O O C 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire O I I O O O C 

S21.G00.40.004 Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) O I I O O O C 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE C I I C C C C 
S21.G00.40.006 Libellé de l'emploi O I I O O O C 
S21.G00.40.007 Nature du contrat O I I O O O O 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel O I I O O O C 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat O O O O O O C 
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S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat C I I C C C C 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail O I I O O O C 

S21.G00.40.012 Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié O I I O O O C 

S21.G00.40.013 Quotité de travail du contrat O I I O O O C 
S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail O I I O O O C 

S21.G00.40.016 Complément de base au régime 
obligatoire O I I O O O C 

S21.G00.40.017 Code convention collective applicable O I I O O O C 
S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie O I I O O O C 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail O C C O O O C 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse O I I O O O C 
S21.G00.40.021 Motif de recours C I I C C C C 

S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés 
payés C I I C C C C 

S21.G00.40.023 Taux de déduction forfaitaire spécifique 
pour frais professionnels C I I C C C C 

S21.G00.40.024 Travailleur à l'étranger au sens du code de 
la Sécurité Sociale O I I O O O C 

S21.G00.40.025 Motif d'exclusion DSN C I I C C C C 
S21.G00.40.026 Statut d'emploi du salarié O I I O O O C 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage C I I C I I I 
S21.G00.40.028 Numéro interne employeur public C I I C I C I 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage C I I C I C I 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion C I I C I C I 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation I I I C I I I 
S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion C I I C I C I 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion C I I C I I I 
S21.G00.40.035 Code délégataire du risque maladie C I I I C C C 
S21.G00.40.036 Code emplois multiples O I I O O O C 



105 
 

S21.G00.40.037 Code employeurs multiples O I I O O O C 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du 
travail O I I I I O I 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail O I I I I O I 

S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention 
collective C I I I C C C 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA C I I I C C C 
S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail C I I I I C I 

S21.G00.40.044 Salarié à temps partiel cotisant à temps 
plein C I I I C C C 

S21.G00.40.045 Rémunération au pourboire C I I I C C C 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur C I I C C C C 

S21.G00.40.048 Numéro de label « Prestataire de services 
du spectacle vivant » C I I C I C I 

S21.G00.40.049 Numéro de licence entrepreneur spectacle C I I C I C I 
S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle C I I C I C I 
S21.G00.40.051 Statut organisateur spectacle C I I C I C I 

S21.G00.40.052 [FP] Code complément PCS-ESE pour la 
fonction publique d'Etat (NNE) C I I I C C C 

S21.G00.40.053 Nature du poste C I I I C C C 

S21.G00.40.054 

[FP] Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié 
dans l’hypothèse d’un poste à temps 
complet 

C I I I C C C 

S21.G00.40.055 Taux de travail à temps partiel C I I I C C C 
S21.G00.40.056 Code catégorie de service C I I I C C C 
S21.G00.40.057 [FP] Indice brut C I I I C C C 
S21.G00.40.058 [FP] Indice majoré C I I I C C C 
S21.G00.40.059 [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) C I I I C C C 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine C I I I I C I 
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S21.G00.40.061 [FP] Indice brut de cotisation dans un 
emploi supérieur (article 15) C I I I I C I 

S21.G00.40.062 [FP] Ancien employeur public  C I I I I C I 

S21.G00.40.063 [FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public C I I I I C I 

S21.G00.40.064 [FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) C I I I I C I 

S21.G00.40.065 [FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire C I I I I C I 

S21.G00.40.066 [FP] Type de détachement C I I I C C C 
S21.G00.40.067 Genre de navigation C I I I I C I 
S21.G00.40.068 Taux de service actif  C I I I I C I 
S21.G00.40.069 Niveau de rémunération C I I I I C I 
S21.G00.40.070 Echelon C I I I I C I 
S21.G00.40.071 Coefficient hiérarchique  C I I I I C I 
S21.G00.40.072 Statut BOETH C I I C C C C 

S21.G00.40.073 Complément de dispositif de politique 
publique C I I I C C C 

S21.G00.40.074 Cas de mise à disposition externe d'un 
individu de l'établissement C I I I C C C 

S21.G00.40.075 Catégorie de classement finale  C I I I I C I 

S21.G00.40.076 Identifiant du contrat d'engagement 
maritime C I I I I C I 

S21.G00.40.077 Collège (CNIEG) C I I I C C C 

S21.G00.40.078 Forme d'aménagement du temps de 
travail dans le cadre de l'activité partielle C I I I C C C 

S21.G00.40.079 Grade C I I I I C I 

S21.G00.40.080 [FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) C I I I C C C 

S21.G00.40.081 FINESS géographique C I I I I C I 
S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai I I I I I I C 
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S21.G00.40.083 Heure prévisible d'embauche I I I I I I O 

S21.G00.41 Changements 
Contrat 

S21.G00.41.001 Date de la modification O N N N N O N 
S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) C N N N N C N 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire C N N N N C N 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et 
conventionnel C N N N N C N 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de 
travail C N N N N C N 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de 
travail C N N N N C N 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime 
obligatoire C N N N N C N 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective 
applicable C N N N N C N 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation C N N N N C N 
S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail C N N N N C N 
S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat C N N N N C N 
S21.G00.41.016 Ancien motif de recours C N N N N C N 

S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels C N N N N C N 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du 
code de la Sécurité Sociale C N N N N C N 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) C N N N N C N 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE C N N N N C N 
S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence 
de l'entreprise pour la catégorie de salarié C N N N N C N 
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S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de 
congés payés C N N N N C N 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail C N N N N C N 
S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA C N N N N C N 

S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à 
temps plein C N N N N C N 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  C N N N N C N 

S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE 
pour la fonction publique d'Etat (NNE) C N N N N C N 

S21.G00.41.030 Ancienne nature du poste C N N N N C N 

S21.G00.41.031 

[FP] Ancienne quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie 
de salarié dans l’hypothèse d’un poste à 
temps complet 

C N N N N C N 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel C N N N N C N 
S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service C N N N N C N 
S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut C N N N N C N 
S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré C N N N N C N 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) C N N N N C N 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine C N N N N C N 

S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans 
un emploi supérieur (article 15) C N N N N C N 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public C N N N N C N 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien 
salarié employeur public C N N N N C N 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-
pompier professionnel (SPP) C N N N N C N 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement 
d'origine d'un contractuel titulaire C N N N N C N 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif C N N N N C N 
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S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération C N N N N C N 
S21.G00.41.045 Ancien échelon C N N N N C N 
S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique  C N N N N C N 
S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation C N N N N C N 
S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH C N N N N C N 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de 
politique publique C N N N N C N 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe 
d'un individu de l'établissement C N N N N C N 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale C N N N N C N 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque 
maladie C N N N N C N 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque 
vieillesse C N N N N C N 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat 
d'engagement maritime C N N N N C N 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG)  C N N N N C N 

S21.G00.41.056 
Ancienne forme d'aménagement du 
temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle 

C N N N N C N 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement C N N N N C N 

S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention 
collective C N N N N C N 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque 
accident du travail C N N N N C N 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié C N N N N C N 
S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples C N N N N C N 
S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples C N N N N C N 
S21.G00.41.063 Ancien grade C N N N N C N 

S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de 
traitement indiciaire (CTI) C N N N N C N 
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S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique C N N N N C N 

S21.G00.44 Assujettissement 
fiscal 

S21.G00.44.001 Code taxe O N N N N N N 
S21.G00.44.002 Montant C N N N N N N 
S21.G00.44.003 Millésime de rattachement O N N N N N N 

S21.G00.44.004 Motif de non assujettissement à la taxe 
d'apprentissage C N N N N N N 

S21.G00.45 
Données 

précédemment 
déclarées 

S21.G00.45.001 SIRET déclarant le contrat précédemment N N N C N N N 

S21.G00.45.002 Numéro du contrat déclaré 
précédemment N N N C N N N 

S21.G00.50 Versement 
Individu 

S21.G00.50.001 Date de versement O N N O N O N 
S21.G00.50.002 Rémunération nette fiscale O N N I N O N 
S21.G00.50.003 Numéro de versement C N N C N C N 
S21.G00.50.004 Montant net versé O N N I N O N 
S21.G00.50.006 Taux de prélèvement à la source O N N I N O N 
S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source O N N I N O N 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la 
source C N N I N C N 

S21.G00.50.009 Montant de prélèvement à la source O N N I N O N 

S21.G00.50.011 Montant de la part non imposable du 
revenu C N N I N C N 

S21.G00.50.012 
Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit de la rémunération 
nette fiscale) 

C N N I N C N 

S21.G00.50.013 Montant soumis au PAS  O N N I N O N 

S21.G00.50.020 
Mois de la DSN mensuelle de 
rattachement des éléments déclarés dans 
le FCTU 

I N N O N I N 

S21.G00.51 Rémunération 
S21.G00.51.001 Date de début de période de paie O N N O N O N 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie O N N O N O N 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat O N N O N O N 
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S21.G00.51.011 Type O N N O N O N 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures C N N C N C N 
S21.G00.51.013 Montant O N N O N O N 

S21.G00.51.014 [FP] Taux de rémunération de la situation 
administrative C N N I N C N 

S21.G00.51.015 Taux de conduite centrale nucléaire  C N N C N C N 
S21.G00.51.016 Taux de majoration C N N C N C N 
S21.G00.51.019 Taux de rémunération cotisée C N N C N C N 
S21.G00.51.020 Taux de majoration ex-apprenti/ex-élève C N N I N C N 

S21.G00.52 
Prime, 

gratification et 
indemnité 

S21.G00.52.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.52.002 Montant O N N O N N N 

S21.G00.52.003 Date de début de la période de 
rattachement C N N C N N N 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement C N N C N N N 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat O N N O N N N 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine C N N C N N N 

S21.G00.53 Activité 
S21.G00.53.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.53.002 Mesure O N N O N N N 
S21.G00.53.003 Unité de mesure C N N C N N N 

S21.G00.54 Autre élément de 
revenu brut 

S21.G00.54.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.54.002 Montant O N N O N N N 

S21.G00.54.003 Date de début de période de 
rattachement C N N C N N N 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement C N N C N N N 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat  C N N C N N N 

S21.G00.55 Composant de 
versement 

S21.G00.55.001 Montant versé O N N N N N N 
S21.G00.55.002 Type de population C N N N N N N 
S21.G00.55.003 Code d'affectation O N N N N N N 
S21.G00.55.004 Période d'affectation O N N N N N N 
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S21.G00.55.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.56 
Régularisation de 
prélèvement à la 

source 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur  O N N N N N N 
S21.G00.56.002 Type d'erreur O N N N N N N 

S21.G00.56.003 Régularisation de la rémunération nette 
fiscale C N N N N N N 

S21.G00.56.004 Rémunération nette fiscale déclarée le 
mois de l’erreur C N N N N N N 

S21.G00.56.005 Régularisation du taux de prélèvement à 
la source  C N N N N N N 

S21.G00.56.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S21.G00.56.007 Montant de la régularisation du 
prélèvement à la source O N N N N N N 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu C N N N N N N 

S21.G00.56.009 
Régularisation du montant de 
l’abattement sur la base fiscale (non 
déduit de la rémunération nette fiscale) 

C N N N N N N 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS C N N N N N N 

S21.G00.56.015 Montant soumis au prélèvement à la 
source déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S21.G00.58 Elément de revenu 
calculé en net 

S21.G00.58.001 Date de début de période de 
rattachement C N N N N N N 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement C N N N N N N 
S21.G00.58.003 Type O N N N N N N 
S21.G00.58.004 Montant O N N N N N N 

S21.G00.60 Arrêt de travail 

S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt O O O O N N N 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé O O O O N N N 
S21.G00.60.003 Date de fin prévisionnelle O O O O N N N 
S21.G00.60.004 Subrogation C O I I N N N 
S21.G00.60.005 Date de début de subrogation C C I I N N N 
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S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation C C I I N N N 
S21.G00.60.007 IBAN C C I I N N N 
S21.G00.60.008 BIC C C I I N N N 
S21.G00.60.010 Date de la reprise C C O C N N N 
S21.G00.60.011 Motif de la reprise C C O C N N N 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première 
constatation I C C I N N N 

S21.G00.60.600 SIRET Centralisateur C C C I N N N 

S21.G00.62 Fin de contrat 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat O N N O N O N 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat O N N O N O N 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de 
contrat I N N C N I N 

S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de 
rupture I N N C N I N 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de 
licenciement I N N C N I N 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel C N N O N C N 

S21.G00.62.008 Transaction en cours I N N O N I N 

S21.G00.62.011 Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP I N N C N I N 

S21.G00.62.013 Montant de l'indemnité de préavis qui 
aurait été versée I N N C N I N 

S21.G00.62.014 Statut particulier du salarié I N N C N I N 

S21.G00.62.016 Maintien de l'affiliation du salarié au 
contrat collectif  C N N C N C N 

S21.G00.62.017 Modalité de déclaration de la fin du 
contrat d'usage C N N I N C N 

S21.G00.62.018 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul PAP I N N C N I N 

S21.G00.62.019 Solde de congés acquis et non pris (ENIM) C N N I N C N 
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S21.G00.62.020 Mois de la DSN mensuelle portant les 
derniers éléments déclarés dans le FCTU I N N O N I N 

S21.G00.62.021 Refus de la proposition d'un CDI suite à 
CDD ou contrat de mission C N N C N I N 

S21.G00.63 Préavis de fin de 
contrat 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis N N N O N N N 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis N N N C N N N 
S21.G00.63.003 Date de fin de préavis N N N C N N N 

S21.G00.65 

Autre suspension 
de 

l'exécution du 
contrat 

S21.G00.65.001 Motif de suspension O N N O O N N 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension O N N O I N N 
S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension C N N C C N N 
S21.G00.65.004 [FP] Position de détachement C N N I C N N 
S21.G00.65.005 Nombre de jours ouvrés de suspension C N N C C N N 

S21.G00.66 Temps partiel 
Thérapeutique 

S21.G00.66.001 Date de début O N N N N N N 
S21.G00.66.002 Date de fin O N N N N N N 
S21.G00.66.003 Montant O N N N N N N 

S21.G00.70 Affiliation 
Prévoyance 

S21.G00.70.004 Code option retenue par le salarié C N N C C N N 
S21.G00.70.005 Code population de rattachement C N N C C N N 
S21.G00.70.007 Nombre d'enfants à charge C N N C C N N 

S21.G00.70.008 Nombre d'adultes ayants-droit (conjoint, 
concubin, ...) C N N C C N N 

S21.G00.70.009 Nombre d'ayants-droit C N N C C N N 

S21.G00.70.010 Nombre d'ayants-droit autres (ascendants, 
collatéraux...) C N N C C N N 

S21.G00.70.011 Nombre d'enfants ayants-droit C N N C C N N 
S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation O N N O I N N 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion O N N O O N N 
S21.G00.70.014 Date de début de l'affiliation C N N C C N N 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation C N N C C N N 

S21.G00.71 Retraite 
complémentaire S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire O N N O N O N 
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S21.G00.72 

Affiliation à tort à 
un régime de 

retraite 
complémentaire 

S21.G00.72.001 Code régime Retraite Complémentaire 
déclaré à tort O N N N N O N 

S21.G00.73 Ayant-droit 

S21.G00.73.001 Régime local Alsace-Moselle C N N C C N N 
S21.G00.73.002 Code option C N N C C N N 
S21.G00.73.003 Type O N N O O N N 

S21.G00.73.004 Date de début de rattachement à 
l'ouvrant-droit C N N C C N N 

S21.G00.73.005 Date de naissance O N N O O N N 
S21.G00.73.006 Nom de famille O N N O O N N 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N C C N N 
S21.G00.73.008 NIR ouvrant-droit régime de base maladie C N N C C N N 
S21.G00.73.009 Prénoms O N N O O N N 

S21.G00.73.010 Code organisme d'affiliation à l'assurance 
maladie C N N C C N N 

S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-
droit C N N C C N N 

S21.G00.78 Base assujettie 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie O N N O N O N 

S21.G00.78.002 Date de début de période de 
rattachement O N N O N O N 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement O N N O N O N 
S21.G00.78.004 Montant O N N O N O N 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation C N N I N C N 
S21.G00.78.006 Numéro du contrat C N N I N C N 

S21.G00.78.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N I N C N 

S21.G00.79 Composant de 
base assujettie 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie O N N N N O N 
S21.G00.79.004 Montant de composant de base assujettie O N N N N O N 
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S21.G00.79.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S21.G00.81 Cotisation 
individuelle 

S21.G00.81.001 Code de cotisation O N N O N O N 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale C N N C N C N 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette C N N C N C N 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation C N N C N C N 
S21.G00.81.005 Code INSEE commune C N N C N C N 

S21.G00.81.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N I N C N 

S21.G00.81.007 Taux de cotisation C N N C N C N 

S21.G00.82 Cotisation 
établissement 

S21.G00.82.001 Valeur O N N N N N N 
S21.G00.82.002 Code de cotisation O N N N N N N 

S21.G00.82.003 Date de début de période de 
rattachement O N N N N N N 

S21.G00.82.004 Date de fin de période de rattachement O N N N N N N 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle O N N N N N N 

S21.G00.82.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.83 

Période 
d'affiliation à tort 

à un régime de 
retraite 

complémentaire 

S21.G00.83.001 Date de début de période déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort  O N N N N O N 

S21.G00.84 

Base assujettie 
déclarée à tort 

pour un régime de 
retraite 

complémentaire 

S21.G00.84.001 Code de base assujettie déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.002 Date de début de période de 
rattachement de la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.003 Date de fin de période de rattachement de 
la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.004 Montant déclaré à tort O N N N N O N 
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S21.G00.84.005 Numéro du contrat rattaché à la base 
assujettie déclarée à tort C N N N N C N 

S21.G00.85 
Lieu de travail ou 

établissement 
utilisateur 

S21.G00.85.001 Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur O N N O O N N 

S21.G00.85.002 Code APET C N N C C N N 
S21.G00.85.003 Numéro, extension, nature, libellé de voie C N N C C N N 
S21.G00.85.004 Code postal C N N C C N N 
S21.G00.85.005 Localité C N N C C N N 
S21.G00.85.006 Code Pays C N N C C N N 
S21.G00.85.007 Code de distribution à l'étranger C N N C C N N 

S21.G00.85.008 Complément de la localisation de la 
construction C N N C C N N 

S21.G00.85.009 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N C C N N 

S21.G00.85.010 Nature juridique O N N O O N N 
S21.G00.85.011 Code INSEE commune C N N C C N N 

S21.G00.86 Ancienneté 

S21.G00.86.001 Type O N N O O N N 
S21.G00.86.002 Unité de mesure O N N O O N N 
S21.G00.86.003 Valeur O N N O O N N 
S21.G00.86.005 Numéro du contrat O N N O O N N 

S21.G00.95 

Base assujettie 
déclarée à tort 

pour un régime de 
base risque 

maladie, AT/MP 
ou vieillesse 

S21.G00.95.001 Code de base assujettie déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.002 Date de début de période de 
rattachement de la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.003 Date de fin de période de rattachement de 
la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.004 Montant déclaré à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.005 Numéro du contrat rattaché à la base 
assujettie déclarée à tort C N N N N C N 

S21.G00.98 
S21.G00.98.001 Identifiant de la SATD O N N N N N N 
S21.G00.98.002 Etat de prise en compte de la SATD O N N N N N N 
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Saisie 
administrative à 
tiers détenteur 

S21.G00.98.003 Montant O N N N N N N 

S21.G00.98.004 Mois de l’erreur C N N N N N N 

S89.G00.32 Bénéficiaire des 
honoraires 

S89.G00.32.001 Profession ou qualité O N N N N N N 
S89.G00.32.002 Nom du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.004 Siren du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 

S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des 
honoraires C N N N N N N 

S89.G00.32.007 Complément de localisation de la 
construction C N N N N N N 

S89.G00.32.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C N N N N N N 

S89.G00.32.009 Code INSEE de la commune C N N N N N N 

S89.G00.32.010 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N N N N N 

S89.G00.32.011 Code postal C N N N N N N 
S89.G00.32.012 Localité C N N N N N N 
S89.G00.32.013 Code pays C N N N N N N 
S89.G00.32.014 Code de distribution à l'étranger C N N N N N N 

S89.G00.32.015 Code taux réduit ou dispense de retenue à 
la source C N N N N N N 

S89.G00.32.016 Montant TVA droits d'auteurs C N N N N N N 
S89.G00.32.017 Millésime de rattachement O N N N N N N 

S89.G00.33 Avantages en 
nature 

S89.G00.33.001 Code type avantage en nature O N N N N N N 
S89.G00.33.002 Montant avantage en nature O N N N N N N 

S89.G00.35 Prise en charge 
des indemnités 

S89.G00.35.001 Code modalité de prise en charge des 
indemnités O N N N N N N 

S89.G00.35.002 Montant de l'indemnité O N N N N N N 
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S89.G00.43 Rémunérations 
S89.G00.43.001 Code type de la rémunération O N N N N N N 
S89.G00.43.002 Montant de la rémunération O N N N N N N 

S89.G00.67 

Droit 
supplémentaire 

acquis au titre des 
régimes de 

retraite 
supplémentaire à 

prestations 
définies 

S89.G00.67.001 NIR C N N N N N N 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire C N N N N N N 
S89.G00.67.003 Montant de droit supplémentaire acquis  O N N N N N N 

S89.G00.67.004 Pourcentage de droit supplémentaire 
acquis O N N N N N N 

S89.G00.67.005 
Millésime de rattachement 

O N N N N N N 

S89.G00.87 Actions gratuites 

S89.G00.87.001 Code contexte O N N N N N N 
S89.G00.87.002 Nombre d'actions O N N N N N N 
S89.G00.87.003 Valeur unitaire de l'action O N N N N N N 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source 
française C N N N N N N 

S89.G00.87.005 Date d'attribution C N N N N N N 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive C N N N N N N 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.88 Options sur titres 
(stock options) 

S89.G00.88.001 Code contexte O N N N N N N 
S89.G00.88.002 Nombre d'options O N N N N N N 
S89.G00.88.003 Valeur unitaire de l'action O N N N N N N 
S89.G00.88.004 Prix de souscription de l'action O N N N N N N 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de 
source française C N N N N N N 

S89.G00.88.006 Date d'attribution C N N N N N N 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option C N N N N N N 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.89 S89.G00.89.001 Nombre de titres O N N N N N N 
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Bons de 
souscription de 

parts de créateur 
d'entreprise 

(BSPCE) 

S89.G00.89.002 Prix d'acquisition des titres O N N N N N N 

S89.G00.89.003 Valeur unitaire des titres au jour de 
l'exercice des bons O N N N N N N 

S89.G00.89.004 Fraction du gain de source française O N N N N N N 
S89.G00.89.005 Date d'acquisition des titres O N N N N N N 

S89.G00.89.006 Durée d'exercice de l'activité du 
bénéficiaire dans l'entreprise O N N N N N N 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.91 Individu non 
salarié 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire C N N N C C N 
S89.G00.91.002 Nom de famille O N N N O O N 
S89.G00.91.003 Nom d'usage C N N N C C N 
S89.G00.91.004 Prénoms O N N N O O N 
S89.G00.91.005 Sexe C N N N C C N 
S89.G00.91.006 Date de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.007 Lieu de naissance O N N N O O N 

S89.G00.91.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C N N N C C N 

S89.G00.91.009 Code postal C N N N C C N 
S89.G00.91.010 Localité C N N N C C N 
S89.G00.91.011 Code pays C N N N C C N 
S89.G00.91.012 Code de distribution à l'étranger C N N N C C N 

S89.G00.91.013 Complément de la localisation de la 
construction C N N N C C N 

S89.G00.91.014 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N N C C N 

S89.G00.91.015 Adresse mél C N N N C C N 
S89.G00.91.016 Matricule de l'individu dans l'entreprise C N N N C C N 
S89.G00.91.017 Statut du salarié (conventionnel) C N N N C C N 
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S89.G00.91.018 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire C N N N C C N 

S89.G00.91.019 Code département de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.020 Code pays de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire C N N N C C N 

S89.G00.92 
Bases spécifiques 

individu non 
salarié 

S89.G00.92.001 Type O N N N N O N 
S89.G00.92.002 Code de base spécifique O N N N N O N 
S89.G00.92.003 Montant O N N N N O N 

S89.G00.92.004 Date de début de période de 
rattachement O N N N N O N 

S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement O N N N N O N 
S89.G00.92.006 Montant net fiscal du revenu versé C N N N N C N 
S89.G00.92.007 Taux de prélèvement à la source C N N N N C N 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source C N N N N C N 

S89.G00.92.009 Identifiant du taux de prélèvement à la 
source C N N N N C N 

S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source C N N N N C N 
S89.G00.92.011 Date de versement O N N N N O N 

S89.G00.92.012 Montant de la part non imposable du 
revenu C N N N N C N 

S89.G00.92.013 Montant soumis au PAS  C N N N N C N 

S89.G00.92.014 
Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit du montant net fiscal 
du revenu versé) 

C N N N N C N 

S89.G00.92.015 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S89.G00.92.016 Montant net versé C N N N N C N 
S89.G00.92.017 Montant net social C N N N N C N 

S89.G00.92.018 Montant de la retenue à la source sur les 
revenus versés aux non-résidents fiscaux C N N N N C N 
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S89.G00.93 
Régularisation de 
prélèvement à la 

source 

S89.G00.93.001 Mois de l'erreur O N N N N N N 
S89.G00.93.002 Type d'erreur O N N N N N N 

S89.G00.93.003 Régularisation du montant net fiscal du 
revenu versé C N N N N N N 

S89.G00.93.004 Montant net fiscal du revenu versé le mois 
de l’erreur C N N N N N N 

S89.G00.93.005 Régularisation du taux de prélèvement à 
la source C N N N N N N 

S89.G00.93.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S89.G00.93.007 Montant de la régularisation du 
prélèvement à la source O N N N N N N 

S89.G00.93.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu C N N N N N N 

S89.G00.93.009 Régularisation du montant soumis au PAS  C N N N N N N 

S89.G00.93.010 

Régularisation du montant de 
l’abattement sur la base fiscale (non 
déduit du montant net fiscal du revenu 
versé) 

C N N N N N N 

S89.G00.93.013 Montant soumis au prélèvement à la 
source déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S89.G00.94  Cotisation Individu 
non salarié 

S89.G00.94.001 Code de cotisation O N N N N O N 
S89.G00.94.002 Montant de cotisation  O N N N N O N 

S90.G00.90 Total de l'envoi 
S90.G00.90.001 Nombre total de rubriques O O O O O O O 
S90.G00.90.002 Nombre de DSN O O O O O O O 
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Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique               

S10.G00.00 Envoi 

S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O O O O O 
S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O O O O O 
S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C C C C C 
S10.G00.00.004 Code de conformité en pré-contrôle C C C C C C C 
S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O O O O O 
S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O O O O O 
S10.G00.00.007 Point de dépôt O O O O O O O 
S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O O O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O O O O O 
S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O O O O O 
S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O O O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C C C C C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C C C C C 
S10.G00.01.006 Localité C C C C C C C 
S10.G00.01.007 Code pays C C C C C C C 
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S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C C C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la 
construction C C C C C C C 

S10.G00.01.010 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C C C C C C C 

S10.G00.02 Contact émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité C C C C C C C 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à 
contacter O O O O O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O O O O O 
S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O O O O O 
S10.G00.02.006 Adresse fax C C C C C C C 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O O O O O 
S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O I I I I O I 

S20.G00.05.006 Identifiant de la déclaration annulée ou 
remplacée I C C C C I C 

S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O O O O O 
S20.G00.05.008 Champ de la déclaration O I I I I O I 
S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C C C C C 
S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O I I O I O I 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  I I I I O I I 

S20.G00.05.012 Dernier SIRET connu pour ancien numéro 
de contrat  I I I I C I C 

S20.G00.05.013 Type de nature de DSN de substitution I I I I I O I 

S20.G00.07 Contact chez le 
déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O O O O O N O 
S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O O O O O N O 
S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O O O O O N O 
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S20.G00.07.004 Type O O O O O N O 

S20.G00.08 

Identifiant de 
l’organisme 

destinataire de la 
déclaration « 
Absence de 

rattachement pour 
le mois principal 

déclaré » 

S20.G00.08.001 Code caisse O N N N N N N 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O O O O O 
S21.G00.06.002 NIC du siège C C C C C C C 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C I I C I C I 

S21.G00.06.005 Code postal C I I C I C O 
S21.G00.06.006 Localité C I I C I C O 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la 
construction C I I C I C I 

S21.G00.06.008 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C I I C I C I 

S21.G00.06.010 Code pays C I I C I C I 
S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C I I C I C I 
S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise C I I C I C I 
S21.G00.06.015 Code convention collective applicable C I I I I C I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O O O O O 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C C C C C C O 

S21.G00.11.004 Code postal C C C C C C O 
S21.G00.11.005 Localité C C C C C C O 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la 
construction C C C C C C C 
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S21.G00.11.007 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C C C C C C C 

S21.G00.11.009 
Type de rémunération soumise à 
contributions d'Assurance chômage pour 
expatriés 

C I I C I C I 

S21.G00.11.015 Code pays C I I C I C I 
S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C I I C I C I 
S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur C I I C I C I 

S21.G00.11.019 Date d’effet de l’adhésion au dispositif 
TESE/CEA  C I I I I C I 

S21.G00.11.020 Date d’effet de la sortie du dispositif 
TESE/CEA C I I I I C I 

S21.G00.11.022 Code convention collective principale O I I C I O I 
S21.G00.11.023 Opérateur de compétences (OPCO) C I I I I C I 
S21.G00.11.024 Demande de sortie de la DSN C I I I I I I 

S21.G00.11.025 Identifiant du Service de Prévention et de 
Santé au Travail (SPST) C I I I I I I 

S21.G00.12 
Coordonnées 

bancaires 
spécifiques 

S21.G00.12.001 Type d’usage O N N N O N N 
S21.G00.12.002 BIC C N N N C N N 
S21.G00.12.003 IBAN O N N N O N N 

S21.G00.13 Complément OETH 

S21.G00.13.001 Accord agréé OETH C N N N N N N 
S21.G00.13.002 Type BOETH externe C N N N N N N 
S21.G00.13.003 Nombre BOETH externe C N N N N N N 
S21.G00.13.004 Millésime de rattachement O N N N N N N 

S21.G00.15 Adhésion 
Prévoyance 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance O O O O O N N 
S21.G00.15.002 Code organisme de Prévoyance O O O O O N N 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion C C C C C N N 
S21.G00.15.004 Personnel couvert O I I I I N N 
S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion O O O O O N N 

S21.G00.16 S21.G00.16.001 Date de la modification O N N N N N N 
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Changements 
destinataire 

Adhésion 
Prévoyance 

S21.G00.16.002 Ancien Code organisme de Prévoyance O N N N N N N 

S21.G00.16.003 Ancien Code délégataire de gestion C N N N N N N 

S21.G00.20 
Versement 

Organisme de 
Protection Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale O N N N N N N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N N N 
S21.G00.20.003 BIC C N N N N N N 
S21.G00.20.004 IBAN C N N N N N N 
S21.G00.20.005 Montant du versement O N N N N N N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de 
rattachement O N N N N N N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O N N N N N N 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion C N N N N N N 
S21.G00.20.010 Mode de paiement O N N N N N N 
S21.G00.20.011 Date de paiement C N N N N N N 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur C N N N N N N 

S21.G00.20.013 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.20.014 Identifiant du versement C N N N N N N 

S21.G00.22 Bordereau de 
cotisation due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale O N N N N O N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N C N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de 
rattachement O N N N N O N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N N N O N 
S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N N N O N 

S21.G00.22.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S21.G00.23 Cotisation agrégée S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N N N O N 
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S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N N N O N 
S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N N N C N 
S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N N N C N 
S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N N N C N 
S21.G00.23.006 Code INSEE commune C N N N N C N 

S21.G00.23.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S21.G00.30 Individu 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C C C C C 
S21.G00.30.002 Nom de famille O O O O O O O 
S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C C C C C 
S21.G00.30.004 Prénoms O O O O O O O 
S21.G00.30.005 Sexe C I I C C C O 
S21.G00.30.006 Date de naissance O O O O O O O 
S21.G00.30.007 Lieu de naissance C I I C C C O 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C I I C C C C 

S21.G00.30.009 Code postal C I I C C C C 
S21.G00.30.010 Localité C I I C C C C 
S21.G00.30.011 Code pays C I I C C C C 
S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C I I C C C C 
S21.G00.30.013 Codification UE O I I O O O C 
S21.G00.30.014 Code département de naissance O I I O O O C 
S21.G00.30.015 Code pays de naissance O I I O O O C 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la 
construction C I I C C C C 

S21.G00.30.017 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C I I C C C C 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I I C C C C 
S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C C C C C 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C C C C C 
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S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I I I C C C 
S21.G00.30.023 Cumul emploi retraite C I I I C C C 

S21.G00.30.024 Niveau de formation le plus élevé obtenu 
par l'individu C I I I C C C 

S21.G00.30.025 Niveau de diplôme préparé par l'individu C I I I C I C 
S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance C I I C C C C 

S21.G00.30.030 Identifiant du Service de Prévention et de 
Santé au Travail (SPST) C I I I I I O 

S21.G00.31 Changements 
individu 

S21.G00.31.001 Date de la modification O N N N N N N 
S21.G00.31.008 Ancien NIR C N N N N N N 
S21.G00.31.009 Ancien nom de famille C N N N N N N 
S21.G00.31.010 Anciens prénoms C N N N N N N 
S21.G00.31.011 Ancienne date de naissance C N N N N N N 

S21.G00.34 

Compte 
Professionnel de 
Prévention (Ex-

Pénibilité) 

S21.G00.34.001 Facteur d'exposition O N N N N O N 
S21.G00.34.002 Numéro du contrat O N N N N O N 

S21.G00.34.003 Année de rattachement O N N N N O N 

S21.G00.40 

Contrat (Contrat 
de travail, 

convention, 
mandat) 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat O O O O O O O 
S21.G00.40.002 Statut du salarié (conventionnel) O I I O O O C 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire O I I O O O C 

S21.G00.40.004 Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) O I I O O O C 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE C I I C C C C 
S21.G00.40.006 Libellé de l'emploi O I I O O O C 
S21.G00.40.007 Nature du contrat O I I O O O O 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel O I I O O O C 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat O O O O O O C 
S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat C I I C C C C 
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S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail O I I O O O C 

S21.G00.40.012 Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié O I I O O O C 

S21.G00.40.013 Quotité de travail du contrat O I I O O O C 
S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail O I I O O O C 

S21.G00.40.016 Complément de base au régime 
obligatoire O I I O O O C 

S21.G00.40.017 Code convention collective applicable O I I O O O C 
S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie O I I O O O C 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail O C C O O O C 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse O I I O O O C 
S21.G00.40.021 Motif de recours C I I C C C C 

S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés 
payés C I I C C C C 

S21.G00.40.023 Taux de déduction forfaitaire spécifique 
pour frais professionnels C I I C C C C 

S21.G00.40.024 Travailleur à l'étranger au sens du code de 
la Sécurité Sociale O I I O O O C 

S21.G00.40.025 Motif d'exclusion DSN C I I C C C C 
S21.G00.40.026 Statut d'emploi du salarié O I I O O O C 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage C I I C I I I 
S21.G00.40.028 Numéro interne employeur public C I I C I C I 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage C I I C I C I 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion C I I C I C I 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation I I I C I I I 
S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion C I I C I C I 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion C I I C I I I 
S21.G00.40.035 Code délégataire du risque maladie C I I I C C C 
S21.G00.40.036 Code emplois multiples O I I O O O C 
S21.G00.40.037 Code employeurs multiples O I I O O O C 
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S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du 
travail O I I I I O I 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail O I I I I O I 

S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention 
collective C I I I C C C 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA C I I I C C C 
S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail C I I I I C I 

S21.G00.40.044 Salarié à temps partiel cotisant à temps 
plein C I I I C C C 

S21.G00.40.045 Rémunération au pourboire C I I I C C C 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur C I I C C C C 

S21.G00.40.048 Numéro de label « Prestataire de services 
du spectacle vivant » C I I C I C I 

S21.G00.40.049 Numéro de licence entrepreneur spectacle C I I C I C I 
S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle C I I C I C I 
S21.G00.40.051 Statut organisateur spectacle C I I C I C I 

S21.G00.40.052 [FP] Code complément PCS-ESE pour la 
fonction publique d'Etat (NNE) C I I I C C C 

S21.G00.40.053 Nature du poste C I I I C C C 

S21.G00.40.054 

[FP] Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié 
dans l’hypothèse d’un poste à temps 
complet 

C I I I C C C 

S21.G00.40.055 Taux de travail à temps partiel C I I I C C C 
S21.G00.40.056 Code catégorie de service C I I I C C C 
S21.G00.40.057 [FP] Indice brut C I I I C C C 
S21.G00.40.058 [FP] Indice majoré C I I I C C C 
S21.G00.40.059 [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) C I I I C C C 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine C I I I I C I 

S21.G00.40.061 [FP] Indice brut de cotisation dans un 
emploi supérieur (article 15) C I I I I C I 
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S21.G00.40.062 [FP] Ancien employeur public  C I I I I C I 

S21.G00.40.063 [FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public C I I I I C I 

S21.G00.40.064 [FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) C I I I I C I 

S21.G00.40.065 [FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire C I I I I C I 

S21.G00.40.066 [FP] Type de détachement C I I I C C C 
S21.G00.40.067 Genre de navigation C I I I I C I 
S21.G00.40.068 Taux de service actif  C I I I I C I 
S21.G00.40.069 Niveau de rémunération C I I I I C I 
S21.G00.40.070 Echelon C I I I I C I 
S21.G00.40.071 Coefficient hiérarchique  C I I I I C I 
S21.G00.40.072 Statut BOETH C I I C C C C 

S21.G00.40.073 Complément de dispositif de politique 
publique C I I I C C C 

S21.G00.40.074 Cas de mise à disposition externe d'un 
individu de l'établissement C I I I C C C 

S21.G00.40.075 Catégorie de classement finale  C I I I I C I 

S21.G00.40.076 Identifiant du contrat d'engagement 
maritime C I I I I C I 

S21.G00.40.077 Collège (CNIEG) C I I I C C C 

S21.G00.40.078 Forme d'aménagement du temps de 
travail dans le cadre de l'activité partielle C I I I C C C 

S21.G00.40.079 Grade C I I I I C I 

S21.G00.40.080 [FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) C I I I C C C 

S21.G00.40.081 FINESS géographique C I I I I C I 
S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai I I I I I I C 
S21.G00.40.083 Heure prévisible d'embauche I I I I I I O 
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S21.G00.40.084 

Application de la proratisation du plafond 
de Sécurité sociale à hauteur de la quotité 
de travail du contrat 

O I I I C C C 

S21.G00.40.085 

Choix du salarié en forfait jour indiquant 
que la proratisation du plafond de 
Sécurité sociale ne s’applique pas au calcul 
de ses cotisations pour la vieillesse régime 
de base et la retraite complémentaire 

C I I I C C C 

S21.G00.40.086 
Adhésion à une caisse de congés payés à 
titre obligatoire C I I C C C C 

S21.G00.41 Changements 
Contrat 

S21.G00.41.001 Date de la modification O N N N N O N 
S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) C N N N N C N 

S21.G00.41.003 Ancien code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire C N N N N C N 

S21.G00.41.004 Ancienne nature du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.005 Ancien dispositif de politique publique et 
conventionnel C N N N N C N 

S21.G00.41.006 Ancienne unité de mesure de la quotité de 
travail C N N N N C N 

S21.G00.41.007 Ancienne quotité de travail du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.008 Ancienne modalité d'exercice du temps de 
travail C N N N N C N 

S21.G00.41.010 Ancien complément de base au régime 
obligatoire C N N N N C N 

S21.G00.41.011 Ancien code convention collective 
applicable C N N N N C N 

S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation C N N N N C N 
S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail C N N N N C N 
S21.G00.41.014 Ancien numéro du contrat C N N N N C N 
S21.G00.41.016 Ancien motif de recours C N N N N C N 
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S21.G00.41.017 Ancien taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels C N N N N C N 

S21.G00.41.018 Ancien travailleur à l'étranger au sens du 
code de la Sécurité Sociale C N N N N C N 

S21.G00.41.019 Ancien code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) C N N N N C N 

S21.G00.41.020 Ancien code complément PCS-ESE C N N N N C N 
S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat C N N N N C N 

S21.G00.41.022 Ancienne quotité de travail de référence 
de l'entreprise pour la catégorie de salarié C N N N N C N 

S21.G00.41.023 Ancien code caisse professionnelle de 
congés payés C N N N N C N 

S21.G00.41.024 Ancien code risque accident du travail C N N N N C N 
S21.G00.41.025 Ancien code statut catégoriel APECITA C N N N N C N 

S21.G00.41.027 Ancien salarié à temps partiel cotisant à 
temps plein C N N N N C N 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  C N N N N C N 

S21.G00.41.029 [FP] Ancien code complément PCS-ESE 
pour la fonction publique d'Etat (NNE) C N N N N C N 

S21.G00.41.030 Ancienne nature du poste C N N N N C N 

S21.G00.41.031 

[FP] Ancienne quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie 
de salarié dans l’hypothèse d’un poste à 
temps complet 

C N N N N C N 

S21.G00.41.032 Ancien taux de travail à temps partiel C N N N N C N 
S21.G00.41.033 Ancien code catégorie de service C N N N N C N 
S21.G00.41.034 [FP] Ancien indice brut C N N N N C N 
S21.G00.41.035 [FP] Ancien indice majoré C N N N N C N 

S21.G00.41.036 [FP] Ancienne nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) C N N N N C N 

S21.G00.41.037 [FP] Ancien indice brut d'origine C N N N N C N 
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S21.G00.41.038 [FP] Ancien indice brut de cotisation dans 
un emploi supérieur (article 15) C N N N N C N 

S21.G00.41.039 [FP] Ancien ancien employeur public C N N N N C N 

S21.G00.41.040 [FP] Ancien indice brut d’origine ancien 
salarié employeur public C N N N N C N 

S21.G00.41.041 [FP] Ancien indice brut d’origine sapeur-
pompier professionnel (SPP) C N N N N C N 

S21.G00.41.042 [FP] Ancien maintien du traitement 
d'origine d'un contractuel titulaire C N N N N C N 

S21.G00.41.043 Ancien taux de service actif C N N N N C N 
S21.G00.41.044 Ancien niveau de rémunération C N N N N C N 
S21.G00.41.045 Ancien échelon C N N N N C N 
S21.G00.41.046 Ancien coefficient hiérarchique  C N N N N C N 
S21.G00.41.047 Ancien genre de navigation C N N N N C N 
S21.G00.41.048 Ancien statut BOETH C N N N N C N 

S21.G00.41.049 Ancien complément de dispositif de 
politique publique C N N N N C N 

S21.G00.41.050 Ancien cas de mise à disposition externe 
d'un individu de l'établissement C N N N N C N 

S21.G00.41.051 Ancienne catégorie de classement finale C N N N N C N 

S21.G00.41.052 Ancien code régime de base risque 
maladie C N N N N C N 

S21.G00.41.053 Ancien code régime de base risque 
vieillesse C N N N N C N 

S21.G00.41.054 Ancien identifiant du contrat 
d'engagement maritime C N N N N C N 

S21.G00.41.055 Ancien collège (CNIEG)  C N N N N C N 

S21.G00.41.056 
Ancienne forme d'aménagement du 
temps de travail dans le cadre de l'activité 
partielle 

C N N N N C N 

S21.G00.41.057 [FP] Ancien type de détachement C N N N N C N 
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S21.G00.41.058 Ancien positionnement dans la convention 
collective C N N N N C N 

S21.G00.41.059 Ancien code régime de base risque 
accident du travail C N N N N C N 

S21.G00.41.060 Ancien statut d'emploi du salarié C N N N N C N 
S21.G00.41.061 Ancien code emplois multiples C N N N N C N 
S21.G00.41.062 Ancien code employeurs multiples C N N N N C N 
S21.G00.41.063 Ancien grade C N N N N C N 

S21.G00.41.064 [FP] Ancien indice complément de 
traitement indiciaire (CTI) C N N N N C N 

S21.G00.41.065 Ancien FINESS géographique C N N N N C N 

S21.G00.41.066 

Ancienne application de la proratisation 
du Plafond de Sécurité Sociale à hauteur 
de la quotité de travail 

C N N N N C N 

S21.G00.41.067 

Ancien choix du salarié en forfait jour 
réduit indiquant que la proratisation du 
plafond de Sécurité sociale ne s’applique 
pas au calcul de ses cotisations pour la 
vieillesse régime de base et la retraite 
complémentaire 

C N N N N C N 

S21.G00.41.068 
Ancienne adhésion à une caisse de congés 
payés à titre obligatoire C N N N N C N 

S21.G00.44 Assujettissement 
fiscal 

S21.G00.44.001 Code taxe O N N N N N N 
S21.G00.44.002 Montant C N N N N N N 
S21.G00.44.003 Millésime de rattachement O N N N N N N 

S21.G00.44.004 Motif de non assujettissement à la taxe 
d'apprentissage C N N N N N N 

S21.G00.45 
Données 

précédemment 
déclarées 

S21.G00.45.001 SIRET déclarant le contrat précédemment N N N C N N N 

S21.G00.45.002 Numéro du contrat déclaré 
précédemment N N N C N N N 

S21.G00.50 S21.G00.50.001 Date de versement O N N O N O N 
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Versement 
Individu 

S21.G00.50.002 Rémunération nette fiscale O N N I N O N 
S21.G00.50.003 Numéro de versement C N N C N C N 
S21.G00.50.004 Montant net versé O N N I N O N 
S21.G00.50.006 Taux de prélèvement à la source O N N I N O N 
S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source O N N I N O N 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la 
source C N N I N C N 

S21.G00.50.009 Montant de prélèvement à la source O N N I N O N 

S21.G00.50.011 Montant de la part non imposable du 
revenu C N N I N C N 

S21.G00.50.012 
Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit de la rémunération 
nette fiscale) 

C N N I N C N 

S21.G00.50.013 Montant soumis au PAS  O N N I N O N 

S21.G00.50.020 
Mois de la DSN mensuelle de 
rattachement des éléments déclarés dans 
le FCTU 

I N N O N I N 

S21.G00.51 Rémunération 

S21.G00.51.001 Date de début de période de paie O N N O N O N 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie O N N O N O N 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat O N N O N O N 
S21.G00.51.011 Type O N N O N O N 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures C N N C N C N 
S21.G00.51.013 Montant O N N O N O N 

S21.G00.51.014 [FP] Taux de rémunération de la situation 
administrative C N N I N C N 

S21.G00.51.015 Taux de conduite centrale nucléaire  C N N C N C N 
S21.G00.51.016 Taux de majoration C N N C N C N 
S21.G00.51.019 Taux de rémunération cotisée C N N C N C N 
S21.G00.51.020 Taux de majoration ex-apprenti/ex-élève C N N I N C N 

S21.G00.52 S21.G00.52.001 Type O N N O N N N 
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Prime, 
gratification et 

indemnité 

S21.G00.52.002 Montant O N N O N N N 

S21.G00.52.003 Date de début de la période de 
rattachement C N N C N N N 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement C N N C N N N 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat O N N O N N N 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine C N N C N N N 

S21.G00.53 Activité 
S21.G00.53.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.53.002 Mesure O N N O N N N 
S21.G00.53.003 Unité de mesure C N N C N N N 

S21.G00.54 Autre élément de 
revenu brut 

S21.G00.54.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.54.002 Montant O N N O N N N 

S21.G00.54.003 Date de début de période de 
rattachement C N N C N N N 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement C N N C N N N 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat  C N N C N N N 

S21.G00.55 Composant de 
versement 

S21.G00.55.001 Montant versé O N N N N N N 
S21.G00.55.002 Type de population C N N N N N N 
S21.G00.55.003 Code d'affectation O N N N N N N 
S21.G00.55.004 Période d'affectation O N N N N N N 

S21.G00.55.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.56 
Régularisation de 
prélèvement à la 

source 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur  O N N N N N N 
S21.G00.56.002 Type d'erreur O N N N N N N 

S21.G00.56.003 Régularisation de la rémunération nette 
fiscale C N N N N N N 

S21.G00.56.004 Rémunération nette fiscale déclarée le 
mois de l’erreur C N N N N N N 

S21.G00.56.005 Régularisation du taux de prélèvement à 
la source  C N N N N N N 

S21.G00.56.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 



139 
 

S21.G00.56.007 Montant de la régularisation du 
prélèvement à la source O N N N N N N 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu C N N N N N N 

S21.G00.56.009 
Régularisation du montant de 
l’abattement sur la base fiscale (non 
déduit de la rémunération nette fiscale) 

C N N N N N N 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS C N N N N N N 

S21.G00.56.015 Montant soumis au prélèvement à la 
source déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S21.G00.58 Elément de revenu 
calculé en net 

S21.G00.58.001 Date de début de période de 
rattachement C N N N N N N 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement C N N N N N N 
S21.G00.58.003 Type O N N N N N N 
S21.G00.58.004 Montant O N N N N N N 

S21.G00.59 
Elément de revenu 

associé à des 
droits spécifiques 

S21.G00.59.001 Type O N N O N N N 
S21.G00.59.002 Montant O N N O N N N 
S21.G00.59.003 Nombre d'heures C N N C N N N 

S21.G00.59.004 Date de début de période de 
rattachement O N N O N N N 

S21.G00.59.005 Date de fin de période de rattachement O N N O N N N 
S21.G00.59.006 Numéro de contrat  C N N C N N N 

S21.G00.60 Arrêt de travail 

S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt O O O O N N N 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé O O O O N N N 
S21.G00.60.003 Date de fin prévisionnelle O O O O N N N 
S21.G00.60.004 Subrogation C O I I N N N 
S21.G00.60.005 Date de début de subrogation C C I I N N N 
S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation C C I I N N N 
S21.G00.60.007 IBAN C C I I N N N 
S21.G00.60.008 BIC C C I I N N N 
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S21.G00.60.010 Date de la reprise C C O C N N N 
S21.G00.60.011 Motif de la reprise C C O C N N N 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première 
constatation I C C I N N N 

S21.G00.60.600 SIRET Centralisateur C C C I N N N 

S21.G00.62 Fin de contrat 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat O N N O N O N 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat O N N O N O N 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de 
contrat I N N C N I N 

S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de 
rupture I N N C N I N 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de 
licenciement I N N C N I N 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel C N N O N C N 

S21.G00.62.008 Transaction en cours I N N O N I N 

S21.G00.62.011 Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP I N N C N I N 

S21.G00.62.013 Montant de l'indemnité de préavis qui 
aurait été versée I N N C N I N 

S21.G00.62.014 Statut particulier du salarié I N N C N I N 

S21.G00.62.016 Maintien de l'affiliation du salarié au 
contrat collectif  C N N C N C N 

S21.G00.62.017 Modalité de déclaration de la fin du 
contrat d'usage C N N I N C N 

S21.G00.62.018 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul PAP I N N C N I N 

S21.G00.62.019 Solde de congés acquis et non pris (ENIM) C N N I N C N 

S21.G00.62.020 Mois de la DSN mensuelle portant les 
derniers éléments déclarés dans le FCTU I N N O N I N 
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S21.G00.62.021 Refus de la proposition d'un CDI suite à 
CDD ou contrat de mission C N N C N I N 

S21.G00.63 Préavis de fin de 
contrat 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis N N N O N N N 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis N N N C N N N 
S21.G00.63.003 Date de fin de préavis N N N C N N N 

S21.G00.65 

Autre suspension 
de 

l'exécution du 
contrat 

S21.G00.65.001 Motif de suspension O N N O O N N 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension O N N O I N N 
S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension C N N C C N N 
S21.G00.65.004 [FP] Position de détachement C N N I C N N 
S21.G00.65.005 Nombre de jours ouvrés de suspension C N N C C N N 

S21.G00.66 Temps partiel 
Thérapeutique 

S21.G00.66.001 Date de début O N N N N N N 
S21.G00.66.002 Date de fin O N N N N N N 
S21.G00.66.003 Montant O N N N N N N 

S21.G00.70 Affiliation 
Prévoyance 

S21.G00.70.004 Code option retenue par le salarié C N N C C N N 
S21.G00.70.005 Code population de rattachement C N N C C N N 
S21.G00.70.007 Nombre d'enfants à charge C N N C C N N 

S21.G00.70.008 Nombre d'adultes ayants-droit (conjoint, 
concubin, ...) C N N C C N N 

S21.G00.70.009 Nombre d'ayants-droit C N N C C N N 

S21.G00.70.010 Nombre d'ayants-droit autres 
(ascendants, collatéraux...) C N N C C N N 

S21.G00.70.011 Nombre d'enfants ayants-droit C N N C C N N 
S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation O N N O I N N 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion O N N O O N N 
S21.G00.70.014 Date de début de l'affiliation C N N C C N N 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation C N N C C N N 

S21.G00.70.016 Affiliation prévoyance applicable à 
plusieurs contrats C N N C I N N 

S21.G00.71 Retraite 
complémentaire S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire O N N O N O N 
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S21.G00.72 

Affiliation à tort à 
un régime de 

retraite 
complémentaire 

S21.G00.72.001 Code régime Retraite Complémentaire 
déclaré à tort O N N N N O N 

S21.G00.73 Ayant-droit 

S21.G00.73.001 Régime local Alsace-Moselle C N N C C N N 
S21.G00.73.002 Code option C N N C C N N 
S21.G00.73.003 Type O N N O O N N 

S21.G00.73.004 Date de début de rattachement à 
l'ouvrant-droit C N N C C N N 

S21.G00.73.005 Date de naissance O N N O O N N 
S21.G00.73.006 Nom de famille O N N O O N N 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N C C N N 
S21.G00.73.008 NIR ouvrant-droit régime de base maladie C N N C C N N 
S21.G00.73.009 Prénoms O N N O O N N 

S21.G00.73.010 Code organisme d'affiliation à l'assurance 
maladie C N N C C N N 

S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-
droit C N N C C N N 

S21.G00.75 Aménagement du 
temps de travail 

S21.G00.75.001 Motif de l'aménagement O N N O O N N 
S21.G00.75.002 Date de début de l'aménagement O N N O O N N 
S21.G00.75.003 Date de fin de l'aménagement C N N C C N N 
S21.G00.75.004 Ancien motif de l'aménagement C N N C C N N 

S21.G00.78 Base assujettie 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie O N N O N O N 

S21.G00.78.002 Date de début de période de 
rattachement O N N O N O N 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement O N N O N O N 
S21.G00.78.004 Montant O N N O N O N 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation C N N I N C N 
S21.G00.78.006 Numéro du contrat C N N I N C N 
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S21.G00.78.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N I N C N 

S21.G00.79 Composant de 
base assujettie 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie O N N N N O N 
S21.G00.79.004 Montant de composant de base assujettie O N N N N O N 

S21.G00.79.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S21.G00.81 Cotisation 
individuelle 

S21.G00.81.001 Code de cotisation O N N O N O N 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection 
Sociale C N N C N C N 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette C N N C N C N 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation C N N C N C N 
S21.G00.81.005 Code INSEE commune C N N C N C N 

S21.G00.81.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N I N C N 

S21.G00.81.007 Taux de cotisation C N N C N C N 
S21.G00.81.008 Taux de cotisation patronale C N N I N C N 

S21.G00.82 Cotisation 
établissement 

S21.G00.82.001 Valeur O N N N N N N 
S21.G00.82.002 Code de cotisation O N N N N N N 

S21.G00.82.003 Date de début de période de 
rattachement O N N N N N N 

S21.G00.82.004 Date de fin de période de rattachement O N N N N N N 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle O N N N N N N 

S21.G00.82.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N N N 

S21.G00.83 

Période 
d'affiliation à tort 

à un régime de 
retraite 

complémentaire 

S21.G00.83.001 Date de début de période déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort  O N N N N O N 

S21.G00.84 S21.G00.84.001 Code de base assujettie déclarée à tort O N N N N O N 
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Base assujettie 
déclarée à tort 

pour un régime de 
retraite 

complémentaire 

S21.G00.84.002 Date de début de période de 
rattachement de la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.003 Date de fin de période de rattachement de 
la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.004 Montant déclaré à tort O N N N N O N 

S21.G00.84.005 Numéro du contrat rattaché à la base 
assujettie déclarée à tort C N N N N C N 

S21.G00.85 
Lieu de travail ou 

établissement 
utilisateur 

S21.G00.85.001 Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur O N N O O N N 

S21.G00.85.002 Code APET C N N C C N N 
S21.G00.85.003 Numéro, extension, nature, libellé de voie C N N C C N N 
S21.G00.85.004 Code postal C N N C C N N 
S21.G00.85.005 Localité C N N C C N N 
S21.G00.85.006 Code Pays C N N C C N N 
S21.G00.85.007 Code de distribution à l'étranger C N N C C N N 

S21.G00.85.008 Complément de la localisation de la 
construction C N N C C N N 

S21.G00.85.009 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N C C N N 

S21.G00.85.010 Nature juridique O N N O O N N 
S21.G00.85.011 Code INSEE commune C N N C C N N 

S21.G00.86 Ancienneté 

S21.G00.86.001 Type O N N O O N N 
S21.G00.86.002 Unité de mesure O N N O O N N 
S21.G00.86.003 Valeur O N N O O N N 
S21.G00.86.005 Numéro du contrat O N N O O N N 

S21.G00.95 

Base assujettie 
déclarée à tort 

pour un régime de 
base risque 

S21.G00.95.001 Code de base assujettie déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.002 Date de début de période de 
rattachement de la base déclarée à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.003 Date de fin de période de rattachement de 
la base déclarée à tort O N N N N O N 
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maladie, AT/MP 
ou vieillesse 

S21.G00.95.004 Montant déclaré à tort O N N N N O N 

S21.G00.95.005 Numéro du contrat rattaché à la base 
assujettie déclarée à tort C N N N N C N 

S21.G00.98 
Saisie 

administrative à 
tiers détenteur 

S21.G00.98.001 Identifiant de la SATD O N N N N N N 
S21.G00.98.002 Etat de prise en compte de la SATD O N N N N N N 
S21.G00.98.003 Montant O N N N N N N 
S21.G00.98.004 Mois de l’erreur C N N N N N N 

S89.G00.32 Bénéficiaire des 
honoraires 

S89.G00.32.001 Profession ou qualité O N N N N N N 
S89.G00.32.002 Nom du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.004 Siren du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 
S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires C N N N N N N 

S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des 
honoraires C N N N N N N 

S89.G00.32.007 Complément de localisation de la 
construction C N N N N N N 

S89.G00.32.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C N N N N N N 

S89.G00.32.009 Code INSEE de la commune C N N N N N N 

S89.G00.32.010 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N N N N N 

S89.G00.32.011 Code postal C N N N N N N 
S89.G00.32.012 Localité C N N N N N N 
S89.G00.32.013 Code pays C N N N N N N 
S89.G00.32.014 Code de distribution à l'étranger C N N N N N N 

S89.G00.32.015 Code taux réduit ou dispense de retenue à 
la source C N N N N N N 

S89.G00.32.016 Montant TVA droits d'auteurs C N N N N N N 
S89.G00.32.017 Millésime de rattachement O N N N N N N 
S89.G00.32.018 Date de naissance C N N N N N N 
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S89.G00.33 Avantages en 
nature 

S89.G00.33.001 Code type avantage en nature O N N N N N N 
S89.G00.33.002 Montant avantage en nature O N N N N N N 

S89.G00.35 Prise en charge 
des indemnités 

S89.G00.35.001 Code modalité de prise en charge des 
indemnités O N N N N N N 

S89.G00.35.002 Montant de l'indemnité O N N N N N N 

S89.G00.43 Rémunérations 
S89.G00.43.001 Code type de la rémunération O N N N N N N 
S89.G00.43.002 Montant de la rémunération O N N N N N N 

S89.G00.67 

Droit 
supplémentaire 

acquis au titre des 
régimes de 

retraite 
supplémentaire à 

prestations 
définies 

S89.G00.67.001 NIR C N N N N N N 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire C N N N N N N 
S89.G00.67.003 Montant de droit supplémentaire acquis  O N N N N N N 

S89.G00.67.004 Pourcentage de droit supplémentaire 
acquis O N N N N N N 

S89.G00.67.005 
Millésime de rattachement 

O N N N N N N 

S89.G00.87 Actions gratuites 

S89.G00.87.001 Code contexte O N N N N N N 
S89.G00.87.002 Nombre d'actions O N N N N N N 
S89.G00.87.003 Valeur unitaire de l'action O N N N N N N 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source 
française C N N N N N N 

S89.G00.87.005 Date d'attribution C N N N N N N 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive C N N N N N N 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.88 Options sur titres 
(stock options) 

S89.G00.88.001 Code contexte O N N N N N N 
S89.G00.88.002 Nombre d'options O N N N N N N 
S89.G00.88.003 Valeur unitaire de l'action O N N N N N N 
S89.G00.88.004 Prix de souscription de l'action O N N N N N N 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de 
source française C N N N N N N 
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S89.G00.88.006 Date d'attribution C N N N N N N 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option C N N N N N N 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.89 

Bons de 
souscription de 

parts de créateur 
d'entreprise 

(BSPCE) 

S89.G00.89.001 Nombre de titres O N N N N N N 
S89.G00.89.002 Prix d'acquisition des titres O N N N N N N 

S89.G00.89.003 Valeur unitaire des titres au jour de 
l'exercice des bons O N N N N N N 

S89.G00.89.004 Fraction du gain de source française O N N N N N N 
S89.G00.89.005 Date d'acquisition des titres O N N N N N N 

S89.G00.89.006 Durée d'exercice de l'activité du 
bénéficiaire dans l'entreprise O N N N N N N 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N N N N 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire C N N N N N N 

S89.G00.91 Individu non 
salarié 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire C N N N C C N 
S89.G00.91.002 Nom de famille O N N N O O N 
S89.G00.91.003 Nom d'usage C N N N C C N 
S89.G00.91.004 Prénoms O N N N O O N 
S89.G00.91.005 Sexe C N N N C C N 
S89.G00.91.006 Date de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.007 Lieu de naissance O N N N O O N 

S89.G00.91.008 Numéro, extension, nature et libellé de la 
voie C N N N C C N 

S89.G00.91.009 Code postal C N N N C C N 
S89.G00.91.010 Localité C N N N C C N 
S89.G00.91.011 Code pays C N N N C C N 
S89.G00.91.012 Code de distribution à l'étranger C N N N C C N 

S89.G00.91.013 Complément de la localisation de la 
construction C N N N C C N 
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S89.G00.91.014 Service de distribution, complément de 
localisation de la voie C N N N C C N 

S89.G00.91.015 Adresse mél C N N N C C N 
S89.G00.91.016 Matricule de l'individu dans l'entreprise C N N N C C N 
S89.G00.91.017 Statut du salarié (conventionnel) C N N N C C N 

S89.G00.91.018 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire C N N N C C N 

S89.G00.91.019 Code département de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.020 Code pays de naissance O N N N O O N 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire C N N N C C N 

S89.G00.92 
Bases spécifiques 

individu non 
salarié 

S89.G00.92.001 Type O N N N N O N 
S89.G00.92.002 Code de base spécifique O N N N N O N 
S89.G00.92.003 Montant O N N N N O N 

S89.G00.92.004 Date de début de période de 
rattachement O N N N N O N 

S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement O N N N N O N 
S89.G00.92.006 Montant net fiscal du revenu versé C N N N N C N 
S89.G00.92.007 Taux de prélèvement à la source C N N N N C N 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source C N N N N C N 

S89.G00.92.009 Identifiant du taux de prélèvement à la 
source C N N N N C N 

S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source C N N N N C N 
S89.G00.92.011 Date de versement O N N N N O N 

S89.G00.92.012 Montant de la part non imposable du 
revenu C N N N N C N 

S89.G00.92.013 Montant soumis au PAS  C N N N N C N 

S89.G00.92.014 
Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit du montant net fiscal 
du revenu versé) 

C N N N N C N 
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S89.G00.92.015 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation C N N N N C N 

S89.G00.92.016 Montant net versé C N N N N C N 
S89.G00.92.017 Montant net social C N N N N C N 

S89.G00.92.018 Montant de la retenue à la source sur les 
revenus versés aux non-résidents fiscaux C N N N N C N 

S89.G00.93 
Régularisation de 
prélèvement à la 

source 

S89.G00.93.001 Mois de l'erreur O N N N N N N 
S89.G00.93.002 Type d'erreur O N N N N N N 

S89.G00.93.003 Régularisation du montant net fiscal du 
revenu versé C N N N N N N 

S89.G00.93.004 Montant net fiscal du revenu versé le mois 
de l’erreur C N N N N N N 

S89.G00.93.005 Régularisation du taux de prélèvement à 
la source C N N N N N N 

S89.G00.93.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S89.G00.93.007 Montant de la régularisation du 
prélèvement à la source O N N N N N N 

S89.G00.93.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu C N N N N N N 

S89.G00.93.009 Régularisation du montant soumis au PAS  C N N N N N N 

S89.G00.93.010 

Régularisation du montant de 
l’abattement sur la base fiscale (non 
déduit du montant net fiscal du revenu 
versé) 

C N N N N N N 

S89.G00.93.013 Montant soumis au prélèvement à la 
source déclaré le mois de l'erreur C N N N N N N 

S89.G00.94  Cotisation Individu 
non salarié 

S89.G00.94.001 Code de cotisation O N N N N O N 
S89.G00.94.002 Montant de cotisation  O N N N N O N 

S90.G00.90 Total de l'envoi 
S90.G00.90.001 Nombre total de rubriques O O O O O O O 
S90.G00.90.002 Nombre de DSN O O O O O O O 
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29. Tableau des invocations 
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S10.G00.00.007 Point de dépôt CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Non Oui Oui Oui Oui Non Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-15 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-16 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.006 Identifiant de la déclaration annulée ou 
remplacée CCH-12 Non Oui Oui Oui Oui Non Oui 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S20.G00.05.009 Identifiant métier CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.010 Devise de la déclaration SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement CCH-11 Non Non Non Non Oui Non Non 
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S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement CCH-12 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement CCH-13 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du 
signalement CCH-14 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.012 Dernier SIRET connu pour ancien numéro de 
contrat CCH-11 Non Non Non Non Oui Non Non 

S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Oui 
S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.11.019 Date d’effet de l’adhésion au dispositif 
TESE/CEA SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.11.024 Demande de sortie de la DSN CCH-11 Non Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-12 Non Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-13 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.13.003 Nombre BOETH externe CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.13.004 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.13.004 Millésime de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 



154 
 

S21.G00.16.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.004 IBAN CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.20.013 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.20.014 Identifiant du versement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.005 Montant total de cotisations CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.22.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.23.006 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.23.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-16 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.007 Lieu de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S21.G00.30.025 Niveau de diplôme préparé par l'individu CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Oui 
S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.31.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.31.011 Ancienne date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.34.001 Facteur d'exposition CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.34.002 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-15 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat SIG-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-17 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-18 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-19 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-21 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE SIG-20 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.007 Nature du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
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S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-17 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-18 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail SIG-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.40.012 Quotité de travail de référence de l'entreprise 
pour la catégorie de salarié CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
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S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-17 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours SIG-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés payés CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage SIG-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion SIG-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation SIG-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du 
travail CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention collective CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
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S21.G00.40.052 [FP] Code complément PCS-ESE pour la 
fonction publique d'Etat (NNE) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.053 Nature du poste CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.054 
[FP] Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié dans 
l’hypothèse d’un poste à temps complet 

CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.057 [FP] Indice brut CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.057 [FP] Indice brut CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.058 [FP] Indice majoré CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.059 [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.061 [FP] Indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.061 [FP] Indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.062 [FP] Ancien employeur public CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.063 [FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.063 [FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.064 [FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.064 [FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.065 [FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.065 [FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.066 [FP] Type de détachement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.069 Niveau de rémunération CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.071 Coefficient hiérarchique CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.40.074 Cas de mise à disposition externe d'un 
individu de l'établissement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.075 Catégorie de classement finale CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.076 Identifiant du contrat d'engagement maritime CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.078 Forme d'aménagement du temps de travail 
dans le cadre de l'activité partielle CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.078 Forme d'aménagement du temps de travail 
dans le cadre de l'activité partielle CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.40.079 Grade CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.080 [FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.080 [FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.081 FINESS géographique CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai CCH-11 Non Non Non Non Non Non Oui 
S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai CCH-12 Non Non Non Non Non Non Oui 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.44.001 Code taxe CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.44.001 Code taxe CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.44.003 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.44.004 Motif de non assujettissement à la taxe 
d'apprentissage CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-16 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.50.009 Montant de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.001 Date de début de période de paie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie SIG-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures SIG-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.013 Montant SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.51.014 [FP] Taux de rémunération de la situation 
administrative CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-20 Oui Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.52.001 Type CCH-21 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-22 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-23 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-24 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-27 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-29 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-31 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-32 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-33 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.003 Date de début de la période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-14 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine SIG-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.001 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.001 Type CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.002 Mesure CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.002 Mesure CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-14 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-15 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure SIG-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure SIG-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.55.003 Code d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.55.004 Période d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.55.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-18 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-26 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-27 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-14 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt SIG-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé SIG-14 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-17 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-18 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.005 Date de début de subrogation CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.005 Date de début de subrogation SIG-12 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-12 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.007 IBAN CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.008 BIC CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise CCH-11 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise SIG-13 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.011 Motif de la reprise CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première 
constatation CCH-11 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première 
constatation SIG-13 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première 
constatation SIG-14 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.62.001 Date de fin du contrat SIG-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de rupture CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de 
licenciement CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de 
licenciement CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.011 Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.013 Montant de l'indemnité de préavis qui aurait 
été versée CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.017 Modalité de déclaration de la fin du contrat 
d'usage CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.017 Modalité de déclaration de la fin du contrat 
d'usage CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.018 Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul PAP CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.019 Solde de congés acquis et non pris (ENIM) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.021 Refus de la proposition d'un CDI suite à CDD 
ou contrat de mission CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-15 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-16 Non Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.001 Motif de suspension SIG-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.004 [FP] Position de détachement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.66.002 Date de fin SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.014 Date de début de l'affiliation SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire SIG-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.72.001 Code régime Retraite Complémentaire 
déclaré à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.73.004 Date de début de rattachement à l'ouvrant-
droit SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.73.005 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-droit CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
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S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-24 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-25 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-26 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-18 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-19 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-23 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement SIG-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.004 Montant CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.78.007 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-17 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie SIG-18 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie SIG-19 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.79.005 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
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S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-17 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation SIG-18 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.005 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.81.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-21 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-22 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-24 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.82.006 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.83.001 Date de début de période déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.002 Date de début de période de rattachement de 
la base déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.003 Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.003 Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.84.003 Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.85.001 Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.001 Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.001 Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.002 Code APET CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.004 Code postal CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.005 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.011 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.003 Valeur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.003 Valeur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.005 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.98.004 Mois de l'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.001 Profession ou qualité CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.011 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.012 Localité CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.017 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.67.001 NIR CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.005 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source 
française CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.87.005 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.005 Date d'attribution SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de source 
française CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.88.006 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.006 Date d'attribution SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.005 Date d'acquisition des titres SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.009 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.018 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.018 Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.019 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S89.G00.92.001 Type CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.006 Montant net fiscal du revenu versé CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.007 Taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.009 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.011 Date de versement CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.013 Montant soumis au PAS CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.015 Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.016 Montant net versé CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.017 Montant net social CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.018 Montant de la retenue à la source sur les 
revenus versés aux non-résidents fiscaux CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.93.001 Mois de l'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.001 Mois de l'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-18 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-19 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-20 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-21 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.93.008 Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.93.009 Régularisation du montant soumis au PAS CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.94.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.94.001 Code de cotisation CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S10.G00.00.007 Point de dépôt CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S20.G00.05.001 Nature de la déclaration CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Non Oui Oui Oui Oui Non Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-15 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-16 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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S20.G00.05.006 
Identifiant de la déclaration annulée ou 
remplacée CCH-12 Non Oui Oui Oui Oui Non Oui 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S20.G00.05.009 Identifiant métier CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S20.G00.05.010 Devise de la déclaration SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S20.G00.05.011 
Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  CCH-11 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.011 
Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  CCH-12 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.011 
Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  CCH-13 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.011 
Nature de l’événement déclencheur du 
signalement  CCH-14 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.05.012 
Dernier SIRET connu pour ancien numéro de 
contrat  CCH-11 Non Non Non Non Oui Non Non 

S20.G00.07.004 Type CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Oui 
S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.11.019 
Date d’effet de l’adhésion au dispositif 
TESE/CEA  SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.11.024 Demande de sortie de la DSN CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-12 Non Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.12.001 Type d’usage CCH-13 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.13.003 Nombre BOETH externe CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.13.004 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.13.004 Millésime de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 
S21.G00.16.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.004 IBAN CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.20.013 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.20.014 Identifiant du versement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.22.005 Montant total de cotisations CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.22.006 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.23.006 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.23.007 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-16 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.007 Lieu de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
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S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S21.G00.30.025 Niveau de diplôme préparé par l'individu CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Oui 
S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.31.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.31.011 Ancienne date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.34.001 Facteur d'exposition CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.34.002 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-15 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.001 Date de début du contrat SIG-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-17 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
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S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) SIG-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-19 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-21 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.007 Nature du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-17 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.008 
Dispositif de politique publique et 
conventionnel CCH-18 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-12 Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
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S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail SIG-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-16 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.012 
Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-15 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-16 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-17 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours SIG-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés payés CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.026 Statut d'emploi du salarié CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage SIG-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.030 Date d'adhésion SIG-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.031 Date de dénonciation SIG-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.40.039 
Code régime de base risque accident du 
travail CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention collective CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 
S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.40.052 
[FP] Code complément PCS-ESE pour la 
fonction publique d'Etat (NNE) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.053 Nature du poste CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.054 

[FP] Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié dans 
l’hypothèse d’un poste à temps complet CCH-11 

Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.057 [FP] Indice brut CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.057 [FP] Indice brut CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.058 [FP] Indice majoré CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.059 [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.060 [FP] Indice brut d'origine CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.061 
[FP] Indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.061 
[FP] Indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.40.062 [FP] Ancien employeur public  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.063 
[FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.063 
[FP] Indice brut d’origine ancien salarié 
employeur public CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.064 
[FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.064 
[FP] Indice brut d’origine sapeur-pompier 
professionnel (SPP) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.065 
[FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.065 
[FP] Maintien du traitement d'origine d'un 
contractuel titulaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.066 [FP] Type de détachement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 
S21.G00.40.069 Niveau de rémunération CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.071 Coefficient hiérarchique  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.074 
Cas de mise à disposition externe d'un 
individu de l'établissement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.075 Catégorie de classement finale  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.076 
Identifiant du contrat d'engagement 
maritime CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.078 
Forme d'aménagement du temps de travail 
dans le cadre de l'activité partielle CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.078 
Forme d'aménagement du temps de travail 
dans le cadre de l'activité partielle CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.40.079 Grade CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.40.080 
[FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.080 
[FP] Indice complément de traitement 
indiciaire (CTI) CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.40.081 FINESS géographique CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai CCH-11 Non Non Non Non Non Non Oui 
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S21.G00.40.082 Nombre de jours de période d’essai CCH-12 Non Non Non Non Non Non Oui 

S21.G00.40.084 

Application de la proratisation du Plafond de 
Sécurité Sociale à hauteur de la quotité de 
travail 

CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.001 Date de la modification SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.021 Ancienne date de début du contrat SIG-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.44.001 Code taxe CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.44.001 Code taxe CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.44.003 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.44.004 
Motif de non assujettissement à la taxe 
d'apprentissage CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.50.001 Date de versement CCH-16 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.50.008 
Identifiant du taux de prélèvement à la 
source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.50.009 Montant de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.001 Date de début de période de paie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie SIG-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.011 Type CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.012 Nombre d'heures SIG-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.51.013 Montant SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.51.014 
[FP] Taux de rémunération de la situation 
administrative CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-20 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-21 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-22 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-23 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-24 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-27 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-29 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-31 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-32 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-33 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.001 Type CCH-34 Oui Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.52.003 Date de début de la période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-14 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine SIG-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.52.007 Date de versement d'origine CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.001 Type CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.001 Type CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.002 Mesure CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.002 Mesure CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-14 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-15 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure SIG-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.53.003 Unité de mesure SIG-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat  CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.54.005 Numéro de contrat  CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.55.003 Code d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.55.004 Période d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.55.005 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur  CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-18 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-26 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-27 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.008 
Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.59.005 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.59.005 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.59.006 Numéro de contrat  CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.59.006 Numéro de contrat  CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-14 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt SIG-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé SIG-14 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-17 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-18 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.005 Date de début de subrogation CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
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S21.G00.60.005 Date de début de subrogation SIG-12 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-12 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.007 IBAN CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.008 BIC CCH-11 Oui Oui Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise CCH-11 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.60.010 Date de la reprise SIG-13 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 
S21.G00.60.011 Motif de la reprise CCH-12 Oui Oui Oui Oui Non Non Non 

S21.G00.60.012 
Date de l'accident ou de la première 
constatation CCH-11 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.60.012 
Date de l'accident ou de la première 
constatation SIG-13 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.60.012 
Date de l'accident ou de la première 
constatation SIG-14 Non Oui Oui Non Non Non Non 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.62.001 Date de fin du contrat SIG-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.004 
Date de signature de la convention de 
rupture CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.005 
Date d'engagement de la procédure de 
licenciement CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.005 
Date d'engagement de la procédure de 
licenciement CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.006 
Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.62.006 
Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.006 
Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.006 
Dernier jour travaillé et payé au salaire 
habituel CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.62.011 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.013 
Montant de l'indemnité de préavis qui aurait 
été versée CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.017 
Modalité de déclaration de la fin du contrat 
d'usage CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.017 
Modalité de déclaration de la fin du contrat 
d'usage CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.018 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul PAP CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.62.019 Solde de congés acquis et non pris (ENIM) CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.62.021 
Refus de la proposition d'un CDI suite à CDD 
ou contrat de mission CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-12 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-11 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-15 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-16 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-13 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-14 Non Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.001 Motif de suspension SIG-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
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S21.G00.65.001 Motif de suspension CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.002 Date de début de la suspension SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.65.004 [FP] Position de détachement CCH-11 Oui Non Non Non Oui Non Non 
S21.G00.66.002 Date de fin SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.014 Date de début de l'affiliation SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.70.016 
Affiliation prévoyance applicable à plusieurs 
contrats CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire SIG-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.72.001 
Code régime Retraite Complémentaire 
déclaré à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.73.004 
Date de début de rattachement à l'ouvrant-
droit SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.73.005 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-droit CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.75.002 Date de début de l'aménagement CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.75.002 Date de début de l'aménagement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.75.002 Date de début de l'aménagement SIG-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S21.G00.75.003 Date de fin de l'aménagement CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Oui Non Non Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-14 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-24 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-25 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-26 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-18 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-19 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.001 Code de base assujettie SIG-23 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement SIG-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement SIG-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.004 Montant CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.78.007 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-16 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-17 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie SIG-18 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie SIG-19 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.79.005 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-15 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-16 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-17 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.81.001 Code de cotisation SIG-18 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-12 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-13 Oui Non Non Oui Non Oui Non 
S21.G00.81.005 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Oui Non Oui Non 

S21.G00.81.006 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-21 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-22 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-24 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.82.006 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S21.G00.83.001 Date de début de période déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S21.G00.83.002 Date de fin de période déclarée à tort  CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.002 
Date de début de période de rattachement 
de la base déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
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S21.G00.84.003 
Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.003 
Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.84.003 
Date de fin de période de rattachement de la 
base déclarée à tort CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de 
l'établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.002 Code APET CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.004 Code postal CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.005 Localité CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.85.011 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-13 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.001 Type CCH-14 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.003 Valeur CCH-12 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.003 Valeur CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.86.005 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Oui Oui Non Non 
S21.G00.98.004 Mois de l'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.001 Profession ou qualité CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.011 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.012 Localité CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.32.017 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.018 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.32.018 Date de naissance SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.001 NIR CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.002 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.67.005 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.87.004 
Fraction du gain d'acquisition de source 
française CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.87.005 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.005 Date d'attribution SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.88.005 
Fraction du gain de levée d'option de source 
française CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.88.006 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.006 Date d'attribution SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.007 Date de levée de l'option SIG-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.005 Date d'acquisition des titres SIG-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.009 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.018 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.018 
Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire SIG-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 

S89.G00.91.019 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
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S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-15 Oui Non Non Non Oui Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-13 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-14 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.001 Type CCH-15 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.006 Montant net fiscal du revenu versé CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.007 Taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.009 
Identifiant du taux de prélèvement à la 
source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.011 Date de versement CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.013 Montant soumis au PAS  CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.015 
Identifiant du CRM à l'origine de la 
régularisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.016 Montant net versé CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.92.017 Montant net social CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.92.018 
Montant de la retenue à la source sur les 
revenus versés aux non-résidents fiscaux CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 

S89.G00.93.001 Mois de l'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.001 Mois de l'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non Non Non Non 
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S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-16 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-18 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-19 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-20 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-21 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.93.008 
Régularisation du montant de la part non 
imposable du revenu CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 

S89.G00.93.009 Régularisation du montant soumis au PAS  CCH-11 Oui Non Non Non Non Non Non 
S89.G00.94.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non Non Oui Non 
S89.G00.94.001 Code de cotisation CCH-12 Oui Non Non Non Non Oui Non 

 


